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LA

RECONSTRUCTION DE L'EUROPE

CHAPITRE I"

L'HERITAGE NEFASTE DE L'EUROPE

La faillite de Rome. L'Etat-tribu. La conception europSenne
de la souverainete : Machiavel. La paix de TVestphalie.

Le xviii* siecle. Jean Bodin et Althusius. Le Congres de

Vienne et la Sainte Alliance. Neutralite moderne. Le

peuple-souverain heritier du prince. Militarisme et indus-

trialisme. Les rivalites economiques.

Pour les historiens de 1'avenir, Fan 1914 serapeut-

etre une date aussi importante que Pan 1453 accepte

comme ligne de demarcation entre le moyen age et

I'histoire moderne. La chute de Constantinople et 1'eta-

blissement des Turcs en Europe revela Tinsuffisance

du lien qui unissait la chretiente. La guerre euro-

peenne actuelle revele aussi 1'insuffisance des con-

ceptions purement nationales pour realiser Torgani-

salion complete de 1'humanite. La chretiente nereussit

pas h. unir le monde par la foi et la civilisation n'a pas

reussi davantage & se maintenir par un simple equi-

libre de forces.
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La grande trage"die de 1'kistoire a ete" le conflit qui

s'eleva entre Thumanisme universel que Rome entre-

prit d'etablir d'abord par la loi, puis par la foi, et ce

regime de la tribu (1) des races primitives de 1'Eu-

rope. Au xve
siecle, la tribu triompha et cette unite

morale de 1'Europe que Rome avait en vain tent6

d'edifier disparut entierement. L'empire et la papaute",

dans lesquels de grands esprits avaient plac6 une foi

aveugle, s'ave"rerent incapables en presence des con-

flits ethniques soit de gouverner le monde, soit de

conserver la cohesion de 1'univers Chretien. Tout ce

qui avait prete une magnifique grandeur & Rome sem-

bla sombrer lorsque 1'Empire grec, ce dernier rempart

de Timperialisme remain, tristement separe depuis

longtemps dej& de la Curie romaine, acquitta la ran-

c,on de ce se"paratisme ettomba sous Tassaut ottoman.

Avec lui, 1'unite essentielle de 1'humanite, la supre-

matie de la loi basee sur la raison et sur le comman-
dement divin, la solidarite morale de tous ceux qui

acceptaientles formules de la foi, Torganisation effec-

tive de la paix comme condition du bonheur humain,

tous ces postulats splendides de Tidee imperiale ro-

maine disparurent dans une fatale catastrophe. A la

place de la Pax romana, Faustrecht, le poing gante de

fer, triompha dans les frontieres de la chretiente*. S'6-

teignant lentement durant un millenaire, les traditions

du monde antique que Tempire grec avait essaye" de

sauver bien longtemps apres Tebranlement profond

(1) Tribalism, dans le texte (Note du Traducteur).
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que leur avait fait subir le tribalisrae occidental, furent

definitivement abandonnes. On vit que 1'avenir allait

appartenir aux nations separees qui seules poss6daient

un sens puissant de 1'unite. La disparite des races,

1'esprit d'independance locale, le conflit entre les

formes spirituelles et temporelles d'obedience, contri-

buerent a rendre possible le developpement de puis-

santes monarchies nationales et Tambition dynastique

s'empressa avec ardeur d'utiliser ces facteurs pour la

realisation de ses desseins.

II y avait pourtant un element de progres dans cette

nouvelle affirmation de 1'esprit de tribu. La domina-

tion romaine avait detruit 1'equilibre entre la loi et la

liberte. Les energies vitales des races primitives ne

pouvaient pas etre ainsi supprimees. Toute la riche

variete de la diversite humaine pesa de tout son poids

pour aider a 1'eclosion de la nationality. Afin de don-

ner a la loi toute son autorite il fut necessaire qu'elle

jaillit de 1'experience au lieu d'etre imposee comme
un systeme dominant. Chaque nation dut parvenir a

la destination commune en suivant son propre che-

min sous la conduite de ses chefs particuliers. La

formation des Stats-nations devint des lors morale-

ment inevitable et ce fut un element essentiel du de-

veloppement complet des capacites humaines.

Le defaut capital de cette evolution fut la cruaute et

Tignorance des barbares qui servirent a former ces

etats-nations. L'action fut necessairement une oeuvre

de force brutale bien plus que d'intelligence. Dans

les masses de la population 1'instinct de conservation
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donna bien vite & tout protecteur une large autoritS.

Quant aux chefs naturels, 1'instinct de domination

de"termina la nature du pouvoir de Fetat. Le resultat

fut que Fetat-nation, se de"gageant lentement de Fetal

fe"odal, devint une creation dynastique dans laquelle

la race, base naturelle de la nationalite, joua un r61e

subordonne. Rarement Foeuvre de conquete proceda

en suivant une ligne strictement ethnique. La tche

premiere fut d'expansion geographique et de securite

strate"gique. Une fois soumises, les differentes races

se confondirent graduellement avec leurs vainqueurs

pour former des unites nationales distinctes dans les-

quelles le sang s'effaca devant les traditions natio-

nales et les diversites les plus opposees de race, de

langage et de croyance religieuse sefondirent finale-

ment dans la substance des etats-nations. L'unite que

ces 6tats-nations possedent maintenant deriva du sens

de la communaute qui se developpa progressivement
en eux par le contact etroit, Finteret, les souffrances

et les triomphes communs. Mais ils furent & 1'origine

des creations de la force exercee surtout par des dy-

nasties dominantes sous Faction desquelles ils par-

vinrent dans le cours du temps & un etat de cons-

cience nationale individuelle.

Le phenomene se manifesta dans certains cas avec

tant d'intensite que la volonte de la nation devint plus

puissante que celle de la dynastie. G'est pourquoi

cette derniere fut entierement ecartee, comme en

France, ou reduite Si survivre comme un simple sym-
bole de Funit^ nationale, comme en Angleterre. Ce
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n'est plus que dans un petit nombre de cas que la dy-

nastie continue a exercer une autorite sans contr61e.

Deux instruments furent surtout employes comme

moyens de formation de 1'etat-nation : la guerre et le

mariage. L'expansion territorialeacquisepar Tenergie

guerriere d'une tribu conquerante sous la conduite

d'un chef hereditaire fut largement aidee par 1'union

de ces tribus au moyen des manages reciproques de

leurs chefs et des successions, produisant ainsi une

tribu dans le sein d'une tribu. De grands empires ont

ete constitues par le nceud du mariage comme des

fleuves puissants sont formes par la confluence de plu-

sieurs tributaires en un seul cours d'eau. La maison

de Habsbourg, par exemple, doit davantage a Yenus

qu'a Mars : dans le cours de son histoire, des peuples

entiers eloignes les uns des autres dans Tespace et

encore plus eloignes par le caractere ont ete trans-

feres sous la loi de ces maitres etrangers par des con-

trats matrimoniaux. L'etat-nation ararement ete gou-

verne par le sang non-altere de sa propre tribu domi-

nante. Des ses premiers debuts, la royaute fut jusqu'a

un certain point une institution internationale, une

sorte de supertribu appelee a regner par le simple fait

de Theredite, composee de personnages qui tout en

etant ennemis sur les champs de bataille s'etaient

allies au pied des autels. Et malgre la devotion des

monarques au nationalisms, il a toujours exists une

solidarite secrete des interets royaux.

Le succes a la guerre engendre toujours son propre

etalon moral et le dynasticisme n'y a pas manque". La
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Rome rSpublicaine mil son orgueil a ne jamais de-

chainer une guerre injuste. Elle avail son college de

feciaux pour decider si une action militaire entreprise

meme centre les barbares etait juste. Gette pratique

decoulait dune devotion supreme a l'ide"e de loi et

d'un respect profond de la raison humaine, source de

la loi. Les fondateurs et les constructeurs des etats-

nations ne se sont pas embarrasses de pareils scru-

pules. Us ont adopts la devise que la volont6 du prince

est la loi et qu'il n'existe aucune autre loi au-dessus

de cette volonte. Les e"tats-nations et en verit6 presque

tous les autres e"tats ont souscrit a ce principe, toute

la question etant de savoir qui en re"alite d6tient 1'au-

torite du prince.

Le Souverain quel qu'il soit, sans loi qui

1'oblige, attribut abstrait du maitre appel a Souverai-

nete
,
a et6 generalement accepte comme la subs-

tance de I'e'tat et sa puissance a ete concue comme
devant etre, ainsi que le fut re"ellement celle du prince

absolu, tout & fait illimitee. Depuis que la chre'tiente'

a e"te abolie et que le regime de la tribu a pre"valu,

un pouvoir sans limite a ete reconnu et est reconnu

dans le droit public de 1'Europe comme le fondement

de I'e'tat.

La question fondamentale pose"e par la Grande

Guerre est celle-ci : cette repudiation ouverte de Thu-

manisme au profit de la tribu peut elle durer ? Est-il

vrai qu'un souverain tout souverain, fut-il la tota-

lite de ce qu'on appelle le peuple-souverain

possede le droit d'affirmer une autorite sans limile



L'HERITAGE NEFASTE DE L'EUROPE 13

ou m6me une autorite limitee settlement par 1'ex-

tension de son pouvoir ? N'existe-t-il pas une loi

pour la conduite des etats, ecrite ou non ecrite, a

laquelle tous les souverains seraient requis d'obeir,

une loi ne faisant aucun cas de la source theorique

ou de 1'etendue actuelle de leur pouvoir? S'il existe

une pareille loi, reconnue ou non reconnue, la con-

ception de la souverainete considered dans sa nature

absolue et illimitee est e"videmment fausse.

Ce fut Machiavel qui exposa la theorie de Pe*tat-tribu

et les methodes propres a assurer son de*veloppe-

ment. En cela il n'a rien invente, mais a simplement
formula* en termes definis les principes que des mo-

narques heureux mettaient deja en pratique. Le

Prince*, declare Villari, a eu une action plus directe

sur la vie reelle qu'aucun autre livre au monde et une

part plus large dans 1'emancipation de TEurope de-

puis le moyen ge. II serait plus exact de dire que
1'oeuvre de Machiavel ecrite en 1513 etpubliee en 1532

fut Texpression parfaite d'une emancipation de

vieilles contraintes morales. L'idealisme chr^tien du

moyen age avail de*j en grande partie disparu. Les an.

ciennes bases de Tobligation avaient e'te' balay^es-

Les hommes, pour leur securite, tournaient leurs

regards vers 1'etat-nation bien plus que vers la soli-

darit6 de la chretiente ; et 1'etat, comme le proclama

Tevangile de Machiavel, consista dans le contr61e ab-

solu et irresponsable exerce par un homme qui per-

sonnifierait son unit6, sa force, son autorite\
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Ainsi commenga le monde moderne. Les concep-

tions de la loi romaine, surtout celles d'imperium et

de majestas furent en'partie ressuscitees pour le sou-

tien des dynasties royales au cours de ces luttes avec

les restes de la feodalite' qui aboutirent au develop-

pemeni des monarchies nationales
;
mais elles avaient

perdu leur caractere universel. La chr^tiente elle-

meme cessa d'etre oecume'nique. II survecut tout au

plus une camaraderie traditionnelle et une sorte de

fraternite entre rois qui ne fut virtuellement rien de

plus qu'un simple code d'e'tiquette formelle.

Avec la dissolution de 1'organisation feodale et

1'ascension des monarchies nationales disparut ce

sens de Fobligation mutuelle qui sous le regime

feudal avait e"tabli un lien moral entre les differents

ordres de la societe". Ce qui resta, ce fut la conception

nue de la souverainete" considered comme d'ori-

gine divine, prerogative de gouvernement personnel

absolue, illimitee, indivisible, charte de sa dynastie

pour poursuivre son ceuvre d'agrandissement de pre-

pond^rance et de gloire sans e"gards pour aucune

consideration de race, de raison ou de religion.

Etant donnee une pareille conception de la nature

de 1'etat, tout le systeme des relations Internationales

fut necessairement bas6 sur la force militaire. Acci-

dentellement, les coutumes, mais presque toujours

1'expression du pouvoir superieur ou d'une conve-

nance temporaire, appuyee par des alliances passa-

geres et des conventions impose"es par la force, four-

nireiit les seules regies qui furent gengralement re-
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connues. Jusqu'au moment ou Grotius invoqua le

motif moral, ou les traites de Westphalie reconnurent

les droits de jure de la souverainete territoriale, il n'y

eut parmi les nations europeeimes pas le moindre

semblant d'un droit public qu'une jurisprudence put

reconnaltre. Mais meme apres la paix de Westpha-

lie, la soi-disant loi des nations consista tout au

plus en une acceptation theorique de Tegalite des

droits des souverains autonomes, chacun d'eux pou-

vant exercer pleinement sa volonte sans intervention

aucune dans les limites de ses domaines propres. Elle

laissa sans discussion a chaque souverain la preroga-

tive d'imposer une religion a ses sujets, de les taxer,

de les armer et de faire la guerre avec leurs forces

unies pour son avantage particulier. En effet, la paix

de Westphalie, en consacrant le caractere absolu de

principautes minuscules, permit a plus de trois cent

soixante souverains independants de se livrer libre-

ment au jeu sanguinaire de la guerre en vue du pillage

ou de la conquete. Laisses tous libres de se detruire

les uns les autres ils furent ainsi autorises par le droit

public a chercher fortune avec une entiere autonomie

par les moyens de la guerre et de la diplomatic. La

souverainete definie comme le pouvoir supreme >

independant de tout principe de droit fut concue comme
etant 1'essence veritable de l'e"tat. II ne resta plus qu'a

decouvrir par le jeu de la force quel pouvoir etait en

realite" supreme.

Lorsque, au moment de son reveil moral, 1'Europe

de la derniere partie du xvm* siecle et du commen-
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cement du xixe
,
commenca a penser par elle-meme

ou tout au moms a suivre la pensee de Locke, de

Montesquieu, de Rousseau, de Kant et de tous ceux

qui chercherent a trouver les veritables fondements de

1'etat dans la conception d'un droit base sur la nature

et les ne"cessites des homines plut6t que sur le pou-
voir dynastique TEurope se trouva sous le cauche-

mar de ce sinistre heritage.

Sans une convulsion violente qui 6branla toute TEu-

rope jusque dans ses fondations il 6tait impossible de

le rejeter. Dans le Contrat social, Rousseau avait

simplement transfers" Tidee de souverainete du mo-

narque au peuple sans alterer essentiellement son ca-

ractere. C'etait encore le pouvoir supreme , la chose

absolue, indivisible, perpe"tuelle ,
comme avait dit

Jem Bodin cherchant a donner alaroyaute un piedes-

talphilosophique. Inherent au peuple, c'etait encore la

personnification de tous les pouvoirs publics, et la vo-

lontt generate independante de ses qualit^s morales

6taitpourchaque 6tat separ^ la source illimite"e et irres-

ponsable du droit.

Pas un seul instant pendant toute la periode re*volu-

tionnaire la souverainete ne cessa d'etre censidere*e

comme le pouvoir supreme illimit6. Le funeste heritage

de 1'Europe demeura essentiellement inchange. Monar-

chic et democratic ont indistinctement considere la

souverainet6 simplement comme le pouvoir su-

preme ,
un pouvoir supreme absolu, indivisible et

perpetuel . Et c'est ainsi qu'il se dresse dans les re

cueils du droit des nations. Autant de souverainetes,
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autant d'autocrates absolus. Uniques sources de laloi,

comment seraient-ils soumis la loi ? Comme il n'y a

pas une seule loi qu'elles ne puissent mettre de cote,

puisque toute loi n'est que leur creation, les nations

souveraines sont irresponsables et n'ont pas plus de

rapport avec le droit moral ou le tort moral que tant

d'animaux sauvages qui cherchent a satisfaire leurs

appetits. Le droit de faire la guerre a volonte sans

avoir a en repondre a personne, telle fut et telle est

encore la doctrine acceptee de la vieille Europe et qui

ne fit que s'affirmer de nouveau en 1914.

Ceci ne signifie pas que cette doctrine n'ait jamais
ete combattue. II y a plus de trois cents ans un juriste

aujourd'hui presque oublie, tout en reconnaissant la

souverainete comme le fondement de Tetat, la de"finit

comme un attribut, non du peuple en tant que masse

inorganisee, mais d'un corps politique organise

pour Tavancement de la justice, tirant son autorite

comme entile morale des droits de ses membres cons-

tituants qu'il est organise pour proteger contre le tort

et par consequent investi de par sa nature intime de

droits et d'obligations mutuelles.

Nous avons la le portrait non d'un autocrate ir-

responsable revetu du pouvoir supreme, mais d'un

membre responsable d'une famille de nations, pre-

pare, pour s'unir aux autres membres de cette fa-

mille en etendant sur la terre entiere le regne du droit

et de la justice, mais par-dessus tout oblig6 par la

nature intime et le but de son autorite de se conduire

dans tous ses rapports, au dehors et au dedans, en

2
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accord complet avec les principes dont derive son

autorite" en tant qu'organe de justice, Fonde sur ces

droits inne's des personnes, et existant pour leur pro-

tection, 1'etat ainsi concu ne peut s'arroger aucun

droit souverain de conqu^te, quelle que puisse 6tre

sa puissance. La seule autorite' qu'il puisse invoquer

est celle de defendre les droits et les interets ainsi

confie"s & sa garde. En tant qu'entite morale et

Althusius a enseigne" qu'un etat fonde sur des droits

est necessairement une entite" morale il doit 6tre

pr6t & appliquer les principes de la justice et de

requite" dans ses rapports avec les autres etats.

Ainsi comprise, la souverainete' n'est pas simple-

ment un nom du pouvoir supreme. Elle est un droit

inherent & un groupe libre et inde'pendant d'etres hu-

mains, possedant un territoire determine, de former

et de maintenir un gouvernement. Re"duite a ses

termes les plus simples, elle est le droit d'une com-

munaute libre de pourvoir ^ ses propres reglements

et de maintenir son existence. Tout ce qui est ne"ces-

saire a cette fin et rien de plus est inclus dans cette

conception de I'^tat. Ce n'est que d'une maniere inci-

dente qu'il appartient & la cate"gorie de la puissance.

Dans ses attributs essentiels il appartient la cat6-

gorie du droit.

Si cette conception de la souverainete" 6tait gene"-

ralement acceptee, la justice et 1'equite ne s'arrete-

raient pas la frontiere d'une nation. Le droit de

guerre existerait, mais il ne serait pas, comme Fadmet

la vieille Europe, un droit virtuellement sans limite.
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Dans cette conception il n'y a place ni pour des

peuples assujettis d'une maniere permanente, ni pour

une domination du monde, ni pour des projets legaux

de conquete. Guerre signifierait punition des delin-

quants a la loi des nations, suppression de Fanar-

chie et du brigandage, resistance aux ambitions du

conquerant.

Mais la vieille Europe n'a jamais ete disposee a

donner ce sens a la souverainete. G'etait impossible

tant qu'elle s'identifiait avec la legitimite royale. Ce

principe triompha il y a cent ans au Congres de

Vienne qui lutta pour neutralise? les eftets de la revo-

lution franchise en mettant fin pour toujours la

souverainete du peuple. Puis vint Teffort pour etablir

solidement FEurope sur les principes d'absolutisme

en ecrasant toutes les aspirations constitutionnelles.

Pour cet objet le droit de guerre illimite etait indis-

pensable, car sans intervention armee des souverains

allies la tache e"tait impossible. La Legitimite devait

etre partout soutenue par la Sainte Alliance. Partout

ou un etat adoptait une constitution, les Puissances

s'etaient engag^es a la Conference de Troppau a ra-

mener Tetat coupable dans le sein de 1'Alliance, par
la force des armes si besoin en e"tait .

Ainsi parut ecrit dans le droit public de 1'Europe le

droit illimite d'un etat souverain de faire la guerre

pour toute raison lui paraissant suffisante ou meme
sans raison du tout. Tel etait 1'heritage impie que meme
les de"mocraties modernes ont rec,u de 1'absolutisme.

Ayant droit a toutes les prerogatives de la souverainete'
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comprise historiquement, elles n'ont pas repudie" 1'hS-

ritage. Etainsi elles ont tacitement accepts le principe

funeste des despotismes contre les iniquity's desquels
elles se sont revolte"es et dont elles luttaient pour reje-

ter la pernicieuse influence.

Dans 1'appel lance" pour la premiere Conference de

La Haye toutes les questions ayant trait aux relations

politiques des e"tats furent expressement exclues des

deliberations de la Conference. Dans cette premiere

Conference comme dans la seconde, des regies furent

formulees sur la maniere de conduire la guerre sur

terre et sur mer, mais nulle part n'apparurent aucunes

regies au sujet des causes et des conditions le"gales ou

ill^gales, justes ou injustes de la declaration de guerre.

Une des plus hautes autorites sur la question dit:

Theoriquement le droit international devrait d-
terminer les causes pour lesquelles la guerre peut etre

justement entreprise ;
en d'autres termes, il devrait

rechercher aussi clairement que la loi civile ce qui cons-

titue un dommage pour lequel un remede peut etre

demands & la loi. II pourrait aussi raisonnablement

decourager toute velleite de commettre un dommage
en investissant de droits sp^ciaux tout elat demandant

reparation et en frappant 1'auteur du dommage d'in-

capacites speciales.

En fait, cependant, il ne fait rien de ce genre. La

raison n'en est pas seulementl'absence de moyens, en

dehors de la guerre elle-meme, susceptibies d'assurer

le respect de pareilles regies, moyens qui s'applique-

raient egalement aux reglements concernant la ma-
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niere de conduire la guerre qui ont e"te explicitement

formulas. La vraie raison, c'est qu'aucun 6tat souve-

rain ne s'est soucie de prendre 1'engagement de n'en-

treprendre la guerre que dans des conditions qui, en

harmonie avec ses propresprincipes de legislation, se-

raient considerees comme justes. Aussi, les deux

partis dans chaque guerre sont conside'res comme se

trouvant dans une position identique et par consequent

possedant des droits egaux. L'agresseur et sa victime,

la force triomphante etl'innocence sans defense sont

honore's d'une maniere egale par le droit public de 1'Eu-

rope dans Tetat ou il estmaintenant, et ce droit a ete

tacitement accepte par to ate la famille des nations 1

C'est sur ce droit illimite' de recourir ^ la guerre et

surl'irresponsabilite generale dans les relations inter-

nationales qui en est la consequence, que repose Tidee

de neutralite. Et cependant, la neutralite est, histori-

quement, un immense pas en avant dans la voie du

progres, si nous lacomparons avec la doctrine de Ma-

chiavel qu'il ne faut negliger aucune occasion de pro-
fit se pre"sentant & propos des querelles d'autrui. Dans

chaque guerre, declare Machiavel, un c6te* ou Tautre

doit vaincre. La sagesse pour un prince intelligent

est de se joindre au moment propice au vainqueur

probable afin de pouvoir partager avec lui le butin de

la victoire.

La doctrine moderne de la neutralite qui considere

la guerre comme un mal que Ton peut eviter est sans

doute une amelioration de la doctrine de Machiavel,
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car au lieu d'elargir les possibility de conflit elle vise

ci les diminuer. Elle s'inspire surtout cependant de

cette consideration que c'est le droit d'une nation

d'Sviter la contamination d'un mal dont la puissance

neutre n'est ni cause ni responsable. Tant que les

belligerants auxquels est abandonne" le privilege de

mutuelle destruction souvent d'ailleurs avec des

moyens inegaux ne lesent pas trop les neutres par

leurs operations, de grandes puissances peuvent etre

justifiees de rester muettes et immobiles pendant que
des e*tats faibles sont e'crases et que les lois de la

guerre qu'elles ont elles-m6mes aide a e"tablir sont

violees.

D'un point de vue purement moral cette attitude

peut paraitre etrange de la part d'un membre de la

famille des nations , mais il faut tenir compte

que c'est une famille d'une espece particuliere. Dans

cette famille, en effet, chaque membre est considere par

consentement tacite remplir tout son devoir en veil-

lant a ses propres interets. Les gouvernements sont

dans chaque cas responsables envers leurs peuples de

la se"curit6 et du bien-etre de la nation et ne peuvent

par consequent agir avec toute la liberte" d'une per-

sonne privee. Us ne peuvent pas plonger soudain leur

peuple dans une guerre sans que les inte"rets natio-

naux soient en jeu. Jusqu'a ce qu'il existe une meil-

leure organisation des relations Internationales, cet

etat de chosesdoit continuer ; mais on s'aper^oit vite

que si Ton veut e"viter le naufrage de la civilisation,

on doit chercher & realiser une organisation meilleure.
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Avant d'essayer de trouver une base pour la revi-

sion des relations internationales il est necessaire de

considerer combien les interets nationaux sonte"troite-

ment associes a la guerre. Pendant longtemps tous

les interets de Tetat furent regardes comme les inte"-

rets personnels du Souverain. Tous les territoires de

1'etat etaient ses territoires. Toute propriete de la

nation etait sa propriete dont ses sujets avaient seu-

lement 1'usufruit. Les personnes memes et leurs vies

etaient a sa merci, etant a tous egards ses sujets.

Aujourd'hui, si 1'identite du souverain se trouve

changee, la conception de la souverainetg reste in-

tacte. Le peuple, a la place du Souverain, revendique

le droit a la succession de toutes les prerogatives

royales. Les interets de la nation sont devenus ses

interets et tout appel au patriotisme repose sur cette

notion. Le pouvoir, le profit et la gloire de l'e"tat lui

sont reprdsentes comme etant siens. Meme l ou elle

n'a pas entierement remplace le monarque, la nation

est convaincue qu'elle est devenue son associ^e et

les peuples se considerent comme des actionnaires

dans la vaste entreprise d'expansion nationale. Meme
le mendiant de la rue est convaincu que ce pays est

son pays, et bien qu'affame et en haillons il est fier

de son droit de propriety !

C'est done le territoire, Tindustrie, le commerce et

le prestige de la nation qui sont maintenant en

question. Le gouvernement, meme celui du peuple^
ne se borne plus a un r61e purement protecteur. II

entre dans toutes sortes d'affaires, possede des che-
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mins de fer, des lignes de paquebots, des manufac-

tures, est mele a tout ce qui touche a la vie et a la pros-

perite du peuple. L'etat est devenu un organe de la

socie"te economique autant que politique. L'etat mo-

derne est en fait une corporation commerciale enorme

et autonome, le trust le plus monstrueux et le plus

dedaigneux de la loi. Visant au contrdle des marches

etrangers et des sources de matieres premieres par-

tout ou elles existent, il en arrive a considerer les

autres nations comme des rivales. Et ces vastes en-

lites economiques, les yeux fixes sur le gain, jouissent

non seulement du commandement des armees et des

flottes, d'une entiere liberte" qui ne se trouve limited

par aucune reslriction legate, mais aussi d'une im-

mense richesse concentree telle que jamais les rois et

les empereurs du passe n'en eurent aleur disposition.

Quels que puissent etre, d'un point de vue interne

et social, les meriles ou les defauts de Fextension

des fonctions de 1'etat, ils sont litteralement h6ris-

ses de possibilite's de guerre et lorsque des nations

modernes la font, il ne s'agit plus d'une aventure dy-

nastique, mais d'une guerre nationale. Disposant de

la force et des ressources de tout un peuple et agis-

sant soi-disant pour ses inte"rets, ces grandes corpo-

rations e'conomiques sont prepares pour 1'agres-

sion aussi bien que pour la defense. S'ils etaient

soumis aux lois qui regissent les reglements des

inlerels prives dans leurs propres frontieres, en con-

formite avec les principes qu'ils appliquent chez eux,

ces champions cuirasses et armes du commerce ne



L'HERITAGE XEFASTE DE I/EUROPE 25

seraient peut-etre pas dangereux pour la paix du

monde. Mais ils ne sont pas soumis a ces lois et ne se

reconnaissent pas contraints de leur obeir. Heritiers

par tradition des anciens droits revendiques par la

souverainete absolue, pourvus de forces militaires sur

terre et sur mer, ils s'engagent dans une lutte pour la

suprematie qu'ils ne tolereraient pas un instant dans

les limites de leur propre juridiction. Une organisa-

tion analogue viendrait-elle a se former dans leurs

frontieres, adoptant comme principes d'action les

privileges revendiques par les etats souverains, qu'elle

serait, immediatement considered comme hors la loi

et impitoyablement supprimee.
Ceci ne s'applique a aucune nation en particulier,

toutes etant plus ou moins responsables. Ce qui est

condamne ici comme essentiellement antisocial et

anarchique, c'est 1'indifference de ces grandes cor-

porations economiques nationales pour leurs droits

re"ciproques et surtout 1'absence dans la loi des na-

tions comme elle est aujourd'hui concue, de regies

acceptees pareilles a celles dont le respect est impose

par Tautorite de ces memes etats aux moindres des

elements qui constituent le monde des affaires.

Si la civilisation doit durer, si les nations ne sont

pas destinees a devenir des brigands privilegies sur

terre et des pirates sur mer, cette partie de la loi des

nations doit etre revisee non seulement en ce qui con-

cerne les regies de la guerre, mais aussi en ce qui con-

cerne celles de la paix.

Autant qu'une nation est une entite commerciale,
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elle devrait 6tre re"gie dans ses rapports avec les autres

nations paries memes principes que les etats civilises

appliquent aux affaires dans leurs propres frontieres.

Mais le droit international n'a pas encore atteint ce

degre de complet developpement ou cela doit etre re-

connu. II est encore sous 1'influence des coutumes

heritees du passe", de la fiction funeste d'une prero-

gative souveraine absolue. La chretiente" se trouva

impuissante par son organisation a contenir les Huns

et les Tartares. De meme nous decouvrons aujourd'hui

que la civilisation n'est pas encore parvenue a une

organisation suffisante pour contenir leurs modernes

succeeseurs. Tant que les affaires internationales se-

ront regies par une conception absolue de la souve-

rainete et soutenues par la force militaire, il n'y aura

aucune perspective de paix ou d'equitS sur la terre.

N'entreprenons pas de parler ici de remedes, mais

comprenons d'abord la nature de la situation. Nous

n'essaierons pas davantage de dispenser le blame, ce

qui ne conduirait qu' une amere controverse. Si le

mal git dans le systeme, c'est done qu'il faut changer

le systeme. II sera toujours temps de chercher com-

ment il faut le changer et de prononcer des condam-

nations d'especes quand nous connaitrons la nature

du changement necessaire et quand nous saurons qui

pourrait refuser de contribuer a 1'effectuer.

II n'y a aucun doute que nous avons tous che'ri des

illusions. Essayons done de les dissiper.

Nous avons admis que, d'une maniere plus ou moins

mysterieuse, le progres est inherent a la soci^te"
; qu'il
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est necessairement produit par des lois naturelles;

que la simple duree du temps suffit a nous mener & la

perfection; enfin, que plus la civilisation vieillit plus

elle tend vers la sagesse. Confiant dans ces genera-

lites depourvues de bases, nous avons oublie dans

notre optimisme que nous avons des devoirs a rem-

plir, des renonciations & consentir, des sacrifices a

offrir si 1'etat ou la soi-disant socie"te des etats est

appelee a prosperer. Nous avons pris 1'habitude de

considerer 1'^tat comme une source de profits per-

sonnels qui ne nous demande en retour qu'une con-

tribution minime. Nous lui avons demande" des choses

exhorbitantes comme des enfants indisciplines en

extorquent aux parents trop faibles. Nous avons voulu

de meilleurs salaires, de meilleurs prix pour nos mar-

chandises, plus de facilites commerciales, de meil-

leures conditions d'existence, des ecoles, des livres

gratuits, des terrains de jeux, enfin des mesures pu-

bliques de toute espece aux frais de 1'etat. Afm d'ob-

tenir ces profits, on a voulu que 1'etat devint omnipo-

tent, qu'il cherchat a augmenter ses ressources en

depouillant les riches au dedans et en exploitant ou

meme en conquerant des territoires etrangers arra-

ch6s a d'autres peuples. On pensait qu'il lui serait

ainsi plus facile de satisfaire ses desirs et que son

pouvoir accru ferait de lui le dispensateur du bon-

heur. Lorsque, pour r^aliser cet objet des armees et

des flottes ont et6 n^cessaires il fut presque toujours

facile de les obtenir, car i'etat, pouvoir souverain,

ne peut-il pas faire tout ce qui est ne"cessaire a ses
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propres intents ? Les consciences furent ainsi calmees.

Cette tendance des etats modernes et la revelation

soudaine de sa signification ont ete recemment expri-

me"es avec force par un e'crivain :

Encore quelques importunite"s, encore quelques

menaces et un systeme que nous attendions allait en-

fin apparaitre qui nous rendrait tous heureux malgre

nous. C'est alors qu'un beau matin, au mois d'aout,

nous eumes un rude reveil. Nous resumes de 1'etat un

message concu dans un langage que nous n'avions

encore jamais entendu. Je vous requiers ,
disait

Tetat, de mettre vos biens et vos existences a mon
service. Maintenant, et pour un certain temps a Ta-

venir, je ne donne rien et je demande tout. Armez-

vous pourma defense. Donnez-moi vos fils. Que votre

volonte soit qu'ils meurent pour moi. Rendez-moi ce

que vous me devez. Mon tour est venu .

C'est ainsi que TEurope est maintenant sommee

d'acquitter la dette que sa theorie de 1'etat et de la toute-

puissance de Tetat lui a me'ritee.

Nous avons aussi mis une conh'ance aveugle dans le

developpement de Involution sociale. L'industrialisme

et le commerce, avons-nous cru, ameneront une ere

nouvelle, devant laquelle le militarisme, relique hi-

deuse des vieux regimes disparaitra. Bient6t, il ne sera

plus necessaire de se battre. Lorsque le monde entier

s'adonnera a Tindustrie, comme il est en train de le

faire, les guerres cesseront. Le commerce sera le ci-

ment qui unira les nations en creant une solidarity

parfaite des interets.
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Mais la guerre actuelle a jete une lumiere nouvelle

sur les relations du militarisme et de I'industrie. II y
a quarante ans, Herbert Spencer, avec son penchant

si prononce pour les generalisations brillantes s'ima-

gina que Tere du militarisme serait bient6t remplacee

par Page de I'industrialisme universel. II decrivit leurs

formes de gouvernement opposees, les conditions de

la transition progressive et le triomphe final de 1'in-

dustrie sur 1'etat de guerre. Mais que voyons-nous
maintenant? Le militarisme a-t-il diminue" avec le de-

veloppement de 1'industrie? N'est-il pas simplement
devenu plus titanique et plus demoniaque avec 1'aide

meme de cette industrie, a un tel point que la guerre

s'est averee le probleme le plus prodigieux du machi-

nisme moderne?

Ne voyons-nous pas maintenant le militarisme ab-

sorber entierement Tindustrie, monopoliser toutes ses

ressources, 1'organiser et la commander?

Et pourquoi cela ? Parce que 1'etat en tant que cor-

poration commerciale emploie la force militaire comme

agent d'avant-garde, luttant pour la maitrise des mar-

ches et des sources de matieres premieres, ainsi que

pour la domination des peuples nouveaux qui doivent

alimenter et faire mouvoir Thorrible machinerie de la

guerre.

Cette condition du monde est la consequence lo-

gique de la theorie he"ritee de l'6tat. On commence

maintenant & reconnaitre ce fait et Ton a beaucoup

parie recemment de 1'imperialisme et de la democra-

tic ; on a meme affirme" que la simple et seule forme
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interne du gouvernement est responsable de la si-

tuation Internationale de FEurope. Mais ce n'est pas

la forme, c'est Fesprit, ce sont surtout les postu-

lats du gouvernement qui sont fautifs. Si les demo-

craties peuvent agir selon leur bon plaisir ,
si le

simple pouvoir des majorites doit gouverner sans

contrainte, s'il n'y a pas de principes d'action su-

premes et sacres, en quoi une souverainete mul-

tiple es-telle superieure a une autocratic personnelle ?

Si les convoitises partieulieres d'un peuple sont sou-

tenues par les preventions de 1'absolutisme dans les

affaires internationales, la democratic elle-meme de-

vient imperiale sans meme accepter les principes

d'6quite qui ont parfois confere une certaine dignite"

a Fidee imperiale. En verite, 1'ennemi le plus dange-

reux de la paix et de la justice que Ton puisse conce-

voir serait un groupe de democraties rivales, folles

de desirs inassouvis.

S'il doit y avoir une Europe nourelle, ce sont moins

de nouvelles formes d'organisation qu'un nouveau

principe d'action qu'elle doit rechercher. Elle doit

renoncer completement a son funeste heritage. Elle

doit reconstruire sa theorie de Fetal en tant qu'entitd

autonome absolue. Si Fe"tat continue a etre une corpo-

ration d'affaires, comme ce sera probablement, en un

certain sens, le cas, il doit alors abandonner la con-

ception de la souverainete en tant que droit illi-

mite d'agir a sa guise sous pre"texte d'interets na-

tionaux et de necessity II doit consentir a etre regi
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par des principes moraux. II ne doit pas demander

quelque chose pour rien, il ne doit pas faire de son

pouvoir la mesure de son action, il ne doit pas placer

ses interets au-dessus de ses obligations. Ses inte-

rets, il peut les defendre, certes, les discuter, il peut

profiler des avantages de sa situation commerciale

pour les faire justement triompher ; mais il ne peut

pas menacer la vie ou s'emparer des biens de ses voi-

sins, ou leur imposer par la force ses conditions.

II peut offrir ses produits, proclamer leur excellence,

fixer son prix, acheter et vendre partout ou il y

trouve son avantage ; mais il ne peut pas placer une

mitrailleuse au milieu de la rue comme moyen de

persuader son concurrent.

Personne ne peut se livrer a une enquete impar-
tiale et approfondie sur les causes du conflit europeen
actuel sans voir que leurs racines sont profondement
enfoncees dans le terrain de la rivalite commerciale.

Sous les antagonismes politiques apparents se

trouvent les aspirations economiques qui les ont

produits. A la lumiere de Thistoire nous ne pouvons

plus accepter la doctrine que 1'industrialisme et le

commercialisms remplaceront automatiquement le

militarisme par le simple jeu du developpement
naturel de 1'evolution. Au contraire, nous voyons que
le militarisme d'un cote, Tindustrie et le commerce

de Tautre, sont maintenant associe"s plutot qu'an-

tagonistes. Ce sont des modes d'activite diffe'rents,

mais etroitement unis, de la politique moderne d'af-

faires comme elle est conduite par Tetat. S'il n'y
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avait pas de problemes economiques en jeu, le con-

flit des nationalites prendrait bient6t fm. Les guerres

modernes furent a 1'origine des guerres economiques.

Les armees et les flottes modernes ne sont pas

maintenues dans le simple but de tuer impitoyable-

ment ou de couvrir les gouvernements de gloire.

Elles sont d'abord des gardiens armes des avan-

tages economiques dej acquis. Elles sont aussi des

agents d'execution de futures depredations, orga-

nises progressivement pour des fins soi-disant inno-

centes et, le moment favorable venu, expedies en

toute hate pour accomplir Tagression.

Les malentendus internationaux sont prompte-

ment dissipes quand il existe une volonte d'arriver

& un arrangement. Mais il n'y a aucune defense pos-

sible en dehors de la resistance armee centre toute

politique deliberement dirigee vers 1'expansion du

commerce national par la mainmise sur de nouveaux

territoires, 1'accroissement de la population, les in-

demnites de guerre, Petablissement de stations de

charbon, les monopoles commerciaux, la maitrise

des marches et des sources de matieres premieres,

la conquete de privileges avantageux au moyen de

conventions arrachees par la force.

Nous devons done abandonner definitivement la

these que Findustrialisme est essentiellement paci-

fique et doit un jour dissoudre autocratiquement les

armees et les flottes et mettre fin & la guerre. Au con-

traire, les armies et les flottes modernes sont le re-

sultat de la concurrence commerciale et leur exis-
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tence se trouve justifiee aux yeux de ceux qui sou-

tiennent qu'il y a des interets nationaux a defendre

ou des avantages a conquerir.

Aussi longtemps qu'une seule grande nation con-

servera son nefaste heritage et persistera a em-

ployer ses armies et ses flottes agressivement

comme facteur actif de son commerce national
;
aussi

longtemps que les nations acheteront, vendront,

echangeront, negocieront avec 1'appui des baion-

nettes, des armees et des flottes defensives seront

necessaires et la bataille pour la civilisation devra

continuer.

Si etrange que cela puisse paraitre, ce ne sont pas

les nations les plus pauvres, mais au contraire les plus

riches dans lesquelles le mecontentement est le plus

profond et le plus repandu. Ce sont les grandes puis-

sances qui sont les plus portees la guerre, les mieux

preparees a la faire. La raison n'en est pas difficile a

discerner. Plus un etat est grand, plus vastes sont

ses ambitions. II serait facile a cinq ou six grandes

puissances d'assurer la paix permanente du monde

et, ce qui est plus important, de garantir le respect

de justes lois par toutes les nations. Mais malfaeu-

reusement, les gouvernements se croyant contraints

eux-memes d'augmenter les ressources de 1'etat ne

trouvent la limite de leurs ambitions que dans leur

puissance d'action qui est grande.

Autrefois, tout 1'avenir du monde s'est virtuellement

trouve dans les mains d'un petit nombre d'hommes

qui ne furentpas tous des monarques, mais des chefs

3



34 LA RECONSTRUCTION DE L'EUROPE

accepts de la pensee et de Factivite publiques dans

leurs pays respectifs.

Un pareil etat de choses est probablement appele a

se reproduire a 1'avenir de moins en moins. Bien

moins frequemment qu'autrefois il appartiendra a

des individualites de fixer les destinees des nations.

Et c'est pour la nouvelle Europe un augure impor-
tant. Quelques hommes seulement et dans un temps
limite" ont congu et dirig la politique qui a, pa

r

exemple, cree Fempire britannique. Comme dit Fhis-

torien Seely : <c Nous avons conquis la moitie du

monda dans une crise de distraction. Et le peuple

britannique ne fut jamais consulte, pas plus que le*

peuple allemand dans les deux moments critiques de

son existence. D'ailleurs, dans le passe, les peuples

furent tres rarement consultes au sujet des destinee 8

nationales. Mais ce temps est passe pour toujours.

Dorenavant,aucun peuple intelligent ne sera conduit

aux boucheries d'une guerre agressive sans etre con-

suite. G'est la premiere difference qui distinguera la

nouvelle Europe de Fancienne. Une fois consultes, ne

demanderont-ils pas avec une vehemence croissante

pourquoi les nations ne peuvent pas conduire leur

affaires comme Fetatexige gene>alement que les affaire

privees soient conduites, d'apres des regies raison-

nables de procedure ? Bien des reponses negatives

seront sans doute donnees, car les gouvernements
sont attaches a leurs traditions. Mais ily aura cepen-

dant une revision g6nerale de la conception heritee de

la nature de Fetat et une comprehension du fait que la
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domination du monde n'est la prerogative d'aucune na-

tion. Les etats, comme les individus, doivent admettre

leurs responsabilites reciproques, se soumettre a

Tobligation d'obeir a deslois justes et egales pour tous

et prendre leur place respective dans la societe des

etats dans un esprit de loyaute envers la civilisation

consideree comme un ideal humain et non exclusive-

ment national.



GHAPITRE II

IDEALS INTERNATIONAL

Ne"cessit6 d'une organisation Internationale. La conception
kantienne de TEtat. La conception heg61ienne de Tabsolu-

tisme. Le droit international existe.

Malgr6, ou pour mieux dire a cause de ce nefaste

heritage de la conception absolue de 1'etat et des rela-

tions entre Stats, les hommes de pensee r^flSchie ont

consacrS leur attention aux ide"es qui devront prevaloir

lorsque au cours de Involution progressive ou a un

moment critique de rajustement social 1'occasion d'une

amelioration peut se presenter.

Au seuil de ce probleme cependant se dresse une

question prealable : jusqu'a quel point la pensee et le

dessein de Fhomme peuvent-ils affecter des fins aussi

vastes que 1'organisation sociale, politique et interna-

tionale ? Si nous en jugeons par le passe, nous serons

peut-etre amenes conclure que les theories pures ont,

somme toute, une influence presque nulle sur Faction

globale de 1'humanite et que cette action est presque

universellement determinee par les instincts aveugles

et les appe"tits irresistibles des hommes plut6t que par

la raison. II en r^sulte qu'il est inutile d'attendre que
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quoi que ce soil d'important au point de vue national

se produise simplement parce que cela est raisonnable

ou que les affaires Internationales cessent d'etre plus

deraisonnables qu'elles 1'ont et6 dans le passe.

S'il ne se produisait pas des changements impor-

tants dans les unites humaines qui forment les popu-

lations de ce que nous appelons les nations civilisees

du monde, cette perspective sans espoir pourrait etre

justifiee. Mais, en fait, un changement radical s'est

produit dans les dernieres decades. Ge changement
consiste en une conscience commune toujours plus

elargie en ce qui concerne les affaires nationales et in-

ternationales. Les eve"nements importants du monde,

presenters partout aux masses en termes gene"rale-

ment intelligibles, jusque dans chacun des foyers

innombrables de I'humanite"
,
ont eveille comme elle ne

1'avait jamais ete jusqu'ici 1'intelligence de Thomme.

Dans les plus humbles regions de la jVie les hommes
discutent maintenant de difficiles questions de juris-

prudence et de diplomatic a la lumiere d'e"v6nements

sensationnels d'une porte*e mondiale et ils se de-

mandent entre eux : Que va devenir la civilisation ?

Perira-t-elle dans le conflit des interets nationaux ou

entrera-t-elle dans une ere nouvelle de developpe-

ment?

Justice, paix, cooperation, culture, semblent mises

en danger par les antagonismes nationaux. Ge sont

cependant des aspirations que toutes les nations font

profession d'entretenir. Comment les realiser ? Par

une organisation intelligente, sans doute, mais d'une
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nature plus profonde et sur une plus large eehelle

qu'on ne 1'a jamais tente jusqu'a present. Et cette

organisation ne pourra pas s'arreter aux frontieres

nationales ; elle devra comprendre la famille entiere

des homines.

Le caractere tragique du conflit mondial actuel a

fortement stimule la pensee dans cette direction, mais

aucun plan d'organisation Internationale n'a cepen-

dant ete" propose qui ait rencontre une approbation

universelle par son caractere apparemment pratique.

II est facile d'esquisser une constitution internatio-

nale base"e sur le principe de la federation. Mais tdus

les projets de ce genre, des qu'il s'agit de les appli-

quer, se heurtent aux pretentious de la souverainete

absolue et au parti pris des gouvernements de ne

rien ceder de leurs prerogatives.

Avant qu'il y ait aucun progres reel dans la realisa-

tion de 1'harmonie des interets nationaux, il sera ne-

cessaire de re'examiner ^t la lumiere du savoir et de

Inexperience modernes la nature veritable de 1'etat,

et, par une mise au point des opinions a ce sujet,

preparer la voie a un changement dans Fattitude des

nations les unes envers les autres.

Le moment present parait singulierement propice

^ une reflexion de ce genre, car dans le drame san-

glant qui se deroule sous nos yeux nous assistons en

fait a la demonstration de 1'impossibilite absolue de

realiser aucun des ideals internationaux si les nations ,

devenues des corporations e~conomiques, doivent lut -



IDEALS INTERNATIONAL 39

ter les unes centre les autres pour la possession de

la terre en partant de cette supposition qu'un pouvoir

militaire supe"rieur est la source de Tautorite legi-

time.

Si cette ide"e n'est qu'un legs historique parvenu

jusqu'a nous & travers 1'acceptation tacite de pre"ten-

tions depourvues de fondement, nous pouvons tres

bien Fabandonner comme un symbole d'un ge revolu

de Involution sociale. Mais le cas est plus complexe.

Nous constatons, en effet, que tous les ideals interna-

tionaux sont ouvertement recuses et repudies. On

nous dit que, correctement concu, 1'etat est incapable

de compromis ; que c'est un vehicule de 1'autorite et

de la culture qui ne peut pas, meme le voulut-il,

refuser d'executer sa mission elevee d'expansion et

de transformation.

La verite est que ce differend entre les theories op-

posees de 1'etat n'est pas encore vide. Quelle est

la fin de Fetat ? Existe-t-il pour 1'individu, comme
le soutient la democratic, ou au contraire 1'indi-

vidu existe-t-il pour 1'etat, comme 1'affirme Tabso-

lutisme ?

Sous 1'objet apparent des questions Internationales

git un probleme philosophique sur la solution duquel
on est loin d'etre d'accord.

Philosophiquement les types de conceptions oppo-
sees sur la nature de 1'etat ne peuvent etre mieux

illustrees que par la comparaison des theories de Kant

et de Hegel, la premiere celebrant la liberte", le deve-

loppement et la responsabilite de 1'individu, la se-
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conde le pouvoir, la gloire et la divinite de l'e"tat (1).

A la fin du xviii6 siecle 1'idee du droit de pro-

prie*te" dynastique s'eclipsait deja. Le mouvement re-

volutionnaire commence* en Amerique, continue en

France et en Europe exigeait une reconstruction de

I'idee de gouvernement. Les preventions de 1'absolu-

tisme royal furent alors attaquees comme elles ne

Tavaient encore jamais e"te. Puis suivit un effort de

reconstruction et plus que tout autre penseur de cette

generation, Emmanuel Kant essaya de montrer qu'il

existeunfondement philosophique veritable de 1'exis-

tence et de 1'autorite" de Tetat considere comme une

institution humaine.

C'est Kant qui marque le mieux la transition vers

la pensee moderne proprement dite, non seulement

parce qu'il vecut dans la periode de revolte contre

Fabsolutisme, mais a cause de la place qu'il as-

signe a 1'homme comme facteur de 1'histoire. Dans

son esprit, le grand besoin de 1'homme est la liberte".

Toutes les forces de I'humanite sont encloses dans

les possibilites de Tindividu. Le grand probleme de

la societe est de favoriser la libre activite des faculty's

humaines. Personne avant lui n'avait si pleinement

realise la dignite" inh^rente a la personnalite, ou

pousse si fortement a la degager du mecanisme du

(1) J'ai choisi Kant et Hegel comme champions respectifs des

droits de 1'homme et des droits de 1'etat, afin de montrer que
meme dans la philosophic allemande la pens6e la plus pro-
fonde et la plus rigoureuse fonde Tautorit6 des pouvoirs publics

sur les droits de la personnalite et non sur le dognae de la

prerogative divine.
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developpement dynamique. L'autorite qui doit gou-

verner les personnes, pense-t-il, ne doit pas venir du

dehors, c'est-a-dire dela nature ou de Tetat. La raison

de Fetat doit etre trouvee dans la nature de Thomme
en tant qu'etre libre, doue de raison et responsable.

La personnalite n'est pas un moyen. Elle est une

fin en elle-meme et ne doit par consequent pas etre

traitee comme une simple chose ou reduite a la con-

dition de creature, d'instrument ou de victime de la

force arbitraire.

Le gouvernement doit etre organise pour le service

humain, non pour le service d'une classe au detri-

ment d'uneautre classe, mais pour celui dela societe

dans son ensemble. II doit sans doute etre territorial

et par consequent circonscrit, dans sa juridiction ;

c'est-a-dire qu'il peut y avoir, qu'il doit y avoir en fait

plusieurs gouvernements, mais ayant tous le meme

objet. L'etat dans son sens propre est une structure

d'ordre moral, creation de la raison consciente, ayant

pour fin l'6dification d'un soutien externe des droits

humains, une defense du dehors d'un principe inte-

rieur. II doit etre soigneusement distingue de la so-

cie"te qui est un phenomene naturel. Dans sa perfec-

tion, 1'etat serait Fharmonie ext^rieure des activit^s

resultant de la liberte personnelle.

Le role du gouvernement doit done etre d'ecarter

les obstacles & la liberte qui sont 1'amour du pouvoir,

de la gloire et du lucre, tous motifs engendres par les

instincts naturels que Thomme partage avec les ani-

maux.
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Une telle conception semble a premiere vue non

seulement cosmopolite, mais antinationale. Cosmopo-

lite, elle Test certainement et contient la possibility

d'une realisation ulterieure de 1'idee d'une veritable

socie"te d'etats. Mais elle n'est pas antinationale dans

le sens de negation de la valeur et de la n^cessite de

la nation. Son objet est Fextension de Pordre local

jusqu'& un point ou il devienne 1'ordre general en

concevant 1'etat de maniere a permettre sa coopera-

tion avec les autres e"tats
;
soit par federation ou par

tout autre moyen de correlation afin d'assurer Fhar-

monie universelle et par consequent la paix perma-
nente.

Mais, pour atteindre ce resultat Kant soutient que
la sainte et inviolable loi de la raison doit triom-

pher des impulsions naturelles de 1'homme non par

la force militaire car liberte et violence sont incom-

patibles mais par une evolution graduelle de 1'hu-

manite au moyen de Faction de 1'intelligence ration-

nelle.

Voila done, sans aucun doute, une conception de

1'etat qui rend possible Tinternationalisme sans de-

truire le nationalisme. Mais nous ne trouvons dans

Kant que le commencement d'une philosophic poli-

tique complete, pourcette raison qu'il n'avait vu nulle

part mise effectivement en pratique son idt$e de la per-

sonnalite consider^e comme base de 1'organisation

politique. II n'avait pas assiste au developpement du

constitutionalisme. II avait vu cependant que c'etait

sur les droits inh^rents a 1'individu que Tetat devrait
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6tre fond6 si le dispotisme devait etre un jour aboli.

Mais il s'etait rendu compte aussi de cette verite plus

profonde que des droits sans obligations ne sauraient

subsister : c'est pourquoi il fit du devoir la pierre an-

gulaire de 1'edifice devoir envers 1'etat et devoir

envers tout le genre humain.

Pendant que la conception kantienne de I'e'tat faisait

son chemin partout dans le monde, sa patrie fut en

proie a 1'invasion, subjugee par la conquete, et le

nouvel imperialisme napoleonien courbatoutel'Europe

continentale sous sa domination. Fichte appliqua la

conception kantienne du devoir aux destinees nialheu-

reuses de 1'etat prussien, car une solide doctrine na-

tionaliste etait devenue la necessite de 1'heure. Mais

ce fut Hegel qui, determine apres la liberation a tout

systematiser fit de 1'etat le sanctuaire intime de 1'ab-

solu.

Au cosmopolitanisme de Kant fut substitue une

theorie de 1'etat qui le proclama un organe d'action

divine, identifia le patriotisme avec la religion et ren-

dit les nationalites separees aussi distantes pour des

fins d'entente rationnelle que les planetes du systeme

solaire.

Pour Hegel 1'individu n'est rien en lui-m^me. Tout

ce qu'il contient de personnalite morale est 1'oeuvre

de Tetat. II est vrai que dans ses ecrits Hegel com*

mence par 1'examen de la conscience personnelle con-

sideree comme fait fondamental a la maniere de Kant.

Mais dans le developpement complet de sa philoso-

phic, apres s'etre donne la tache de glorifier T6tat, il
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fait de lui 1'unique vehicule au moyen duquel 1'ab-

solu atteint I'humanite. Par etat, d'ailleurs, il entend

toujours 1'etat prussien 1'etat prussien comme Fa

fait remarquer Haym, tel qu'il existait en 1821, au

moment ou Hegel ecrivait.

Mais c'etait la un corollaire necessaire de la concep-

tion hege"lienne de Fhistoire en tant que raison im-

manente. II etait oiseux, pensait-il, de parler de ce

que To"tat devait etre . Incarnation de 1'absolu, il

est ce qu'il est et ne peut etre autrement qu'il n'est.

II a raison en tout ce qu'il fait. Tous changements sont

des actes divins. L'individu doit recevoir ses ordres

de 1'etat parce que, seul, il a le droit de commander.

L'e"tat e*tant une personnification de 1'absolu, il est fou

d'essayer de faire des constitutions comme si nous

avions un droit quelconque de choisir. Les parlements

ne sont que des corps mediateurs qui doivent recevoir

toutes leurs directions du maitre permanent afm

d'enseigner aux masses comment elles doivent exe-

cuter ces ordres. L'etat est un organisme dans lequel

chaque partie constituante est assujettie a la volonte"

du tout. Mais comme cette unite ne saurait etre trou-

vee dans la socie"te en tant que tout, on doit la cher-

cher dans la volonte d'une personnalite dominante,

le monarque, par lequel parle 1'absolu. Ainsi le phi-

losophe finit en flagorneur, couronnant son systeme

par le dogmc du droit divin et finissant par la plate

adulation d'un roi notoirement nul et reactionnaire.

Evidemment, si tous les etats sont comme ceci

j'entends par ceci une theorie de 1'etat dans Tabs-
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trait il ne peuty avoir aucune limitation quant aux

fins du monarque. II est absolu et tous les etats sont

absolus. En Fabsence de loi autre que leur volonte il

n'y a aucune place pour une chose telle que le droit

international. Comme 1'omnipotence de l'6tat com-

prend le droit illimit^ de faire la guerre selon la volonte

du souverain, il ne saurait exister depaix permanente.

Une pareille condition est un reve vide . C'est par

la guerre que Tabsolu poursuit Foeuvre de Thistoire.

Apres avoir te quelque temps sous le charme de

la speculation hegelienne, les philosophes, il y a

quelques decades, abandonnerent presque unanime-

ment Tabsolutisme et pousserent le cri : Revenons

& Kant ! Dans la philosophic de 1'etat cependant

Hegel exerce encore une influence, en Allemagne. La

peinture de 1'etat, pouvoir dominant subsistant par

lui-meme sert bien les desseins de Tambition impe-

riale. Religion, guerre et projets de domination pa-

raissent mis d'accord par Taffirmation que 1'individu

existe pour 1'etat et que l'6tat n'est pas fonde sur les

droits de 1'individu.

Depuis lors nous assistons b une lutte entre ces deux

conceptions oppose"es et de Tissue de ce conflit de-

pendra 1'avenir des relations internationales dans le

monde. Si, comme 1'affirme la theorie de Kant, la loi

est une formule de justice et d'e"quite" resultant d'un

consensus de besoins sociaux interpre"te"s ^ la lumiere

de la raison dont 1'etat est une expression, alors il y
a une loi pour les etats aussi bien que pour les in-

djvidus.
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Si,au contraire, la loi est le decret souverain, e"ma-

nant d'une volonte dominante ne faisant cas d'aucune

limitation, ilne saurait y avoir, dans cette alternative,

de loi pour les etats jusqu'a ce qu'une volonte supe-

rieure ait etc etablie au-dessus d'eux.

Les deux idees ont ete appliquees dans le deve-

loppement des etats modernes. Quelques-uns ont

suivi la theorie absolutiste meme dans leur organi-

sation interieure. Dans ces e"tats Tautorite sans res-

triction emane d'un superieur, d'un maitre ou d'une

classe gouvernante. Dans les autres Tautorite tire

son origine des membres constituants de 1'etat sous

des formes defmies de limitation dans lesquelles des

ireins centre les pretentious de la souverainete abso-

lue sont incorpores dans la structure meme du gouver-

nement. II n'y a que ces derniers etats qui soient ve-

ritablement constitutionnels. Us sont par leur na-

ture intime des creations de la loi. Us reconnaissent

le fait que toute autorite legitime, quelle qu'elle soil,

existant dans le monde, derive de droits a la justice

anterieurs a toute legislation et inherents a la per-

sonnalite. Une fois toutes les ressources de la sophis-

tique epuisees pour essayer de faire deriver les droits

du pouvoir c'est-a-dire de prouver que la force

est le droit nous sommes obliges de revenir a

Kant et d'admettre que la personnalite humaine est,

comme telle, une source de droits a la justice et a

1'equite. Sinon, nous devons confesser que le juste

et Tinjuste ne sont que des distinctions purement
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imaginaires et que la science du droit n'est qu'un

systeme d'idees purement machinales.

On a dit que tous les hommes peuvent avoir des

interets
7
mais qu'aucun n'a de droits jusqu'a

ce que le gouvernement les lui ait accorded par un

acte de legislation. Dans un certain sens purement

technique cela peut etre exact, mais dans un sens lar-

gement humain ce n'est pas vrai. Si c'etaitvrai il se

rait absurde de combattre pour les droits d'un autre

homme. Mais tout le progres que le monde a accom-

pli, tout ce qui distingue la civilisation de la barbarie,

jaillit du sens du devoir de quelqu'un, c'est-a-dire

simplement de la reconnaissance par un homme des

droits d'un autre homme. Et ceci est aussi vrai qu'on

le nie ou qu'on 1'admette.

Certainement ces droits inherents n'appartiennent

pas a des etres humains dans un etat isole et non-

social, car des hommes n'ont jamais existe dans un etat

non-social. Tous les hommes sont membres d'une

serie et membres d'un groupe et c'est dans ces rela-

tions qu'ils reconnaissent leurs droits a la justice et

a Tequite, droits qui ne varient pas, qu'ils soient re-

connus ou non.

Ainsi Tidee de loi est une partie du bagage mental

de chaque etre capable de reflexion. Dire comme

Hegel ou comme Austin et tous les juristes posi-

tivistes qu'il n'y a et ne peut y avoir de loi Inter-

nationale parce qu'il n'y a pas de souverain interna-

tional pour la decreter, c'est de"finir la loi simplement

par un accident et non par sa nature essentielle, c'est-
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a-dire par ce fait que les lois ont quelquefois etc" pu-

blie"es, mais certainement pas d'une maniere generate

sous forme de decrets souverains.

II est singulier de voir cette ide'e trainer encore.

Un disciple moderne de Hegel, par exemple, raisonne

ainsi :

Tout le droit international repose sur ce principe

que les traites doivent etre observes. Mais derriere

cela il y a le fait net des Puissances individuelle-

ment se*pare"es et chacune absolue dans son domaine

limite". De sorte que, au fond, toute 1'elaboration des

regies et des coutumes internationales n'est en somme

qu'un accord de volonte's separees et non 1'expres-

sion d'une seule et unique volonte generate.

Et il aperc.oit Ik une raison pourquoi les ligues et

les federations ne sauraient posseder la qualite le-

gislative, oubliant ce fait que dans tous les etats

constitutionnels modernes chacune des lois de chaque

corps legislatif n'est que le re"sultat d'un accord de

volontes se"parees exprimees par les votes des legis-

lateurs. Mais si les volontes separees d'un congres

ou d'un parlement peuvent formuler une loi, pour-

quoi des e"tats s^par^s et ind^pendants ne pourraient-

ils eux aussi formuler une loi pour la direction de

leur propre conduite ? Et s'etant engages observer

cette loi loi, dans son sens le plus parfait ne

seront-ils pas lies par elle ?

II y a, il faut Fadmettre, une distinction ineffa^able

entre la nature d'un etat, meme d'un etat constitu-

tionnel et celle d'un 6tre humain. L'tat est le gar-
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dien des droits et des interets prives. II agit pour ses

commettants comme un depositaire. II est comme une

arche de sauvetage a laquelle les communaut6s

humaines ont confie" la garde de leurs vies et de leurs

tresors sur les eaux troublees d'un monde inconnu.

C'est le vehicule qui porte toute la valeur de la vie

dans un monde de forces hostiles. Dans le monde le

droit ne peut triompher que par la force. C'est

pourquoi 1'etat doit etre fort. Pour etre fort il doit

etre arme, tandis que Findividu place sous la pro-

tection de Fetat u'a pas besoin d'etre arme. Sinon

comment pourrait-il accomplir son devoir sacr6 ?

Tout ceci est vrai et d'une importance capitale ;

mais ce raisonnement, tout en justifiant la posses-

sion de la force par Fetat, montre clairement que
cette force n'est pas une fin en elle-meme, mais sim-

plement un moyen, un instrument pour la protection

des droits et des interets confies a sa garde. La fin

de Fetat n'est done pas 1'agression, le profit ou le

pouvoir, mais la justice. La raison majeure de Fexis-

tence d'un gouvernement est que chaque citoyen

devra etre protege dans ses droits. C'est ce qui dis-

tingue Fetat des autres formes dissociations hu-

maines. Sa fonction est principalement protective.

C'est sur ce fondement que reposent toutes ses pre"-

rogatives speciales et particulieres. La raison de son

autorite est limitee par la raison de son existence.

La societe a des fonctions multiples, mais elles peuvent
etre normalement abandonnees a Tentreprise indivi-

duelle ou collective, dans l'e"tat, qui peut etre sans elles

4
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un corps politique complet et parfait, D'un autre

c6te, ces fonctions peuvent etre en partie, meme sur

une grande echelle, retenues et accomplies par 1'etat,

mais elles ne sont pas ne"cessaires a son existence. Elles

modifient toutefois son caractere. Lorsque Fe"tat, en

plus de sa fonction protectrice assume celles de Fin-

dustrie, des transports et du commerce, comme le fait

quelquefois 1'etat moderne il subit une transformation

radicale. En lui se manifeste alors une corporation

commerciaje, un rival et un concurrent dans le monde

des affaires.

Mais ce qu'il est tres important de considerer, c'est

que tandis que cette extension de ses fonctions altere

profonde"ment le caractere de Fetat elle ne lui confere

aucune autorite" nouvelle. Elle multiplie et etend ses

interdts, mais elle ne rend en aucune maniere Fetat ab-

solu et ne 1'investit d'un droit illimit6 de commander.

L'exercice d'un simple negoce ne saurait 6tre regard^

comme source de souverainete' absolue.

Par consequent, pour des etats constitutionnels,

c'est-a-dire pour des gouvernements fondes sur la pro-

tection des droits de Thomme et non sur un droit su-

pra-humain a Fautorit^ comme le droit divin du

monarque il n'existe aucun fondementlogique pour
la reyendication de droits souverains dans le sens ab-

golutiste. Ces 6tats sont libres et independants, mais ils

ne representent pas la volont^ de puissance. Ils repr-
sentent et personnifient la volont^ de justice et les

principes de justice constituent, ipso facto laloi de leur

action. Pour eux, tout ce qui viole la justice est syno-
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nyme d'usurpation. Us peuvent commettre des actes

d'injustice, les expliquer, les excuser ;
mais ils ne sau-

raient logiquement les justifier. En tant qu'organe de

justice 1'etat excede ses prerogatives lorsqu'il est in-

juste.

Ceci implique sans le moindre doute que lie droit

international existe par Iui-m6me. Pour les etats cons-

titutionnels il existe en dehors des coutumes et des

conventions et serait certainement leur loi, si cou-

tumes et conventions n'avaient jamais existe, car ses

principes sont conformes a leur fin propre et a leur

structure.

Meconnaitre ces principes dans leur conduite e"qui-

vaudrait pour eux a se denaturer eux-m6mes.

Ecrit ou non ecrit le droit international est accept^

par tous les etats constitutionnels comme les liant.

Par certains, comme les Etats-Unis, ilestexpressement

declare" faire partie du droit du pays. Son acceptation

devrait etre la condition de la reconnaissance d'un

gouvernement, car une communaute d'hommes qui

n'admet pas son existence ne saurait constituerun 6tat

dans aucun sens admissible. Elle peut etre un agregat

de facto de forces, mais en tant que pure personnifica-

tion de la volonte" de pouvoir et non de la volonte de

justice elle choit au-dessous de la notion d'etat et ne

constitue qu'une bande de pillards et d'outlans qui

merite la proscription et doit se voir refuser une place

dans la socie"te des e"tats.

En pratique, les regies d'especes du droit interna-
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tional sont etablies par un consentement general.

Elles sont quelquefois tirees de la coutume. D'autres

fois elles sont de"finies sous forme de conventions.

Mais on admet que ces regies sont simplement par-

tielles et constituent un effort et un essai pour exp

mer dans des formules defmies ce que demandent

justice et l'e"quite" . A ce point de vue le droit interna-

tional est comparable a la science. De meme en effet

que rhomme de science est engage dans un effort con-

tinu pour decouvrir et e'noncer la ve"rite", ainsi le ju-

riste et rhomme d'e"tat, s'ils le sont re"ellement,

cherchent avec persistance a formuler les exigences

de la justice. Dans les deux cas il se peut que les

formules auxquelles on arrive soient vraiment in-

completes ; mais la justice comme la ve"rite n'est pas

une simple creation de Tesprit. Elle est un objet de

recherche et de d6couverte. La de"couverte faite et

accepted devient obligatoire bien que nous n'en ayons

peut-etre qu'une connaissance encore incomplete.

C'est pourquoi c'est un veritable solecisme de dire

que le droit international est detruit ou non-

existant parce qu'il est quelquefois viole". Jamais

on ne pourra le d6truire. II continuera a s'affirmer

a nouveau. Comme apres une periode d'anarchie civile

1'ordre public et 1'autorite de l'6tat apparaissent plus

necessaires que jamais, de m6me le droit interna-

tional, apres une orgie de violence et d'atrocite,

fait appel avec une force nouvelle a la raison hu-

maine comme a quelque chose poss^dant un titre

Evident a notre respect et a notre obeissance.
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Quoique viole" criminellement, c'est une erreur de

supposer que le droit international a ete enticement

de"daigne", au cours du grand conflit europe"en. 11 a

ete au contraire reconnu et invoque comme il ne

1'avait jamais ete auparavant dans 1'histoire de 11m-

manite. Jamais dans aucune guerre anterieure de

pareils efforts n'avaient ete" tentes par les belligerants

pour justifier leur propre conduite et pour prouver

que leurs ennemis ont ouvertement meconnu les prin-

cipes de justice aussi bien que les regies purement

techniques de la guerre. Les volumineux livres blancs,

rouges, jaunes et autres public's par les gouverae-
ments sont des temoignages eloquents de 1'autorite

du droit international qu'ils accusent constamment

leurs ennemis de violer et auquel ils d^elarent faire

appel comme a un corpus de regies qui doivent etre

obe"ies. En somme, 1'approbation ou la disapproba-
tion de leurs actes paT les nations neutres repose

presque uniquement sur le caractere concluant de la

veracite de ces accusations et le poids de la condam-

nation publique correspond & 1'importance de la faute

qui re'sulte d'une me"connaissance intentionnelle des

principes de justice. N'est-il done pas vulgaire de

parler du droit international comme d'une chose de

peu d'importance et surtout de le trailer comme s'il

n'ayait aucun droit au titre de loi obligatoire sous

pretexte qu'il n'a pas une sanctionexterne immediate ?

II a pourtant indubitablement une sanction supreme.
S'il etail generalement meconnu, cela signifierait la

ruine complete de la civilisation. Si, d un autre cute,



54 LA RECONSTRUCTION DE I/EUROPE

il etait generalement obe*i, si toutes les grandes puis-

sances, pour ne pas parler des petites, cherchaient

avec soin a respecter dans leurs relations reeiproques

les principes dont elles se reclament, qu'elles es-

saient d'imposer dans leurs juridictions propres et

qu'elles demandent aux autres gouvernements d'ob-

server a leur e"gard, Funivers apparaitrait comme un

monde nouveau.

N'est-il done pas oiseux de pretendre que le droit

international est de"pourvu de sanction quand Pobeis-

sance ou la desobeissance a ses preceptes entrainent

de si importantes consequences pour Fhumanite ?

Dans la condition pre"sente du monde, la pluie tombe

egalement sur le juste et sur Tinjuste et sous 1'empire

meme d'une simple legislation civile il arrive souvent

que les victimes d'une agression non provoquee
souffrent tandis que les coupables echappent a la

pimition que doit leur infliger 1'etat : de ce fait, nous

ne nions pourtant pas 1'existence de cette loi. D'ail-

leurs on ne peut pas dire non plus qu'aucune espece

de penalite" n'est attachee a la violation de la loi des

nations. En general, en dehors de ses consequences

directes de ressentiment et d'hostilit6 de la part de

la nation lese'e, elle entrafne une reprobation gene-

rale de rhumanite\ Et, en fait, les p6nalites infligees

pour les violations du droit international sont dans

chaque cas bien plus proportionnees et bien plus

effectives qu'on ne se Timagine souvent. La perpetra-

tion d'une injustice par un 6tat sur un autre atteint

invariablement son propre droit civique et de"trait
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dans le corps politique Iui-m6me des valeurs bien

plus precieuses que celles qui peuvent 6tre acquises

par une guerre injuste. <c Un etat
,
a-t-ilete dit avec

raison, ne peut causer a un autre etat un dommage,

qui ne soit aussi un dommage e"gal ou meme supe-

rieur envers lui-meme. Consideres historiquement

il y a peu de projets degression Internationale qui

n'aient entraine de terribles imp6ts et bien que deS

etats respectueux du droit aient ete souvent victimes

d'inf&mes attentats, c'est un fait prouve par la statis-

tique que beaucoup d'etals petits et inoffensifs comme
la Suisse et la Hollande demandent a leurs sujets des

impots moins eleves et empruntent de Targent a des

taux d'interet plus bas que les puissances imperiales

qui ont de temps autre essaye de subjuguer leurS

voisins, provoquant ainsi des mesures de represailles

et de vengeance qui epuisent les populations et pesent

lourdement sur les dettes publiques. Le cout des ar*-

mees et des flottes enormes et le cout encore plus lourd

des jeunes existences offertes en sacrifice. a Torgueil

et a la convoitise nationales n'est-ce pas la une

p^nalite de la meconnaissance d'une loi vivante gra-

vee dans la raison et dans la conscience de Thomme ?

Qu'est-ce done que la loi sinon cette notion d'une

loi intime par laquelle un &tre realise la veritable fin

de son existence ? Notre definition en peut varier avec

le temps, car sa perception plus ou moins nette de-

pend du developpement de notre intelligence. Mais

elle ne depend pas de notre volonte 1 Elle est inhe-

rente a notre etre. Elle se manifesto par notre raison.
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Elle est confirmee par notre experience. II y a une

loi des nations comme il y a une loi de la vie indi-

viduelle, que nous avons seulement en partie decou-

verte, parce que nous n'avons pas cherch6 le plus

elev6 de tous les biens, mais seulement le plus eleve

d'un nombre limite de biens. Mais la nature ne pre-

voit que Funiversel. Par consequent tant que toutes

les nations ou m6me quelques nations insistent sur

un droitd'expansion territoriale au detriment d'autres

nations
; tant qu'elles manquent de reconnaitre que,

quelles que soient leur taille et leur force, elles sont

toutes des membres egaux en droit d'une meme
communaute

; tant qu'elles pretendront que leur vo-

Iont6 est la loi la guerre sera la ratio ultima et sa

preparation la supreme sagesse de la prevoyance

politique.

S'il est impossible d'avoir confiance dans des

ligues pacifiques, encore moins convient-il de confier

nos destinees a une ligue ayant pour but d'imposer

la paix si elle doit etre composee de puissances qui

auraient elles-memes besoin d'etre placees en tutelle.

La seule ligue dans laquelle on pourrait veritable-

ment avoir confiance pour imposer la paix serait une

ligue composee exclusivement d'etats disposes a

reconnaitre les obligations du droit international et

decides a s'engager volontairement ^ le proteger et a

lui obeir.

Mais pour parler franchement, la paixn'est pas en

elle-meme un ideal humain. Tant qu'elle laisse sans
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solution le probleme de la justice, ce n'est meme pas

une aspiration desirable. Elle peut meme repugner
aux sentiments moraux d'une conscience eclairee.

Elle sera desirable seulement au moment ou elle sera

concomitante du bien social realise, car elle n'est dans

aucun sens une fin en elle-meme. Pourtant il ne

faudrait pas rejeter le mot comme representant une

pure negation, et signifiant simplement 1'absence de

conflit. La paix sur la terre signifierait la liberation

des facultes humaines pour les achevements les plus

eleves et les plus nobles dont la nature humaine soit

capable. Cela signifierait une efflorescence splendide

de 1'art, de la litterature, de la religion, la culture,

en un mot, et dans son meilleur sens, c'est-a-dire

le deploiement spontane de toutes les forces de la

personnalite.

Etquandnous considerons ce que doit faire un etat

absolutiste pour reprimer la spontaneite humaine,

detruire le sens de la personnalite etrendre ses propres

'dogmes definitifs nous voyons quel cauchemar angois-

sant ce peut-etre pour la civilisation. Si la tendance

a monopoliser et canaliser pour ses fins propres

toutes les energies humaines ne souffrait aucune

contrainte, nous aurions eventuellement un art offi-

ciel, une science officielle, une litterature officielle

qui seraient comme des menottes de fer pour 1'esprit

humain.

Ces choses, ^tant humaines, sont essentiellement

cosmopolites et se developpent le mieux l ou les

rapports internationaux sont les moins restreints. Si,
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comme le pretend la theorie absolutiste de l'e*tat, ufl

gouvernement particulier personnifiait reellement

Fabsolu intime, source et moule de toute existence

intelligente, comme le voudrait Hegel, aurait-il meme
alors le droit de dieter quelle langue sera employee,

quels arts seront encourages, quelles formes ils preii-

dront et quelles fins ils serviront ? Quelle vue etroite

c'est done que d'affirmer que toute culture purement
nationale est une culture universelle ou qu'elle a un

droit de s'imposer & des peuples recalcitrants qui

possedent deja une culture propre ! Une telle affir-

mation n'est pas seulement antiphilosophique ;
elle

est contraire a 1'histoire. La culture n'est pas et ne

peut jamais etre une qualite inherente particuliere a

une nation ou a une langue determinees. (Test rhe"-

ritage de toute la race humaine, 1'heritage cheri,

accru, et transmis d'une generation a 1'autre, d'un

coin de la terre a Fautre. Les langages humains sont

les vaisseaux qui renferment la culture. Aucun Ian-

gage n'a e"te des son origine un langage de culture et

aucun n'est incapable de le devenir & la fin. La cul-

ture, dans son vrai sens, ne saurait faire Fobjet d'un

monopole national. G'est une affaire de Tame hu-

maine et tout vehicule de repression contre lequel

Tame est en revolte est voue a la de"faite
; sinon, c'est

la culture elle-meme qui perira dans la lutte.

C'est ici que parlent avec des voix auxquelles on

ne peut imposer silence et des prieres qui doivent

etre entendues, les nationality supprim^es, les

peuples entiers massacres, deracine"s et contraints de
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servir les desseins egoistes de dynasties dominantes.

II est inutile de parler de paix tant que ces e*normites

existent. Comment des peuples qui par le pouvoir

militaire et une superiorite purement numerique ont

ecrase des races sujettes et par la menace de 1'epee

defendent 1'usage de langues maternelles et le culte

des souvenirs historiques, comment ces peuples

peuvent-ils parler serieusement de culture supe-

rieure ? C'est seulemeat par son pouvoir de persis-

tance dans des conditions de liberte parfaite que la

superiorite d'une forme de culture peut se justifier,

car c'est pour chaque nation 1'objet le plus eleve qui

convient le mieux a ses facultes d'achevement ; et

lorsqu'un dynaste depouille par la violence une race

sujette de son patrimoine spirituel il renverse et de-

truit 1'enchainement par lequel se de"veloppe toute

vraie culture. II n'y a aucun peuple au monde qui ne

resisterait si ce traitement lui etait inflige.

Done un peuple ne saurait etre apte ^ faire partie de

la societe internationale ou capable de realise? son

propre developpement normal en tant qu'etat, avant

d'etre pret a reconnaitre les droits de la personnalite.

Lorsque des races melangees composent la population

et que la nationality est identifiee avec la race domi-

nante il ne peut y avoir aucune unite nationale, parce

n'y a aucun esprit de cooperation. Cependant

Texperience a demontre en Suisse et aux Etats-Unis

que des races diffe"rentes peuvent coexister dans la

meme nation sans perdre la moindre parcelle de leur

liberte personnelle et qu'elles peuvent cooperer en-
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semble & Forganisation de la liberte". Beaucoup de

nations peuvent n'etre pas encore mures pour ce haut

de"veloppement de la nationality et les conflits de

segregation et de domination de races peuvent en-

core continuer ;
mais Tobstacle a 1'harmonie ne pro-

cede pas de la nature essentielle de l'6tat. II consiste

plut6t dans Tarret de revolution politique a un mo-

ment ou la veritable condition de 1'etat n'a pas en-

core etc" realised. Car une nation purement organisee

pour le pouvoir, la conquete, la domination du monde

et non pas pour la justice, n'est pas encore un e"tat

dans le sens propre du mot, mais une survivance anti-

sociale et anarchique du despotisme primitif.

La realisation complete des ideals internationaux

doit done attendre une Evolution politique plus avan-

ce"e. Mais ces ideals ne dependent pas entierement de

la pense"e purement speculative. Us sont etroitement

me!6s a 1'experience pratique. Us acquierent des

forces nouvelles a chaque nouvelle disillusion sur la

valeur et Tutilite" des projets de conquetes et des efforts

faits pour assurer la prospe*rite* sociale par la force

militaire.Par consequent, ce sont des repute's existantes

que nous avons a consid^rer. Pas plus que Fancienne,

la nouveile Europe ne sera une pure construction spe-

culative. Elle prend des maintenant sa forme mate-

rielle devant nos yeux. Elle est forgee et fac.onnee

dans la fume"e, la flamme et la torture de la bataille.

Elle sera determinee non seulement parce 'que les

hommes aiment et desirent, mais aussi parce qu'ils

haissent et par ce devant quoi ils reculent d'horreur.
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Son cri de guerre est : Plus jamais ! Plus jamais !

Les Irenes peuvent etre renverses ou ils peuvent du-

rer
;
mais de Pangoisse, de la desillusion et de 1'eva-

nouissement de r6ves radieux, la nouvelle Europe
sortira chatiee, reconstituee, rachete*e.



CHAPITRE III

L'IMPERIALISME ECONOMIQUE

Raisons economiques des guerres modernes. Statistiques :

rimpe~rialisme et la guerre. Le partage de la Pologne.
La rivalite commerciale cause de la guerre actuelle. La
declaration de principes de 1'Entente. L'attitude alle-

mande : 1'Empire Allemand du prince de Bulow
;

la

Grande Allemagne de Otto Richard Tannenberg.

Dans la discussion des questions internationales,

c'est une meprise assez commune que d'insister sur

1'organisation politique en negligeant les faits et les

aspirations economiques. II est evident que,sitoutes

les nations vivaient sous un regime ve"ritablement

constitutionnel et 6taient disposees a appliquer les

principes des e"tats constitutionnels dans leurs rap-

ports reciproques, il ne serait pas difficile d'etablir

une organisation du monde avec un code etabli delois,

une cour arbitrale de justice et peut-etre un conseil

de conciliation pour proposer des moyens de resoudre

les differends s'elevant a propos d'un conflit de poli-

tiques nationales. Mais une pareille organisation ne

pourrait prevoir qu'un jeu d'institutions. Elle n'attein-

drait pas les motifs nationaux qui font mouvoir le

monde.
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Parmi les causes de conflit les plus difficiles a con-

troler se trouvent les raisons economiques. Ce sont

el]es qui exercent maintenant les influences les plus

decisives dans la determination des ambitions des

nations qui ne sont pas des corps purement politiqueg,

mais des corporations economiques cherchant a ac-

querir et a posseder les ressources du monde. Con-

sidere de ce point de vue, le but exterieur de 1'exis-

tence nationale est Factivite realisatrice plut6t que

la justice. I/etat vise non seulement a la protection

des droits, mais aussi a Taccroissement du pouvoir.

Tant que Temploi de la force militaire comme auxi-

liaire de I'mdustrie et du commerce semblera aux

grandes puissances plus avantageux qu'une coopera-

tion paisible dans 1'utilisation des ressources du

globe, la guerre apparaitra une methode naturelle,

justifiable pour certains, de developpement national.

L'imperialisme moderne est, en fait, guide bien

plus par des motifs economiques que par des causes

politiques. Politiquement, Timperialisme n'est qu'un

simple interet dynastique. Economiquement son role

consiste a demontrer que 1'expansion territoriale et

une domination etendue sont dans Tinter^t dupeuple.

Dans cette demonstration on abuse de deux manieres

de la confiance du peuple : en effet, pendant que

quelqu.es intdrets d'ordre special peuvent profiler

d'une politique imperialiste, 1'individu moyen n'est

rendu ni plus riche ni plus heureux par les triomphes

imperiaux. Et s'il 1'etait, ce serait encore un acte cri-

minel que d'induire un peuple en association dans
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une politique de pillage sous le pre"texte que des avan-

tages qu'il ne saurait se procurer par ses inoyens

personnels peuvent etre obtenus pour lui par le pou-
voir de 1'etat. Lorsqu'un gouvernement s'embarque

dans une politique d'agression imperialiste, il dit vir-

tuellement a la nation : Fournissez-nous le pouvoir

necessaire et nous conquerrons pour vous des avan-

tages nouveaux dont vous aurez tous votre part. Un

peuple ainsi abus6 devient ainsi victime non seulement

de la deception, mais de la corruption. En devenant

actionnaire dans une operation en participation dont

1'objet est un gain illicite, il fournit le capital neces-

saire a une entreprise de pillage pour decouvrir a la

fin qu'il est exclus du partage des benefices meme

lorsque ceux-ci sont obtenus par voie de conquete

et d'annexion. II se trouve au contraire ecrase par le

fardeau de la dette publique, appauvri par 1'abandon

de ses affaires, attriste par la perte de ses fils tues

ou mutiles dans la bataille. C'est a bon droit qu'on

peut douter si, quand 1'equilibre est retabli, 1'individu

moyen dans une nation victorieuse s'est somme toute

appreciablement enrichi du fait de Fagression impe-

rialiste. De nouveaux territoires ont pu etre gagnes,

de nouveaux accroissements ont pu &tre offerts a la

masse de .la population, un contrdle politique plus

large peut avoir e"te assure, mais rarement, pour ne

pas dire jamais, la somme de bonheur auraete accrue.

Pour tous les peuples civilises, la pensee d'une

guerre agressive dans un but de gain, comportant

forcement teutes especes de crimes vol, meurtre,
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viol, sacrilege revoke la conscience et est odieuse

a 1'intelligence ; mais en realite, les aspirations im-

perialistes ne sont jamais presentees a 1'esprit d'une

maniere aussi repugnante. Elles sont invariablement

dissimulees pour la grande masse du peuple sous un

masque de pretextes vertueux. Une soi-disant defense

contre une invasion projetee, la necessite de mettre fin

une injustice historique, la realisation de frontieres

caturelles 1'unification de peuples divises, la restau-

ration de nationalites supprimees, Textension des be-

nefices d'une culture superieure a des races inferieures

telles sont les raisons mises en avant dans les pro-

clamations publiques et les apologies diplomatiques

des projets degressions, tandis que les avantages ma-

teriels sont representes comme des consequences se-

condaires de ces nobles buts.

II serait naturellement deraisonnable de nier que
les aspirations longtemps comprimees ou un desir de

realiser Tegalite des privileges avec d'autres nations

ne soient parfaitement legitimes, comme, par exemple,
Tunification de TAllemagne et de 1'Italie, ou la deci-

sion de mettre fin a une exclusion de marches ou de

routes maritimes monopolises par la force. Dans des

cas ou des peuples entiers ont ete ainsi rendus econo-

miquement dependants il peut y avoir sans doute de

justes raisons de demander des changements ; mais en

somme c*e sont la surtout sujets de negociation et de

transaction selon de legitimes methodes commerciales

plutot que de deploiement de force militaire. Dans le

pa*se, le recours ^L la violence pour la realisation des
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fins nationales non seulement a ete habituel, mais il

a paru decouler, comme un corollaire logique de la

theorie absolutiste de 1'etat. Si cette theorie doit etre

encore maintenue, il faut accepter la parfaite legitimi-

te du droit entier de conquete limite seulement par le

pouvoir d'un e" tat de realiser ses fins par la force. Cha-

cun des empires existant dans le monde est en fait

une crdation de la force militaire. Pour ceux qui ac-

ceptent la theorie absolutiste de 1'etat il n'y a rien de

reprehensible dans 1'esprit de conquete et de domina-

tion imperialiste. Pourquoi toute nation admettant

cette theorie se priverait-elle d'etendre sa puissance

aussi loin que possible ? II est, en fait, certain qu'elle

ne s'en privera pas et la consequence logique et ne-

cessaire est que tant que cette theorie sera admise le

conflit des nations continuera.

Tout 1'avenir de la civilisation depend de savoir si

1'etat sera dore"navant une creation de la force ou une

creation de la loi. S'il est considere comme une pure
creation de la force, en ce cas la preparation a la

guerre est la supreme sagesse, car, seul, un etat fort

peut survivre et il doit etre toujours pret a combattre

pour son existence. Mais au contraire si Tetat doit

etre a bon droit congu comme devant etre une creation

de loi, en ce cas tous les etats acceptant cette the"o-

rie sont menaces par Texistence de puissantefcperson-

nifications du pouvoir qui refusent d'etre regies par

les prescriptions de la loi. Tant qu'elles existeront,

tant qu'elles s'armeront en vue de 1'agression, tant

qu'elles formeront des projets de conquete les
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veritables etats constitutionnels devront se preparer

a se defendre eux-memes et meme a se defendre

mutuellement.

Considere en lui-meme, 1'imperialisme purement

dynastique n'est pas a present une menace pour la

{.aix du monde. II n'y a probablement aucime nation

si devouee soit-elle a une dynastie ou au principe dy-

nastique qui soit prete a compromettre la paix de ses

voisins pour des raisons exclusivement dynastiques.

Mais 1'expansion territoriale, 1'extension du contr61e

politique pour des raisons economiques, la convoitise

des marches, la recherche des sources de matieres

premieres, la maitrise des grandes voies inaritimes,

la suprematie sur la mer telles sont les forces

d'impulsion et d'entrainement qui font de Timperia-

lisme la terreur du monde. Entre les mains d'une

grande puissance agissante, irresponsable et depour-
vue de remords, ces ambitions feraient de cette pla-

nete un lieu d'eternel tourment pour tout peuple

respectueux de la loi.

Un fait interessant est que les etats europeens au-

trefois engages dans la lutte pour la suprematie et qui

Font depuis abandonnee ont vu diminuer dans une

proportion impressionnante le temps consacre a la

guerre. Le Danemark, par exemple, dans la periode

de sa lutte pour la suprematie dans la Baltique

consacra pendant le xvie siecle 32,5 annees et pen-
dant le xvn siecle 30,5 annees a la guerre; mais au

xviii6 et au xixe siecles, le royaume ayant cess^ de
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nourrir des ambitions imperialistes, le temps moyen
consacre a la guerre, du fait surtout des alliances

contractees, ne fut que de 13 % pour toute cette pe-

riode. Au xvie
et au xvne

siecles, la Suede, alors

qu'elle visait a 1'empire du Nord par la soumission de

la Pologne, de FAllemagne du Nord et du Danemark

fut engagee dans des guerres pendant plus de 50 /

de tout ce temps ; mais au xixe siecle alors que s'e-

taient e"teintes les ambitions imperialistes suedoises

et malgre Tobligation ou elle se trouva de faire la

guerre defensive pendant la pe"riode napole"onienne,

1'activite guerriere n'absorba que 6,5 % du temps et

depuis 1815 ce royaume a joui d'une paix ininter-

rompue. De meme la Hollande, pendant sa periode

d'expansion coloniale fut en etat de guerre pendant

62 / du temps, tandis qu'au cours du dernier siecle

elle fut exempte de guerre. L'Espagne au moment de

sa grande periode d'expansion coloniale fut en etat

de guerre 82
/

du temps, tandis qu'au xix e siecle si

Ton excepte la periode napoleonienne, les guerres de

1'Espagne, jusqu'au court conflit avec les Etats-Unis

pour Cuba, furent de simples insurrections domes-

tiques contre 1'absolutisme.

Si nous considerons maintenant les grandes puis-

sances, nous constatons qu'elles se sont trouve*es

presque toujours soit en etat de guerre, soit occupees

& la preparer et que la guerre a eu pour cause presque

unique leurs aspirations imperialistes. L'Autriche,

dans la periode de consolidation imperiale de 1500

fc 1650 se trouva en etat de guerre pendant 75,5 / de
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tout le temps de cette periode. Apres la paix de West-

phalie, il y eut une diminution sensible d'activite

guerriere. Au xvme
siecle, la proportion tomba a

48 /o, et au xixe a 13,5 %. Pendant toute la pe-

riode qui s'etend de 1100 jusqu'au commencement

du xixe
siecle, la France s'est trouvee en etat de

guerre environ la moitie du temps et pendant le

xix* siecle 3n / du temps. Pendant quatre siecles

la Russie s'est trouvee en guerre pendant 60 / de

ce temps. Depuis 1500, FAngleterre s'est trouvee en-

gagee dans des guerres etrangeres pres de 52 % du

temps.

Beaucoup de guerres comprises dans ces chiffres

furent, il est vrai, peu importantes, et certainement au-

cune d'elles, meme les guerres de Napoleon ne sont

comparables en ampleur au grand conflit europeen
maintenant dechaine

;
mais elles furent pour la plu-

part des guerres a caractere imperialiste, procedant
de ce principe que le droit de possession appartient

au pouvoir qui peut prendre et garder. Il peut y

avoir eu des differences dans le traitement inflige au

vaincu apres la lutte et dans le caractere de la civili-

sation impose'e par le conque>ant ;
mais dans le

passe, jamais une grande puissance n'a doute un

seul instant qu'elle n'eut un droit parfaitde soumettre

une race plus faible ou de demembrer un etat sans

defense chaque fois qu'elle crut y voir un avantage
materiel. II n'y a pas une seule grande puissance

qui n'ait constamment agi ainsi.

Jusqu'a Tinvasion de la Belgique en 1914, le crime
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le plus odieux qui ait ete eommis centre un peuple

civilise fut sans aucun doute le premier partage de

la Pologne. Pourtant aucune voix ne s'eleva a cette

epoque contre cet acte. Gela deplut infiniment a,

Louis XV, mais il ne re"pondit meme pas 1'appel a

Faide du roi de Pologne. George III repondit froi-

dement que la justice devrait etre la regie invariable

des souverains, mais conclut en disant : Je crains

cependant que les ealamites ne soient telles qu'on ne

puisse plus esperer un redressement des torts que
de la main du Tout-Puissant. Catherine II pensait

que le principe de justice etait satisfait lofsque tout

le monde prend quelque chose . Fr6de"ric II ecrivit

son frere : Le partage unira les trois religions,

grecque, catholique et calviniste, car nous allons com-

munier avec le meme corps consacre qui est la Po-

logne. Seule Marie-Therese ressentit un tiraille-

ment de conscience. Elle prit, mais elle eut honte.

Elle ecrivit :

Nous avons par notre moderation et notre fide-

lite a nos engagements acquis la confiance, je puis

meme dire Tadmiration de TEurope... Une seule an-

n^e nous a fait perdre tout cela. J'avoue que c'est dur

a supporter et que rien au monde ne m'a coute da-

vantage que la perte de notre b one renommee.

G'est un ph^nomene Strange que dans une matiere

ou la conscience humaine rationnelle prononce si

promptement son jugement et condamne si sponta-

nement, la solide masse des convictions morales
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compte pour rien. Centre elle, un prejuge purement
national n'a jamais manque de prevaloir. On eprouve

actuellement une sympathie profonde pour les mal-

heurs des petits etats. Combien peu cependant ont

fait les graudes puissances pour assurer la securite

et les droits des petites nations ! II pourrait paraitre

peu genereux, au milieu d'une lutte amere, de rou-

vrir les livres du passe et de rappeler aux adversaries

Fhistoire qu'ils ont aide a faire. Mais comment met-

trons-nous jamais fin a 1'imperialisme economique si

nous ne mettons pas ses vices a nu et si nous ne le

condamnons pas dans tous ceux qui Font pratique?

Aussi longtemps qu'il ne sera pas combattu, il con-

tinuera. Mais le crime de le laisser continuer ne se

borne pas au traitement inflige, dans ce sport impe-

rial, a la proie, c'est-a-dire au petit etat, au peuple

faible. Le tort le plus grave estcelui cause aux peuples

imperialistes eux-memes qui sont entraines dans un

acte de pillage et deviennent particeps criminis par

Fappel adresse a leurs instincts ethniques, a leur

loyaute envers leur gouvernement, a leur passion de

la suprematie, ou au motif plus bas de la vulgaire

convoitise. S'il doit exister un jour un meilleur esprit

dans 1'Europe nouvelle, il y aura place pour bien des

penitences pour le passe et pour bien des resolutions

elevees pour Tavenir. Mais des signes certains nous

font croire que nous sommes ve"ritablement arrives a

un tournant de Thistoire. II a fallu 1'affreux cataclysme

qui a agite maintenant TEurope pour ouvrir les yeux

des peuples civilises a cette verite que Tetat, avec toute
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sa machinerie de destruction ne peut pas etre place

plus longtemps au-dessus de la loi morale. Et c'est

alors que dans chaque esprit refle"chi s'est eleve cette

question : qu'est-ce done que 1'etat et quelle est la

source de son autorite pour qu'il puisse, simplement

pour accroitre son pouvoir, ecraser siimpitoyablement

les hommes sous les roues de son chariot, precipiter

des peuples entiers les uns centre les autres, ingenieu-

sement armes pour le meurtre en masse, et repandre

partout sur la terre mort et mutilation ? II y a une

esperance pour Favenir dans ce fait que des nations

qui autrefois ont elles-memes participe aux curees

imperialistes et ont soumis des peuples sans defense,

affirment aujourd'hui qu'elles combattent le combat

de la democratic et sacrifient leurs propres vies pour

la securite des petites nations. Comment pourraient-

elles apres cela placer de nouveau 1'ideal imperialiste

au-dessus de 1'obligation morale et le gain mate-

riel au-dessus des principes qu'elles proclament?

Ge fut, sansaucun doute, Timperialisme economique

qui causa la guerre actuelle et y plongea toute FEu-

rope. Personne ne peut ne pas voir Topposition d'in-

terets qui nous a mene"s la. Us etaient, ces interets,

reels, evidents
;
mais ce fut un anachronisme de se

battre pour eux. G'e"taient primitivement des interets

d'affaires marches, ressources, routes commer-

ciales.

Pour les regler avantageusement 1'epee fut jetee

dans la balance et de grandes armees furent reunies

et envoyeesremplir leur mission qui etait de se tailler
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un chemin jusqu'au coeur des nations adverses. Peut-

on dire que ce fut un bon moyen de terminer 1'affaire ?

Ce fut facile a commencer, mais c'est difficile a tinir.

Gela ne finira jamais par la force des armes seulement.

La legon doit etre comprise et acceptee par tous.

Quel que soit le vainqueur sur les champs de ba-

taille, aucune vraie victoire ne peut etre atteinte qui

ne fasse triompher les principes de justice univer-

selle, et n'oblige 1'abandon des avantages materiels

en tant que butin de guerre. Si la victoire resultant de

cette guerre n'est pas un triomphe pour 1'humanite,

quel que soit le vainqueur au moment du traite, ce ne

sera pas une paix, mais la semence de conflits futurs.

Le vrai champ de bataille se trouve dans les cons-

ciences des nations, et les nations de meme que les

individus doivent apprendre que celui qui a rem-

porte une victoire sur lui-meme est plus grand que

celui qui a conquis une ville .

Nous pouvons done nous representer par anticipa-

tion une Europe nouvelle dans laquelle le plus fort ne

pourra profiler de sa supe'riorite. Cela retentit en ve-

rite comme une doctrine nouvelle. II sera peut-etre

alors dur de vivre
;
mais c'est une doctrine qui aura

son apostolat. Elle est explicitement annoncee comme
une religion. Quelle qu'ait e"te la sympathie que 1'En-

tente a purencontreren Ame"rique, elle lui a ete don-

nee parce qu'elle fut la premiere & 1'annoncer et parce

qu'on la croit sincere lorsqu'elle proclame que la loi

doit etre respectee et que le droit du plus fort ne'doit
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pas etre invoque. L'Entente a ainsi pris une grande

decision a laquelle elle devra se conformer. Les petits

etats, les peuples faibles, les races submergees,

affirme-t-elle, doivent dorenavant etre Fobjet de la

part des puissants, d'une juste consideration. L'etat

ne doit pas etre plus longtemps regarde comme une

entite n'existant que pour son propre accroissement

de puissance, place au-dessus de la loi, defiant Fhu-

manite et n'ayant aucune responsabilite envers qui

que ce soil. II y aura une societe des etats dans le ve"-

ritable sens de ce mot, une eommunaute" dans la-

quelle la loi Internationale devra etre respectee. En

un mot, ce sera la fin de Fimpe"rialisme economique
dans un monde nouveau.

Pour 1'historien, il est peut-etre difficile d'accepter

ces resolutions elevees comme certaines de durer,

L'histoire, en effet, n'ajamais devanc6 directement la

realisation des grands ideals. II y a eu souvent des

mouvements de reaction qui ont d'ailleurs ete rare-

ment complets. La nature humaine ne change pas

radicalement, mais dans les grandes crises les

homines apergoivent une lumiere nouvelle ; une fois

qu'ils Font vue, il ne fait plus jamais aussi sombre

qu'avant.

En tout cas, un nouvel etendard a ete" leve". Nous

devons nous y rallier. Rendons faciles les actes de

penitence et de contrition. Que tous ceux qui ont

foi dans l'e"tat constitutionnel, qui le fondent sur les

droits de la personne, qui le soumettent autant que
cela est possible a la loi morale et qui desirent chas-
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ser de la surface de la terre Fombre merae de Tepee

que tous ceux-la s'unissent autour du nouveau

drapeau. Au moins un pas vers le progres a e"te fait

depuis les conferences de La Haye. Personne alors

n'osait aller jusqu'au bout. Personne, dans ces con-

claves, ne s'aventura a poser la question des preroga-

tives du gouvernement. Personne ne sentit que. le

moment etait arrive de discuter les vraies causes des

guerres ou de faire le proces de la convoitise des

grandes puissances. II regaa necessairement une at-

mosphere de courtoisie mais voilee de mefiance reci-

proque. Le fait qu'il y avait des sujets qui ne pou-
vaient etre franchement abordes rendit impossible

la confiance mutuelle. De nouveau on murmura :

Nous ne devons pas isoler telle ou telle puissance ;

et par consequent aucune action ne put etre tentee

sur laquelle toutes les puissances qui se savaient

toutes dressees, les unes centre les autres pussent

s'entendre. Les petits etats, tous en lisiere, ne son-

geaient qu'& leur propre situation et dans certains

cas a leurs propres desseins. II est bon que nous

soyons arrives a un moment ou la ve"ritepeut etre dite

et ou les causes reelles du conflit peuvent etre ouver-

tement discutees.

II ne saurait y avoir entre etats r^ellement cons-

titutionnels aucune difference basee sur de pures

formes de gouvernement. Ces dernieres naissent des

exigences de chaque nation, de sorte qu'en vertu de

ses propres principes choque etat constitutionnel

slnt^rdit de dieter sa forme de gouvernement i an-
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cun autre pays. Monarchie, oligarchic ou democratic,

peuvent au meme litre entrer dans la famille des

nations du moment qu'elles acceptent et respectent

les principes du droit.

Mais rimperialisme economique est un esprit et

non une forme. Jusqu'a ce que les nations aient

renonce' a cet esprit il ne peut y avoir une societe des

etats, parce qu'il est antisocial, rapace et base" sur la

force arbitraire. Tant que des nations, quelle que soil

leur forme de gouvernement, auront recours a la

force militaire pour subordonner d'autres nations et

leur extorquer par la violence des avantages eco-

nomiques, la civilisation se trouvera en face d'un

ennemi dangereux.

Si les puissances de TEntente sont sinceres dans

cette guerre, elles doivent etre pretes a en finir avec

ces habitudes d'exploitation violente et a prendre

des engagements solennels pour tenir leur promesse.

Elles ont fait appel a la conscience de I'humanite.

Elles ont defini leur conception du juste et de 1'in-

juste, du droit et du tort. Elles font profession d'etre

pretes a mourir pour cet ide"al. Elles ont insiste sur

le caractere sacre des obligations stipulees dans les

traites. Elles ont proclame" les droits imprescriptibles

des peuples sans defense. Elles ont affirme" que 1'hu-

manite et la moralite nationale devaient etre pre-

ferees Fempire. Elles se sont, ce faisant, elevees &

une grande hauteur dont il serait bien humiliantpour
elles de jamais descendre. A tous ceux qui croient &

leu-r sincerite elles ont parle" un langage divinement
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prophetique et si elles sont fideles a leur profession

de foi elles creeront une ere nouvelle de Thistoire

du monde.

Quelle est done 1'attitude des puissances centrales,

de 1'Allemagne et de 1'Autriche, devant Tapparition

de cette nouvelle banniere. Sont-elles aussi pretes a

s'y rallier ?

Si 1'empire d'Allemagne possede un champion et

un apologiste autorise, ayant le droit par sa position

et son experience d'etre ecoute et cru, c'est Tancien

chancelier imperial, le prince de Bulow. Dans la pre-

miere phrase de son livre sur L'Allemagne impe-

riale public juste avant la guerre, il dit : L'Alle-

magne est la plus jeune des grandes puissances de

1'Europe, et considered comme un intrus non invite

et mal accueilli lorsqu'elle vient demander sa part

des tresors du monde. La raison est d'ailleurs fran-

chement avouee. * Cette union des e*tats du continent

de 1'Europe centrale , dit-il, si longtemps empe-

chee, si souvent crainte, etrealisee enfinpar la force

des armes allemandes et une incomparable politique

semblait impliquer quelque chose comme une menace

ou tout au moins comme un facteur troublant.

L'explication du prince de Bulow de la signification

de Tunite allemaiide est quelque peu inquietante. Le

mouvement volontaire et spontane du peuple alle-

mand, affirme-t-il, n'eiit jamais pu creer 1'empire. Ce

fut grace a une lutte avec le reste de 1'Europe, ex-

plique-t-il, que TEsprit germanique put etre evoque.
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L'opposition en Allemagne meme ne pouvait guere

etre surmontee
, continue-t-il, que par cette lutte.

Ainsi lapolitique nationale fiit e"troitement melee avec

la politique Internationale
;
avec une audace incom-

parable et une politique constructive, Bismarck, en

consommant 1'oeuvre de 1'unite allemande, se garda de

se servir des capaciles politiques des Allemands quj

furent toujours faibles, tandis qu'il miten oeuvreleurs

aptitudes guerrieres qui avaient toujours ete" leur prin-

cipal atout.

Ces paroles del'ancien chancelier de 1'Empire jettent

une vive lumiere sur la question et elles furent dites

dans un esprit de verite historique. C'est dans le

meme esprit que nous les citons ici. Le monde n'aurait

pas a craindre le peuple allemand meme fort et uni-

fie, si leurs vieilles qualites etaient reTrenees
; mais,

presque contre sa volonte",semble-t-il, 1'Allemagne de-

vint une puissance imperialiste et fit son entree dans

la grande politique Internationale. La domination

prussienne lui fraya le chemin et une predominance
militaire centralisee lui fournit les moyens d'action.

Le prince de Bulow ne permet pas au peuple allemand

lui-merne ou a ses voisins d'oublier que ce ne furent

pas les capacites politiques des etats constituants, mais

la seule prouesse militaire prussienne qui cre"a et qui

peut encore continuer a etendre 1'empire.

L'empire germanique du moyen age , ecritl'an-

cien chancelier, ne fut pas fonde par 1'union volon-

taire des tribus, mais par la victoire d'une seule tribu

sur toutes les autres qui pendant longtemps suppor-
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terent contre leur gre la loi du plus fort. D Et afin de

ne laisser aucun doute sur la dette contracted par tout

le peuple allemand envers la Prusse, mais surtout

pour lui montrer sa complete dependance de la force

de ses armes, il continue : De roeme que 1'ancien

empire avait ete fonde par une tribu superieure, de

meme le nouvel empire fut fonde par le plus fort des

etats individuels... Sous une forme moderne, mais a la

vieille maniere, la nation allemande a de nouveau, au

bout de mille ans, et d'une maniere plus parfaite cette

fois, complete 1'oeuvre de jadis et qu'elle avait eu le

tort de detruire.

C'est precisement ce retour au passe, cette franche

resurrection des methodes en usage il y a mille ans,

cette acceptation d'une theorie de 1'etat que la civili-

sation a toujours rejetee, cet eloge non dissimule de

la superiorite intrinseque des aptitudes guerrieres

qui ont effraye 1'Europe et lui ont inspjre la de-

fiance de Tusage que TAllemagne comptait faire de

ses energies debordantes.

Et cette defiance ne saurait etre dissipee par la pein-

ture que nous fait le prince de Bulow de 1'etat intellec-

tuel de 1'Allemagne.* L'intelligence allemande
,
dit-

il, avait deja atteint son zenith sans Paide de la

Prusse. Les princes de FOuest furent les patrons de

la culture allemande
; les HohenzolJern furent les

maitres et les initiateurs politiques. II n'y a, meme
encore, affirme-t-il, aucune fusion entre le Prussia-

nisme et Tesprit allemand. Des repr6sentants de la vie

intellcctuelle allemande, nous assure-t-il, regardent
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quelquefois Total prussien comme un pouvoir hos-

tile et le prussien considere quelquefois le libre de-

veloppement de Intelligence allemande comme une

force destructive. II dit encore : Continuellement,

au Parlement et dans la presse, des accusations sont

elevees contre la Prusse au nom de la liberte, et contre

1'intelligence allemande indompt6e au nom de 1'ordre.

Entre elles, nous assure-t-il, il n'y a encore aucune

vraie reconciliation.

II n'y a aucun doute que, si 1'Allemagne etait au-

jourd'hui dans 1'etat d'esprit ou elle se trouvait lorsque

les universite"s allemandes et les classes cultivees cla-

merent leurs sentiments en 1848, il se produirait un

vigoureux mouvement vers Tinternationalisme. An

lieu de cela, enfermee dans sa tour d'ivoire, la nation

allemande se concoit elle-meme comme un esprit de

justice universelle Fhumanite inspiree par la divi-

nite s'efForgant de s'inearner dans 1'humanite par

ses formes superieures de culture. Dans les autres

pays, affirment-ils, les individus cherchent seulement

leur bonheur particulier. Us n'ont aucun sens de Tuni-

versel ou d'unprincipe d'organisation. L'e"tat allemand

y pense pour tous. Lui seul done a le secret de la vic-

toire ultime. Lui seul peut sauver le monde de la dege-

nerescence et de la decadence. Et c'est pour cette raison

qu'il doit conqu^rir, dominer et reconstruire le monde !

Dies ist unser ! so lass uns sagen, so es behau-

pten (1).

(1) II est a nous ! proclamons-le, affirmons-le.
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Consideree en elle-meme, cette Weltanschauung (1)

serait entierement sans danger, line simple forme

d'orgueil spirituel inoffensif
; mais considered dans

son rapport avec 1'organisation militaire prussienne

qu'elle regarde comme un moyen d'action, elle est

devenue monstrueuse. Comme la foi islamique a la-

quelle le pangermanisme se compare inconsciemment,

elle a allume une flamme de fanatisme qui ne recule

pas devant les moyens extremes. Ainsi a Torgueil de

la culture, elle ajoute le zele de la religion :

Wir sind des Hammergottes Geschtecht und wol-

len sein Weltreich erobern (2).

Get esprit du pangermanisme atteint son com-

plet developpement dans le Alldeutscher Verband (3),

dont les publications largement re"pandues partout

par des editions populaires bon marche ont cause

un tort infini a la reputation de 1'empire. Parmi les

publications de cette espece, la plus serieuse est le

livre intitule Gross-Deutschland, public* a Leipsig en

1911 par Otto Richard Tannenberg (4).

Dans cet ouvrage est expose et interprete le reve

allemand de Weltpolitik avec le secours de 1'ethno-

graphie, de la statistique, de la cartographic et de

(1) Conception du monde.

(2) Nous sommes les descendants du dieu Hammer et nous

voulons conquerir 1'empire du monde.

(3) L'Union Pangermanique.

(4) Voyez la traduction francaise : La plus grande Allemagne,

Payot et G'', Paris et Lausanne, 1916, avec une preface du pro-
fesseur Maurice Millioud.
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la prophetic. Avec une erudition qui a demande des

annees de recherches et avec une precision et une

nettete qui ne laissenl rien d'inexplique, memejus-

qu'a ce que les traites de paix definitifs d'apres la

grande guerre aient accompli leur 03uvre, nous trou-

vons dans cet ouvrage fait avec soin un expose com-

plet de I'imperialisme economique tel que le revent

les pangermanistes, et qui a ete largement repandu
dans le peuple. II n'y est pas question de repandre la

culture allemande pour le plus grand profit des autres

nations pas plus qu'on n'y essaie de prouver la valeur

morale d'une organisation superieure. II n'y a en fait

que la promesse du butin, la perspective du profit,

la vision de la proie pantelante attendant d'etre trans-

percee ,
un empire du monde produit par la vivi-

section des nations civilisees sous le tranchant de

Tepee.

Cette exhortation ardente a une prompte agression

militaire, d'une franchise incroyable, ne fait aucun

etat d'une ne"cessite quelconque pour 1'Allemagne

d'agir ainsi, mais declare simplementqu'il est a la fois

avantageux et pratique d'acquerir de nouveaux terri-

toires, d'en chasser les habitants, de jouir de toutes

leurs ressources sans reconnaitre aucuns droits ou

aucune loi. Se trouvant forts, nombreux et bien pre-

pares, le moment est venu pour les Allemands de

frapper leur grand coup pour s'assurer la domination

du monde. La periode de preparation, declare Tan-

nenberg, a dur6 longtemps (de 1871 a 1911) quarante

ans de labeur sur terre et sur mer, sans que le but ait
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ete perdu de vue un seul instant. II faut maintenant

commencer la bataille, vaincre et conquerir ; gagner

de nouveaux territoires qui seront des terres de colo-

nisation pour Jes paysans allemands, peres des futurs

guerriers des futures conquetes.... La paix est un

mot detestable. La paix entre Allemands et Slaves

est comme un traite fait sur du papier entre 1'eau et le

feu.... Depuis que nous avons la force, nous n'avons

pas de raisons a chercher ou a invoquer pas plus

que les Anglais lorsqu'ils ont pris TAfrique du Sud.

Une fois ramenes dans le bercail de la plus grande

Allemagne, il y aurait en Europe, en dehors des Bal-

kans, 87 millions d'hommes d'origine allemande four-

nis par la Hollande, la Belgique, la Suisse, 1'Autriche,

les provinces baltes de la Russie. Le fait que certaines

de ces populations ont cesse de parler Tallemand ne

signifie rien. C'est une question de pure unite eth-

nique, la reintegration de freres depuis iongtemps

perdus. Quant au fait que d'autres races occupent

aussi ces territoires et qu'elles sont parfois numeri-

quement plus nombreuses que les occupants ger-

mains, il ne rend pas 1'op^ration encore moins neces-

saire. Si toutes les tribus allernandes existaient

encore , ecrit Tannenberg, a et avaient la force des

Bas-Saxons, il n'y aurait plus ni Latins ni Slaves.

Les frontieres de TEurope seraient celles de TAlle-

magne.
Afais ce plan d'expansion gerrnanique ne se borne

pas a une unification de la race teutonne en Europe
II y aurait encore d'autres Allemagnes, toutes soigneu-
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sement indiquees suf la carte, en couieurs : une Alle-

magne africaine, large bande traversant le continent

noir de 1'Atlantique 1'Ocean Indien
;
une proche Alle-

magneasiatique couvrant tout 1'empire ottoman
; une

autre extreme Allemagne asiatique embrassant la

plus grande partie de la Chine ; une Allemage ocea-

nique comprenant toutes les iles hollandaises du Paci-

fique ;
en fin une Allemagne americaine couvrant toute

la moitie" meridionale de 1'Amerique du Sud. Telles

sont les ambitions teutonnes et les plans teutons de

conqu6tes indiques avec soin sur la future carte du

monde de Tannenberg.
Partout ou il y a des Allemands, partout ou vont

les Allemands, doit flotter l^lendard a 1'aigle imp6-
riaU

f

Nous sommes 87 millions repre'sentants de la

nationaiite allemandesur notre continent
,
continue

cette exhortation a la domination universelle. Notre

pays est le plus peuple", le mieux organise. Nous tou-

chons & 1'ere nouvelle. Nous combattrons et nous

conquerrons... Si Tepoque des grandes migrations
un homme qui aurait etc" un cerveau et un grand chef

militaire avait reussi a grouper la masse innombrable

du peuple allemand et a lui donner une volonte

unique, une seule pens^e politique ou religieuse,

cette force admirable, la plus considerable peut-etre

qui ait jamais exists, ne se serait pas dispersee dans

un individualisme insense. Le mouvement aurait uni

& I'impetuosit6 de 1'Islam la tenacite germanique...

La culture de 1'Europe serait, aujourd'hui, purement

allemande et avec elle le monde entier.
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On peut realiser a quel point cet incorrigible esprit

de tribu est effrayant lorsqu'on songe & ce qu'etait

la culture du temps des grandes migrations, et ce

que cette force brutale dechainee et cette tenacite

auraient inflige & FEurope, si les influences latines

n'avaient ete 1& pour la temperer, Fameliorer et lui

donner un premier semblant de civilisation.

Dans lebon vieux temps ,
ecrit Tannenberg, il

arriva quelquefois qu'un peuple fort en ait attaque un

plus faible, 1'ait extermine ou chasse de son patri-

moine. Aujourd'hui, ces actes de violence ne se com-

mettent plus. Aujourd'hui, tout vagentiment, en ce

pauvre monde et les privilegies sont pour la paix.

Les petits peuples et les debris de peuples ont invente

u*h mot nouveau : Le droit international. Au fond

ce n'est qu'un calcul base sur notre generosite stu-

pide... Quelqu'un doit faire place a Fautre : les Slaves

de TOuest et du Sud ou nous-m6mes ! Comme nous

sommes les plus forts, le choix n'est pas difficile....

Uu peuple ne se maintient qu'en se developpant...

La plus grande Allemagne n'est possible qu'en enga-

geant la lutte avec TEurope. La Russie, la France

et TAngleterre s'opposeront i la fondation de la plus

graude Allemagne. L'Autriche impuissante comme
elle Test ne pesera guere dans la balance. En tout

eas les Allemands ne marcheront pas contre 1'Alle-

magne.
Le plan ne manque pas d'une certaine clairvoyance.

On ne saurait tout realiser d'un seul coup. Une
union douaniere de la plus grande Allemagne , con-
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tinue le projet, avec les pays des Balkans et du

Danube serait dans leur int&ret comme dans le notre.

D run cote, la plus grande Allemagne, puissance mon-

diale, pays industriel et commercial
;
de 1'autre, les

Magyars, les Roumains, les Serbes, les Bulgares, les

Albanais,lesGrecs, peuples exclusivementagricoles...

Par cet accord, tout le commerce de 1'Orient, de la

Syrie et de la Mesopotamie tornberait entre nos

mains... non seulement un marche pour les produits

industriels de la mere-patrie, mais aussi un point

d'appui et une ouverture pour notre expansion vers

TExtreme-Orient et PAfrique.

Natureliement aucune de ces aspirations n'est pre-

sentee revetue d'une autoritd officielle. N'ayantpas fait

Fobjet d'une contradiction elles paraissent posseder

une certaine sanction. Certainement elles n'ont jamais

ete desavouees par le gouvernement imperial alle-

mand. Par tiellement meme elles ont recu une tres haute

confirmation. Le prince de Bulow, par exemple, n'e-

crit-il pas : Nous avons soigneusement cultive de

bonnes relations avec la Turquie et Flslam, speciale-

ment depuis le voyage en Orient de Fempereur et de

rimperatrice. Ces relations ne sont pas de nature sen-

timentale, car la continuation de 1'existence de la Tur-

quie sert notre interet au point de vue industriel, m'i-

litaire etpolitique. Industriellementetfinancierement,

la Turquie nous offre un riche et fertile champ d'ac-

tivite... que nous avons cultive avec profit ,et il

conclut en exprimant la confiance de TAllemagne en

la Turquie dans TeventualitS d'une guerre euro-



L'IMPERIAUSME ECONOMIQUE 87

peenne ge"nerale , tandis que pour 1'Autriche, la

Turquie est decrite comme le voisin le plus com-

mode . Car pour le prince de Bulow, 1'opinion de

Bismark que la Turquie et les Balkans ne valaient pas

les os d'un seul grenadier pomeranien, n'est plus de

mise. En fait, c'6tait vers 1'Orient qu'il tournait son

regard.

a Aucun homme intelligent , declare-t-il, n'ad-

mettra 1'idee de recouvrer une influence politique ou

nationale sur les territoires du Sud et de TOuest que

nous avons perdus il y a tant de siecles. Pour ces

pertes, dit-il, des compensations nous sont offertes

par la Providence en Orient . Ces possessions , con-

clut-il, <r nous devons les retenir et nous les retien-

drons. B Mais le prince de Bulow n'a jamais ete un

avocat d'une petite Allemagne. Les successeurs de

Bismark, declare-t-il au Reichstag le 14 novembre 1906,

ne doivent pas imiter, mais developper sa politique.

Si le cours des ev6nements nous demande de depas-

ser les limites des objectifs de Bismark, nous ne de-

vons pas hesiter a le faire.

S'il y a eu en fait, comme Taffirment des hommes
d'etat allemands, un encerclement de TAllemagne,

faut-il s'en etonner, en vue d'une proclamation franche

desprojets allemands d'expansion territoriale ? Aucune

partie du monde n'a ete consideree comme etant ^

1'abri d'une attaque. a Pour nous
,
dit Tannenberg,

il est d'un inter^t vital d'acquerir un empire colonial

qui nous permette de rester independants de la bonne

volonte de nos concurrents, nous offre un marche pour
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DOS produits et notre Industrie et nous donne la pos-

sibilite de nous procurer les matieres premieres si

necessaires et si precieuses dont nous avons mainte-

nant besoin. Je cite seulement comme exemple le be-

soin de coton. Peu importe ce qu'il pourra nous en

couter. II est essentiel que nous ayons ces colonies et

nous les aurons. Que ce soit au detriment de FAngle-

terre ou de la France, c'est seulement une question

de pouvoir et peut-6tre aussi de moindre risque.

Jusqu'a quel point il convient de courir un risque,

nous pouvons en juger par ce fait que Tannenberg
se plaint de la politique de Bismark qu'il qualifie de

senile , parce que des 1885 il ne mit pas la main sur

Cuba et les Philippines, sur Cuba surtout, la perle

des Antilles
,
aussi grande que la Baviere, le Wur-

temberg, le grand- duche de Bade et TAlsace reunis
;

Cubaqui, affirme Tannenberg, valait bien une petite

guerre !

Et il n'abandonne pas cette question sans ajouter

une insulte a 1'adresse des citoyens des Etats-Unis

qui sont d'origine allemande et auxquels il dit : La

position de Cuba par rapport a I'Amerique du Nord

aurait cre"e de nouvelles relations entre le peuple

allemand et les dix millions d'emigrants allemands

domicilie's aux Etats-Unis ;
et par sa situation, elle

nous aurait donne la preponderance dans le golfe du

Mexique.

Apres tout
, continue cette exhortation ouverte

a 1'agression, la politique est une affaire , opinion

qui rappelle la remarque du prince de Bulow que
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la politique est un rude commerce dans lequel les

ames sentimentalesreussissent rarement realiser la

plus petite affaire . JLa jiistice-et-Hp|u&tice-j),con-

tinue Tannenberg, sont des notions qui sont seule-

ment necessaires dans la vie privee. Et cependant il

plaide qu'il est injuste que de petits etats comme

la Belgique et la Hollande possedent de riches colo-

nies et jouissent d'une richesse per capita presque

double de celle dont jouissent les sujets de 1'empire

allemand simplement parce que ces deux pays ne

sont pas sous les armes comme nous . Aussi ?

dit-il, ils capitalisent leurs economies et nous rient

au nez . Mais pourquoi les Allemands n'en feraient-

ils pas autant ? l/imperialisme economique serait-il

done une mauvaise affaire ?

II serait facile, declare Tannenberg, de la rendre

bonne. Songez au Luxembourg avec une force mili-

taire totale de seulement 323 soldats et officiers, c'est-

a-dire un homme sur mille habitants. Et la Belgique,

riche en colonies, grand centre d'industrie et de com-

merce avec son charbon et son fer et un papier pour
toute protection ! D'ailleurs la Belgique, il prend soin

de nous le rappeler, fit autrefois partie de 1'empire

allemand .

Une question qui eveille de tres serieuses reflexions

est exposee dans 1'appendice de ce remarquable ou-

vrage qui contient le texte des traites qui seront

conclus lorsque la guerre pour la conquete de 1'Europe

aurapris fm. Par Timaginaire traite de Bruxelles re-

dig6 en 1911, la France cede & 1'Allemagne les Vosges
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avec Epinal ; la Moselle et la Meuse avec Nancy et Lu-

neville
;

la ville de Verdun et !es Ardennes avec

Sedan.

De plus la France donne asile aux habitants de

ces territoires et les etablit quelque part dans ses

propres frontieres afin de faire place aux colons alle-

mands. La France donne son consentement a Fincor-

poration de la Belgique, de la Hollande, du Luxem-

bourg et de la Suisse dans Fempire d'Allemagne ;

elle cede & FAllemagne les douze milliards de francs

pretes ct la Russie ;
elle abandonne a FAllemagne

toutes ses colonies et paie comptant une indemnite

de trente-cinq milliards de marks.

Par le traite egalement imaginaire de Riga, en 1911,

la Russie cede de vastes territoires a FAllemagne,

cre"e un royaume de Pologne sur son propre terri-

toire, danslequel les polonais prussiens chasses dela

Pologne prussienne pourront venir habiter. La Russie

accepte Fincorporation dans Fempire allemand de

FAutriche ce'de'e par les Habsbourgaux Hohenzollern.

Pour induire FAngleterre a sanctionner ces arrange-

ments, les colonies franchises et portugaises doivent

etre par ces traites partagees entre les deux empires

sur la supposition que la neutralite britannique serait

ainsi assuree,

En citant ces documents, qui decouvrent si fran-

chement le re"ve d'expansion pangermaniste, nous

n'avons pas Fintention de dire,comme le fait Andre

Gheradame, que ces projets etaient caresses par les

autorites officielles les plus hautes de Fempire d'Al-
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lemagne. Cependant n'est-il pas troublant, comme il

le fait remarquer, que 95 % du programme entier

de la propagande pangermaniste, en ce qui concerne

1'Europe au moins, ait ete deja temporairement rea-

lise malgre une opposition inattendue ?

Ce qui est bien plus decourageant au point de vue

de la societe internationale, c'est le fait que la philo-

sophic officielle de la Prusse qui, comme nous le rap-

pelle le prince de Bulow, alteignit sa grandeur
comme pays de soldats et de fonctionnaires... et est

encore aujourd'hui dans son essence un etat de soldats

et de fonctionnaires c'est que la philosophic

prussienne officielle regente aujourd'hui Fintelligence

et Findustrie allemandes. Cette philosophic est expli-

citement definie par Fancien chancelier imperial dans

les mots suivants :

C'est une loi de la vie et du developpement de

Fhistoire, que lorsque deux civilisations nationales

sc rencontrent, elles engagent la lutte pour la supre-

matie. Dans cette lutte entre nationalites une nation

est le marteau *et Fautre Fenclume, Fune est le vain-

queur et Fautre le vaincu.

,"

;

.

'

'

,/v



GHAPITRE IV

LA VISION D'UNE REPUBLIQUE

Position des grandes puissances vis-a-vis du probleme inter-

national. La Russie, 1'Angleterre et la France. Les

Dominions britanniques. L'Allemagne et la pretendue

conspiration europe"enne. Les rapports Anglo-allemands de
1890 a 1914. Ge que le Kaiser avait sur son bureau le 1" aout

1914.

Tant que les gouvernements revendiqueront le droit

pour un etat fort de soumettre et d'exploiter centre

ses interets un etat plus faible, il n'y aura aucune

harmonic Internationale et le monde sera encore ex-

pose aux ravages de guerres periodiques. C'estpour-

quoi 1'attitude des grandes puissances dans cette

question est de la plus grande importance, car elle

determinera le sort de la civilisation ;
mais 1'attitude

de toutes ces puissances a 1'exception des gouverne-

ments les plus absolus, sera affectee par Fopinion

predominate des esprits reflechis.

II y a done un grand interet a rechercher quelle

est 1'attitude actuelle des grandes puissances, dontles

decisions determineront la future paix du monde, en

ce qui concerne les droits des petiles nations et de

ces possessions coloniales qui furent souvent dans le
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passe si cruellement exploitees pour le seul benefice

de leurs maitres.

En un mot, y a-t-il vraiment des pouvoirs qui con-

sentent a accepter une decision pacifique au sujet de

leurs propres droits vis-a-vis des etats plus faibles, et

a se soumettre volontairement dans leur conduite ge-

nerale a des principes de droit et d'equite ? De la re-

ponse a cette question depend tout le probleme d'une

organisation Internationale meme partielle et la pers-

pective d'arriver a eliminer le contr61e militaire des

affaires Internationales. Mais meme si un certain

nombre de puissances etaient pretes a appliquer des

principes strictement moraux dans la conduite de leurs

affaires, sans jeter leur epee dans la balance, il ne

s'ensuivrait pas qu'on en aurait entierement fini avec

le inilitarisme
;
car tant qu'il resterait dans le monde

une seule puissance militaire formidable persistant <St

employer la force pour son avantage materiel et refu-

sant de recourir a des moyens pacifiques pour re-

soudre les conflits d'interet, il serait encore necessaire

pour les nations pretes a eviter les solutions militaires

de s'armer defensivement et peut-etre d'unir leurs

forces dans un interet de securite et de justice.

Ce serait cependant deja le commencement d'une

ere nouvelle, si quelques grandes puissances etaient

suffisamment eclairees pour voir que rimperialisme

economique est un anachronisme et que leurs veri-

tables interets seraient mieux servis par une union

faite en vue d'etablir non un equilibre de forces, mais

une preponderance decisive de forces qui etablirait un
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systeme de rapports le"gaux, de politiques concilia-

trices, et qui ferait de toute action militaire une mau-

vaise affaire et une dangereuse aventtire.

II ne serait certainement ni sage ni juste de limiter

d'une maniere quelconque Tetendue de Tunion inter-

nationale, n'etait ce fait que, jusqu'a ce que de pro-

fonds changements se produisent, une union univer-

selle parait impossible. II n'y a pour le moment aucune

opinion unanime parmi les nations au sujet d'une base

quelque peu serieuse d'une societe des etats. Aucune

proposition en ce sens n'a encore ete faite dans aucune

conference Internationale. Quelques puissances ayant

soutenu que Tetat est a lui-meme sa propre loi et qu'il

n'existe aucune regie qu'il soit oblige de respecter, il

a et6 impossible meme de simplement suggerer que
des etats souverains pourraient etre mis hors la loi.

S'il n'existe en effet dans le monde aucune loi qui soit

au-dessus des etats et si les etats sont impuissants a

la creer sans consentement general, alors evidemment

aucun etat ne peut etre mis hors la loi, car il n'y a

point de criterium pour determiner la legalite de sa

conduite.

Mais cela se trouvera possible pour une union d'e-

tats en voie de formation si elle peut determiner quclle

loi regira ses membres : il sera alors possible pour

eux d'exclure tout etat n'acceptant pas cette loi. Si la

formation de la socie"te civile avait ete suspendue jus-

qu'a ce que feous les brigands et tous les cambrioleurs

de la communaute eussent approuve une loi contre le

vol, la socie"te" civile n'aunait jamais vu le jour. Le seul



LA VISION D'UNE REPUBLIQUE 95

moyen qu'il existe un jour une veritable socie'te d'e"tats

est done que les grandes puissances qui y trouveront

un interet commun suffisant s'unissent avec la resolu-

tion d'observer elles-memes les principes de justice

et d'equite et de mettre en commun leurs forces pour

les defendre.

II serait bon qu'au moment de la conclusion de

la grande guerre, ou meme avant si c'est possible,

quelques principes fondamentaux puissent 6tre poses,

que les belligerants accepteraient comme eminem-

ment justes et equitables et par lesquels ils se con-

sidereraient solennellement comme lies. Une paix

durable n'apparait possible sur aucune autre base.

Toute autre solution ne serait qu'un simple armis-

tice ; car quel qu'ait pu etre son caractere au debut,

la guerre est devenue un conflit de principes , une

bataille pour la loi et le droit d'un cote et pour le

pouvoir arbitraire de 1'autre.

Si le conflit est ve"ritablement une lutte pour une

organisation equitable des relations internationales,

il est de la plus haute importance pour la cause de la

civilisation que les principes indispensables a une

veritable societe d'etats soient clairement formules,

et,autant que possible, acceptes des maintenant, pen-

dant que la lutte continue, Geux qui font profession

de les defeadre ne devraient pas hesiter a s'engager

solennellement eux-memes a les respecter et & leur

obeir. Nous connaitrions alors avec une plus grande
certitude quels sont reellement les desseins et les

ambitions des belligerants.
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Bans un livre sur la La Guerre de la Democratic ,

le vicomte Bryce, dont lesecrits et lapersonnalite" sont

terms en tres grande estime dans ce pays, emploie

comme sous-titre 1'expression : La Lutte pour une

Europe nouvelle . Quelle est done cette nouvelle

Europe pour laquelle, nous assure lord Bryce, les

nations de FEntente sont en train de hitter ? Implique-
t elle simplement quelques changements de geogra-

phic politique ? Cela ne saurait satisfaine les esprits

reflechis, car une simple modification de frontieres,

quelque raisonnable qu'elle puisse paraitre, a un

moment donne, ne trouvera de garantie de perma-
nence que dans la force des armes jusqu'a ce qu'un

meilleur systeme de relations internationales soit

adopte. Est-ce alors pour une simple forme de gou-

vernement que se battent les allies? Mais qui done

possede une autorite suffisante pour imposer a 1'Eu-

rope une constitution politique particuliere et qui

peut nous assurer que la democratic universelle serait

toujours sage, juste et paisible? Non, c'est quelque

chose de plus profond que ces changements exte-

rieurs que cet historien et cet homme d'etat experi-

mente a dans 1'esprit lorsqu'il parle de la signi-

fication fondamentale de la lutte pour une Europe

nouvelle . La guerre actuelle
, ajoute-t-il, differe

de toutes celles qui ont deja eu lieu non seulement

par sa vaste extension et par la somme de misere

qu'elle a apporte au monde, mais aussi par ce fait

que c'est une guerre de principes, une guerre dans

laquelle se trouvent impliques, comme ils ne 1'avaient
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jamais ete auparavant, les interets permanents non

seulement des belligerants mais de toutes les na-

tions.

On ne saurait naturellement pretendre que la

guerre actuelle ne soit, des deux cotes, qu'un cham-

pionnat purement altruiste de simples principes abs-

traits. Du cote des puissances de TEntente comme

du c6te des puissances centrales des interets natio-

naux immediats d'une grande consequence se trouvent

en jeu. Mais ceci ne veut pas dire que dans ses prin-

cipes fondamentaux et ses consequences ultimes la

lutte ne puisse, dans un certain sens, concerner 1'hu-

manite tout entiere. Notre propre pays a ete deja si

vitalement affecte par elle, et se trouve maintenant si

profondement implique dans toutes ses consequences,

que nous ne pouvons considerer la destinee de ces

principes avec indifference. Ce qui est veritablement

surprenant pour nous, dans ce pays, c'est que deux

grands empires, 1'Angleterre et la Russie (1), et la

Republique Frangaise qui par deux fois a etouffe elle-

meme 1'esprit d'impe"rialisme et affirme a nouveau

son amour de la liberte, sont maintenant solidement

unis et combattent ensemble le combat de la demo-

cratic. Soudain, grace au mysterieux travail d'une

influence intangible, toute puissante et se faisant sen-

tir partout, nous avons contemple cet alignement

inattendii de nations dans lequel se manifeste une

(1) Ce livre a et6 6crit avant les developpements de la revo-

lution russe. (N. du T.)
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repudiation presque gene"rale du passe, une reaffir-

mation des droits les plus hauts de I'humanite et un

esprit de sacrifice qui est un sujet d'etonnernent pour
tous ceux qui en sont les temoins. II reste encore a

engager une bataille plus sublime qu'aucune autre

deja livree au nom de la democratic, parce qu'elle

sera une bataille pour ce qui donne a la democratic

son indestructible vitalite la dignite essentielle de

la personne humaine et son droit inherent a la liberte,

a la justice et au pardon des hommes entre eux. II

ne s'agit plus ici ni d'une aventure de tribu, ni d'une

agression en vue d'une expansion territoriale, ni

d'une recherche de nouveaux marches et de res-

sources inexploitees, ni d'une aspiration a la supre-

matie mondiale. II s'agit d'une reclamation humaine

appuyee par les armes pour que dans 1'avenir le

monde soit regie de telle sorte que des peuples inno-

cents et pacifiques puissent vivre sous la protection

de la loi, puissent compter sur la saintete des traites,

puissent &tre assures de leur independance et de leur

droit de se gouverner eux-memes et que tous les

peuples puissent jouir librement de 1'usage des mers

et des oceans que la nature nous offre pour qu'ils

soient les grandes avenues du commerce paisible et

des relations fecondes de l'humanite.

A son debut, la guerre europeenne fut sans aucun

doute un conflit d'interets nationaux et techniques,

une lutte pour le contr61e futur de la peninsule balka-

riique et des debris de Tempire ottoman en voie de

desagregation. Le trophee devait-il devenir la pro-
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priete du Teuton ou du Slave ? L'assassinat de Sera-

jevo et le r61e attribue a la Serbie furent seulement

im signal et un pre"texte pour commencer un drame

dont toute la mise en scene e"tait dej& soigneusement

reglee et dans lequel on pensait quo tous les roles

elaient judicieusement distribue"s. L'Allemagne vou-

lait une guerre brusque et courte, dans laquelle le

prix principal serait gagne par un effort relativement

petit, sans prejudice des gains accessoires. Mais des

interets se trouverent leses et des forces furent ebran-

lees qui n'etaient pas entres dans les calculs des

agresseurs. Ce fut Tapparition inattendue de ces

forces nouvelles et la nature de la resistance rencon-

tree au cours de la guerre, qui'changea entierement

son caractere et en fit une guerre de principes ; car

le developpement du conflit decouvrit une antinomie

de conceptions au sujet de questions d'un interet ge-

neral humain qui n'avaient pas ete jusque-la soupgon-

nees. On decouvrit soudain que tout le systeme de

lois, de traites et d'obligations humaines sur lequel on

avait compte pour fournir une base solide a la societe

civilisee, manquait completement de solidite ! Dans la

debacle generale, les esperances, les croyances, les

amities meme grace auxquelles le xxe siecle naissant

envisageait heureusement les questions internatio-

nales, furent soudain balayees. 11 est inutile de nous

arreter sur des barbaries sur terre et sur mer qui, il

y a quelques annees, eussent semble incroyables. Nos

peusees doivent prendre une voie plus profonde. Nous

devons nous pe"ne"trer de cette ide'e que nous n'avons
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pas nous occuper de simples incidents, mais des

causes profondes dont ils ne sont que la manifesta-

tion exte"rieure.

Si les postulats de Fimpe'rialisme economique sont

corrects, il n'y a rien d'anormal dans toutes ces des-

tructions, ces sacrileges et ces massacres qui ont re-

volte tant d'esprits et de consciences ; car, ces postu-

lats etant accorded, le pouvoir souverain agit dans la

plenitude de ses droits et se trouve meme engage dans

Texecution solennel de son devoir sacre. II n'y a par

consequent, ce point de depart admis, pas d'autre alter-

native pour nous que de nous armer, de creuser des

mines, de nous fortifier, de nous retrancher en repu-

diant Tinternationalisme et en mettant notre unique

confiance dans nos moyens physiques de defense.

En verite, il n'y a plus en face des nations que deux

alternatives : ou le retablissement de 1'existence in-

ternationale sur des fondations plus solides que celles

fournies par la rivalite militaire et la suprematie du

pouvoir national, ou un retour a 1'existence des

troglodytes. Si le monde peut echapper a une anarchic

Internationale permanente, ce ne sera que si lesgou-

vernements se de"cident a accepter et a respecter loya-

lement certains principes de justice et d'obligation

mutuelle sous forme d'une constitution de la civilisa-

tion dans laquelle seront reconnus les droits et les de-

voirs reciproques des nations se"parees.

II est dans le pouvoir de quelques grandes puis-

sances d'adopter et de maintenir de tels principes.

Elles le feront lorsque les masses populaires, parlant
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au nom de leur droit souverain, declareront que leurs

gouvernements doivent les accepter et s'y conformer.

Si c'est cela que veut dire Lord Bryce quand il parle

de la Guerre de la Democratic ,
il lance un appel

a tous les esprits reflechis de chaque nation civilise"e ;

car la conception democratique basee comme elle Test

sur les droits de Thomme est la seule veritable source

de loi egalement pour le droit des 6tats. Seule elle

s'adapte a cette extension generale qui nous ouvre une

vision d'une republique de 1'humanite dans laquelle

toutes les nations insoucieuses de frontieres territo-

riales pourront a bon droit reclamer une place.

Y a-t-il done des nations qui soient preparees a se

laisser guider par cette vision, & renoncer a leurs

aspirations a la suprematie mondiale et a s'unir

entre ellespour la creation d'une pareille republique ?

C'est un fait interessant que non seulement le peuple

russe ait renverse 1'autocratie, mais qu^au milieu

d'une grande crise, une autre puissance que le monde

regardait comme imperiale ait ouvertement reconnu

qu'elle avait, par les forces de son propre develop-

pement national, cesse d'etre un empire dans le

vieux sens du mot, et etait devenue une confraternite

de communautes' libres se gouvernant virtuellement

elles-memes.

La guerre actuelle a re"vele a la Grande-Bretagne et

au monde entier, que la force britannique ne consists

pas maintenant dans 1'exercice d'un imperium y mais

dans la reconnaissance des libertes essentielles et
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des droits egaux de ce que les hommes d'etat britan-

niques les plus autorises appellent maintenant les

colonies autonomes
;

et il est particulierement

interessant de voir ,un conservateur, comme Bonar

Law, dire que ce qui etait impossible avant la guerre
sera facile apres et que les rapports des Dominions

avec la mere-patrie ne seraient jamais plus ce qu'ils

etaient autrefois. G'est, en fait, une confederation de

republiques autonomes se gouvernant elles-memes,

plutot qu'un empire dans le sens propre du mot que

nous voyons entrer dans Fexistence par cctte trans-

formation interne de Fempire britannique. Buts com-

muns, seeurite commune, interets communs, etidees

communes telles sont les fondations de celte con-

fraternite. Ce n'est point un appel de clairon qui

sur un ordre imperial a amene des troupes de chaque

point du globe pour participer avec la Grande-Bre-

tagne & la lutte actuelle, mais la conviction commune

que la democratie est en danger et que les nations

libres doivent s'unir. Un historien anglais ecrit, au

milieu de la guerre :

Ge temps est un temps d'epreuve pour la demo-

cratie. Le peuple de la Grande-Bretagne et des Domi-

nions, que le monde entier regarde comme les gar-

diens, avec la France et 1'Amerique, des grandes

traditions democratiques, sont pour la premiere fois

mis en face de leur pleine et entiere responsabilite

comme citoyens anglais. Selon la maniere dont

cette responsabilite sera realisee et degagee depen-

dra Tavenir du principe democratique, non seule-
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ment dans ces iles, mais partout dans le monde.

Et c'est la conviction des Dominions elles-memes.

Au grand etonnement du monde, pas une n'a manque
a 1'appel. Sir Clifford Sifton a dit dans un discours a

Montreal :

Le Canada qui n'est lie ni par la constitution, ni

par la loi, ni par requite ou par une obligation, a de-

cide de faire la guerre. Nous avons leve une armee.

Nous avons envoye* a 1'Angleterre la plus grande armee

qui ait jamais travers6 1'Atlantique, pour qu'elle

prenne part aux batailles de 1'Angleterre. Nous nous

sommes mis en opposition avec de grandes puissances.

En ce moment, nous entrainons etnous e"quipons une

armee plus nombreuse que les forces reunies de

Wellington et de Napoleon a la bataille de Waterloo.

L'Australie, la Nouvelle-Zelande, TAfrique du Sud,

Tlnde elle-meme, ont volontairement repondu de la

meme maniere. Mais elles ont fait cela non comme

possessions imperiales, mais en tant que nations vir-

tuellement independantes, sures d'elles-memes, con-

fiantes dans leur avenir, et inspirees par la vision

d'une union dans laquelle elles sont sures d'etre tou-

jours des participants libres et independants. Des

plus lointaines parties du monde ils se sont rassem-

bles pour honorer leur lien volontaire, sans obeir

^t aucun calcui
;
et les champs de leur dernier sacri-

fice ou ils reposent dans une camaraderie trop etroite

et une paix trop profonde pour ^tre troubles, sont

Timage et le symbole de la cause pour laquelle ils

sont tombes .
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Mais dans toute cette belle conscience de Tunite

britannique il n'y a pas la plus legere nuance d'in-

fluence reellement imperiale. Le Canadien et 1'Aus-

tralien ne desirent pas etre consideres comme An-

glais ;
ils en seraient meme quelquefois faches. II y a

entre eux des traditions communes
; mais ce ne sont

pas simplement des traditions de race, de langage
ou de religion. Ge sont surtout des traditions de

liberte. Ce n'est pas 1'etat qui les retient ensemble
;

c'est la conviction que tout ce qui rend 1'etat digne

d'etre sauve c'est la protection qu'il offre a la liberte,

la valeur qu'il donne a la vie individuelle.

Mais une pareille inspiration ne saurait jamais finir

dans un nationalisme sombre et tetu. Elle ressent

une parente plus large et cherche a realiser une asso-

ciation plus etendue. Elle donne une unite a la na-

tion tout en aspirant vers les amities et les affinites

internationales. Elle tend a etablir la plus grande

Commonwealth des nations. Elle aspire a une

place dans un systeme. Et le meme canadien qui di-

sait que le Canada etait pret a prendre part aux ba-

tailles de 1'Angleterre, disait au meme moment : Je

vous dis que le Canada doit maintenant faire figure

de nation Les nations vous diront que, si vous

pouvez lever des armees pour faire la guerre, vous

pouvez administrer vos propres affaires et nous n'au-

rons pas a en r^ferer a la tete de 1'Empire ; nous

de"sirons que vous repondiez directement a nos ques-

tions.

Par la force de son propre et libre d^veloppement
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la democratic doit devenir Internationale. D'aucune

autre maniere elle ne peut realiser sa propre securite

ou atteindre son ideal. cr II est necessaire ,
dit un

ecrivain canadien, de declarer en toute hate... que

les raisons d'agrandissement national et d'inimitie

nationale doivent etre subordonnees au desir des avan-

tages plus grands, consequences de la paix et de la

bonne volonte internationale. Aussi jamais les co-

lonies autonomes n'entreront dans une guerre au

nom de TEmpire dans lequel elles n'ont pas une voix.

Le Haut-Commissaire de la Commonwealth aus-

tralienne, M. Andrew Fischer, dit a son arrivee a

Londres :

Si j'etais reste en Ecosse, j'aurais pu harceler

mon depute sur des questions de politique imperiale

et voter pour ou contre lui sur ce terrain. J'allais en

Australie et je devins premier ministre. Mais je n'eus

jamais un mot a dire sur la politique imperiale

pas le moindre mot. Aujourd'hui, cela ne peut con-

tinuer ainsi. II doit y avoir un changement.
En avril 1916, & la conference des puissances de

1'Entente tenue Paris, le sentiment d'une republique

s'elargit, et cette reunion, a-t-on dit, prit la forme

d'un parlement legislatif de France, Russie, Angle-

terre, Italic, Belgique, Serbie, Japon et Dominions

anglaises autonomes . La question discutee fut la

solidarite financiere pendant la guerre actuelle et

meme apres. Une partie de Texclusivisme qui se

manifesta au cours de la conference peut se dissiper,

et sera en tout cas certainement diminue apres la
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guerre, mais il se pourra bien que, si les accords

fails a la suite de cet evenement supportent 1'epreuve

du temps, ils nous debarrasseront decet esprit d'oppo-

sition qui fait que des nations differentes ne peuvent

agir en harmonic pour leur avantage mutuel dans

des questions Internationales .

Trois de ces nations, I'Angleterre, la France et la

Russie doivent etre dorenavant unies et liees comme
on ne 1'aurait jamais cm possible avant la guerre,

par un nouveau sens de la valeur et de la signification

de la democratic. Elles conserveront des relations qui

leur permettront apres la guerre de cesser les arme-

ments excepte pour leur propre defense commune.

Avec Fappui sincere d'autres nations pour des fins

communes il n'y aura plus de place dans le monde

pour UTI imperialisme economique dans sa forme exis-

tante. II serait en verite deplorable qu'une nouvelle

replique de rimperialisme economique se manifestat

plus tard, par une politique puissamment organisee

de prohibition commerciale qui n'aurait d'autre re-

sultat que de prolonger la lutte Internationale sur le

terrain economique. Mais un pareil projet ne parait

pas servir les interets les plus eleves de ces puis-

sances. Lorsque cette question se posera au moment

de la discussion des traites de paix, il est probable

qu'elle sera heureusement ecartee.

Si nous considerons son passe, il est impossible

de decharger ] 'empire britannique du reproche crim-

perialisme eeonomique. Aucune nation n'a ete plus



LA VISION D'UNE REPUBLIQUE 107

constamment poussee que la Grande-Bretagne par

1'esprit de commercialisme soutenu par la force mili-

taire. La faute est franchement admise par ses propres

historiens. Le professeur Ramsay Muir ecrit :

Ce motif fut present dans beaucoup de nos guerres

et il fut predominant chez nous beaucoup plus peut-

etre que chez d'autres peuples, depuis Tepoque ou

nous combattimes pour jeter a bas le monopole espa-

gnol des tropiques de 1'Ouest jusqu'au moment ou

nous declarames deux guerres a la Chine simple-

ment pour nous ouvrir les portes de ce vasle mar-

che.

Mais la Grande-Bretagne a appris la lecon de 1'ex-

perience. II n'est pas juste de blamer une nation pro-

gressive et liberale pour les actes du passe, alors que
d'autres regies de conduite etaient generalement

admises, et lorsque les rivalites nationales etaient

rendues necessaires par les conditions de 1'epoque.

La question urgente est celle-ci : Ces conditions conti- 1

nueront-elles toujours ? Aujourd'hui,la Grande-Bre-

tagne repond : non.

Le Gouvernement imperial allemand allegue que
des avant 1914 il y avail une conspiration a. la tete de

laquelie se trouvait la Grande-Bretagne pour suppri-

mer la liberte de revolution nationale de 1'empire

allemand et pour refuser de reconnaitre la liberte

desmers .

Que signifient done cette liberte de 1'evolution na-

tionale et cette liberte des mers ?

Visant a deveoir uiie puissance mondiale. FAlle-
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magne a desire d'avoir la liberte complete d'acquerir

de nouveaux territoires dans toutes les parties du

monde sans etre soumise a 1'opposition des autres

puissances. Des portions de chaque continent sontin-

diquees sur la carte comme futures possessions alle-

mandes. L'Empire allemand
,
dit Franz von Liszt,

n'apas encore acquis le titre de puissance mondiale,

car il est loin d'etre comparable a 1'Angleterre et a la

Russie, soit par le nombre des habitants ou par 1'in-

dependance de sa vie economique. Encore moins

1'Autriche-Hongrie peut-elle pretendre a ce titre.

L'obtenir cependant est, panse-t-il, une legitime

aspiration des empires centraux. II se produira natu-

rellement , admet-il, une opposition de la part des

autres pays ; mais le but est digne de 1'efffort. La

suprematie du monde
, dit-il, appartient a la puis-

sance qui par sa configuration geographique, 1'eten-

due de son territoire et le chiffre de sa population,

possede une complete independence economique.

Les Allemands reclament tout cela comme leur legi-

time heritage. Leur force, croient-ils, leur cree un

droit. Us se proclament eux-memes combattants pour
la suprematie mondiale.

Et la liberte des mers
, que signifie-t-elle ? Elle

signifie que le gouvernement imperial allemand la

comprend comme le privilege non contrarie d'obtenir

un empire colonial par les moyens de la puissance ma-

ritime.

Pour realiser une pareille ambition aucun rival sus-

ceptible d'y mettre un obstacle ne doit etre tolere.
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Parlant de la puissance maritime de 1'Angleterre, un

ecrivain allemand dit :

La guerre entre elle et nous... tourne sur la mai-

trise de la mer et les avantages sans prix qui en sont

la consequence. La coexistence de deux etats, dont

revent quelques utopistes, est reglee aussi definitive-

ment que la coexistence de Rome et de Carthage. L'an-

tagonisme entre 1'Angleterre etl'Allemagne persistera

done jusqu'a ce que Tune des deux morde la pous-

siere.

G'est cette incessante provocation a la guerre et cette

absence de disposition marquee a accepter les possibi-

lites de paix qui ont rendu si difficile aux autres

peuples la comprehension de 1'esprit de I'Allemagne'

qui ont empeche ceux qui desiraient etre ses amis

d'expliqueret de defendre 1'attitude allemande envers

ies autres nations. L'empereur allemand lui-meme

n'a pas he"site a lancer le defi a toutes les puissances

maritimes : Je ne connaitrai pas de repos ,
a-t-il

dit, avant d'avoir 6leve ma marine a un niveau sem-

blable a celui de mon armee. Quant a la raison de

cette determination, il declare franchement : Les am-

bitions coloniales allemandes ne pourront se reali-

ser que le jour ou TAllemagne sera la maitresse de

TOcean.

Qu'avait done fait 1'Angleterre avant aout 1914,

pour meriter cette accusation d'irreconciliable hostili-

te ? Aucun signe d'un pareil antagonisme ne se mani-

festait en 1890 lorsque pour le protectorat de Zanzibar

TAngleterre rendit Tile d'Heligoland a I'Allemagne;
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ou en 1895 lorsque cette citadelle devint Fentree for-

tifiee du canal de Kiel a son point terminus nord.

Meme lorsque la premiere loi d'accroissement naval

fut raise en vigueur en 1900, le trouble ne fut pas

grand en Angleterre. La premiere indication que les

apprehensions anglaises etaient eveillees fut la cons-

Wction par TAngleterre du premier dreadnought en

1905. Mais, meme en 1907, TAllemagne se livrait a

des professions de foi publiques sur la loyaute et ge-

nerosite de sa rivale angiaise. Partout dans le

monde
,

dit un representant du ministere des Af-

faires Etrangeres imperial allemand, au mois d'aout

de cette annee, a une delegation de journalistes an-

glais, partout ou la Grande-Bretagne a place une

contree sous son influence, elle n'a jamais supprime

les relations commerciales avec les autres pays, comme

bien des nations Font fait ailleurs a leur detriment.

Vous avez toujours consacre vos energies et vos

peines a la mise en valeur des moyens de production

du pays, le menant dans la voie de la civilisation et

du progres. Vous n'avez jamais exclu les autres

pays des territoires places sous le protectorat britan-

nique ;
vous leur avez au contraire permis de travail-

ler pres de vous. Votrepolitique est en train de cele-

brer maintenant un de ses plus grands triomphes en

Egypte.

L'ete suivant se reunit la seconde conference de La

Haye. La Grande-Bretagne proposa la limitation des

armements sur mer, mais par deference pour les de-

airs des delegues allemands la proposition fut for-
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mellement enterree avec des honneurs funebres ren-

dus dans un esprit de consideration amicale par le

president russe de la conference.

L'interet ardent provoque dans les milieux mili-

taires aliemands par la construction des dirigeables

Zeppelin en 1908 troubla sans aucun doute 1'opinion

anglaise, car c'etait une invention qui, croyait-on en

Allemagne, pourrait Hotter triomphalement au-dessus

de la flotte anglaise et reduire a merci les villes de la

c6te et Londres lui-meme. Mais FAngleterre, alors

sous un gouvernement liberal, n'etait pas disposee a

la guerre. Elle renouvela la proposition d'un arret

temporaire des constructions maritimes, appuyee par

1'insistance des Etats-Unis. En 1914, un traite avait

regie a Tamiable 1'affaire du chemin de fer de Bag-

dad. Meme le 29 juillet 1914, trois jours avant la de-

claration de guerre allemande, 1'Angleterre etait si

loin d'etre consideree en Allemagne comme la che-

ville ouvriere d'une conspiration que le gouverne-
ment imperial allemand esperait obtenir la neutralite

complete de la Grande-Bretagne dans la guerre qu'elle

allait declarer a la Russie et & la France, & la condi-

tion que 1'Allemagne se contenterait de ne prendre d,

la France que ses colonies en respectant Tint6grite

de son territoire sur le continent. Si grande etait

alors la confiance allemande dans le desir de paix de

TAngleterre qu'on pensait qu'elle consentirait passi-

vement a la prise des colonies franchises par 1'Alle-

magne sans meme exiger un pourboire en compen-
sation de son indulgence !
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11 peut etre utile de rappeler quelle etait la situa-

tion lorsque 1'empereur d'Allemagne declarala guerre

a la Russie le l er aout 1914. Ecartant pour le moment

de notre esprit toutes les questions concernant les

causes profondes de la guerre, et sans essayer de

porter un jugement sur aucune des eventualites

qu'elle impliquait, fixons notre attention sur la si-

tuation militaire telle qu'elle se presentait ce jour

fatal ou tout le me'canisme de 1'Europe se brisa sou-

dain.

Nous passons sur Fultimatum a la Serbie, Finva-

sion autrichienne du territoire serbe et la resolution

de la Russie de proteger le petit etat slave ou tout

au moins de menager une occasion pour s'expliquer

sur son cas considere comme une question d'interet

europeen, ce qui aurait peut-etre permis d'eviter un

conflit arme. Le l er
aout, Fempereur d'Allemagne

avait en main les documents suivants :

1 Un telegramme du tsar date du 30 juillet di-

sant : Les mesures militaires qui sont maintenant

en train de se realiser ont ete decidees il y a cinq

jours pour des raisons defensives et a cause des

preparatifs autrichiens. J'espere de tout mon coeur

qu'elles n'apporteront aucun obstacle a votre r61e de

mediateur que j'apprecie hautement.

2 Une instruction te!6graphique de sir Edward

Grey, datee du 30juillet, priant sir Edward Goschen,

Fambassadeur anglais a Berlin de dire au chancelier

imperial allemand tres serieusement que le seul

moyen de maintenir les bons rapports entre FAngle-
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terre et 1'Allemagne, est qii'elles continuent a tra-

vailler de concert pour conserve? la paix de 1'Eu-

rope. Si nous reussissons & realiser cet objet, les

relations mutuelles de TAllemagne et de 1'Angleterre

seront, je pense, ipso facto ameliorees et fortifiees...

Et je dirai ceci : si la paix de 1'Europe peut etre pre-

servee, et la crise actuelle surmontee, je ferai tous

mes efforts pour favoriser un arrangement dans le-

quel 1'Allemagne serait partie contractante et qui lui

donnerait 1'assurance qu'aucune politique agressive

ou hostile ne sera poursuivie contre elle ou centre

ses allies, par la France, la Russie et nous-meme.

3 Un telegramme, date du 31 juillet, de M. Sazo-

noff, ministre russe des Affaires Etrangeres disant:

Si 1'Autriche est d'accord pour arreter 1'avance de

ses troupes en territoire serbe ; si, reconnaissant

que la dispute entre 1'Autriche et la Serbie est de-

venue une question d'interet europeen, elle est dis-

posee a permettre aux grandes puissances d'exa-

miner la question et de decider quelle satisfaction la

Serbie pourrait offrir au gouvernement austro-hon-

grois sans porter atteinte a ses droits d'etat souverain

ou a son independance, la Russie continuera a garder

son attitude d'expectative.

4 Un telegramme du 31 juillet de sir Edward

Grey, disant : Si 1'Allemagne pouvait faire une

proposition raisonnable prouvant clairement que

TAllemagne et 1'Autriche travaillent a preserver la

paix europeenne et que la Russie et la France soient

assez deraisonnables pour la rejeter, je 1'appuierai

8
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a Saint-Petersbourg eta Paris el jevaisjusqu'a dire

que, si la Russie et la France ne Facceptaient pas, le

gouvernement de Sa Majeste serait oblige de se desin-

teresser des consequences.

5 Un tel6gramme du comte Berchtold, ministre

des Affaires Etrangeres d'Autriche-Hongrie a toutes

les ambassades et legations austro-hongroises, date

du 31 juillet, disant : Des negociations au sujet de

la situation sont en cours entre les cabinets de Vienne

et de Saint-Petersbourg et nous esperons encore

qu'elles pourront mener a un arrangement g6nral.
Sur ces entrefaites, le l er

aout, 1'empereur d'Alle-

magne n'ayant pas rec,u de reponse a sa demande a

la Russie que la demobilisation cessat dans les douze

heures, declara la guerre a la Russie, entrainant

ainsi automatiquement la France alliee de la Russie,

bien qu'il sut que la France ne desirait pas la guerre.

La seule raison donnee pour cet acte fut que la Russie

n'avait pas a ce moment cesse" la mobilisation de son

armee pour defendre la Serbie contre 1'attaque au-

trichienne, aucun conflit direct n'existant entre la

Russie et TAllemagne. Combien e"tait injuste Fulti-

matum envoye la veille a la Russie, cela est demon-

tre par le telegramme de Tempereur d'Allemagne au

roi George le ler
aout, le jour ou il declara la guerre a

la Russie. Le telegramme fut envoye sous Timpres-

sion, qui se trouva d'ailleurs fausse, que la Grande-

Bretagne etait prete a garantir la neutralite" de la

France. Mais 1'empereur allemand declara qu'il

6tait trop tard pour arrMer a mobilisation com-



LA VISION D'UNE REPUBLIQUE 115

mence"e ce jour la ! Le telegramme dit : Je viens

de recevoir la communication de votre gouverne-
ment offrant la neutralite francaise sous la garantie

de la Grande-Bretagne. A cette offre etait jointe la

question, si dans ces conditions 1'Allemagne s'abs-

tiendrait d'attaquer la France. Pour des raisons tech-

niques la mobilisation que j'ai dej ordonnee cet

apres-midi Sur les deux fronts est et ouest

doit continue? selon le programme prevu. Un contre-

ordre ne peut pas etre donne, votre tel6gramme etant

malheureusement arrive trop tard. Mais si la France

m'offre sa neutralite qui doit etre garantie par Tarmee

et la flotte anglaises, j'abandonnerai naturellement

1'idee d'une attaque centre la France et j'emploierai

mes troupes ailleure. J'espere que la France ne sera

pas nerveuse. Mes troupes a la frontiere franchise

sont en ce moment retenues par telegraphe et par

telephone. William.

Aucune de ces nations, declare-t-on, ne desirait

une guerre generale qui cependant eclata comme
une necessite militaire ! J'espere que la France ne

sera pas nerveuse.

Les troupes & la frontiere franchise sont en ce mo-

ment retenues par telegraphe et telephone. Et,

d'apres Berlin, la mobilisation n'avait pas ete ordonnee

avant 5 heures de Tapres-midi le meme jour !

Quelle lumiere crue est jetee, par ce dernier tele-

gramme sur le mecanisme de destruction si labo-

rieusement prepare ! Un seul homme en Europe

pouvait arreter la guerre et il est pris dans Tengre-
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nage fatal de sa propre machinerie. Pour des raisons

techniques, un telegramme arrive trop tard, les

troupes allemandes retenues a la frontiere francaise

par telegraphe et par telephone j'espere que la

France ne sera pas nerveuse ! Mais pourquoi cette

sollicitude pour les nerfs de la France ? L'Allemagne

etait-elle nerveuse, elle aussi?

Je n'accuse personne. Ce que je veux mettre en

lumiere, c'est que le mecanisme destine a conserver

la paix n'avait pas ete" suffisamment organise, pen-

dant que le mecanisme de guerre se montrait telle-

ment efficace qu'il etait devenu virtuellement incon-

tr61able. Personne, nous assure-t-on, ne desirait la

guerre. Tous voulaient la paix. La Serbie demandait

justice. L'Autriche aussi, dit-on.

Mais TEurope n'avait rien prevu pour que justice

fut rendue un petit etat.

Le moment est venu pour 1'Europe d'affirmer de

nouveau son unite" morale et d'en finir avec le tri-

balisme. Tout le mecanisme de cooperation Interna-

tionale existe deja et n'a besoin que d'etre adapte aux

fins de la paix. Les chemins de fer et les paquebots

qui ont facilite la mobilisation des troupes et des mu-

nitions de guerre, les lignes telegraphiques qui ont

transmis les ordres mettant de grandes armees en

mouvement, les vastes usines qui ont forge les instru-

ments de destruction, sont toujours la, attendant de

transporter des marchandises, de communiquer des

messages et de produire les commodites de la paix.

La seule chose qui fasse defaut, c'est i'organisation
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effective de la justice Internationale. Qu'on se mette

une fois daccord que chaque peuple sera assure de sa

liberte et de son independance et que les nations

peuvent etre aussi certaines de la justice que les

individus le sont dans un etat bien organist et la trans-

formation sera bient6t accomplie.

Dependant, comme ellele fait, de la bonne foi, cette

regeneration est essentiellement une evolution inte-

rieure dans les esprits et les coeurs des etats. Elle ne

peut etre imposee au dehors, ni imposee par une nation

a une autre. Elle ne peut etre effectuee par la lulte.

Elle ne se presentera jamais comme un acte spontane

des gouvernements. Cela doit venir de la determina-

tion accablante des peuples de nombreuses nations,

qu'il en soit ainsi.

Le veritable moment d'epreuve de la democratic

sera le moment de la victoire ; car il y aura une vic-

toire mais une victoire qui ne sera pas une conquete.

S'il est fait droit dans cette guerre aux revendications

de la democratic, on verra la defense du peuple con-

quis centre son vainqueur et la protestation contre

1'epreuve de la bataille elevees au rang de facteurs

decisifs du sort des nations. Intervertir les r61es si-

gnifierait abandonner la cause. S'il doit y avoir une

republique des nations, les puissances centrales n'en

doivent pas etre exclues, sauf si elles 1'exigent. L'ar-

ticle premier d'un traite de paix devrait etre Tenon-

ciation des principes pour lesquels nous nous battons

maintenant dans cette guerre et Tetablissement d'une

commonwealth basee sur eux. Le respect des traites,
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les droits des petits etats, Fempire de la loi, Faban-

don des conquetes, le droit des peuples de choisir

chacun leur affiliation, Fextinction ultime du milita-

risme comme systeme, la soumission des differends

internationaux a un tribunal competent, la responsa-

bilite des etats envers la societe des e"tats, tels sont

les termes essentiels d'un traite de paix durable. Si

cela peut etre realise, il y aura vraiment une Europe

nouvelle.

Une nation doit-elle attendre d'etre vaincue avant

d'accepter une pareille paix ? N'est-ce pas la seule

paix dans laquelle chaque nation puisse placer toute

sa confiance ? Contre toute autre paix le vaincu serait

en etat de perpetuelle revoke. Mais dans une telle

paix tous les hommes en meme temps qu'ils eprou-

verdir-nt 1. reconfort de leur propre sens de la jus-

tice assureraient la realisation de leurs plus hauls

ideals. Ge serait pour tous les peuples de 1'Europe

comme une proclamation d'emancipation. Avec cette

paix viendraient et la joie de la liberte et le senti-

ment de la securite et la maree de 1'humaine solida-

rite. En Fhonneur d'une telle paix, la grande armee

des morts pourrait se rejouir sous la terre et au fond

des mers s'ils pouvaient connaitre qu'ils Font payee

de leurs vies.



GHAPITRE V

LA TRANSFIGURATION

DE I/EMPIRE ALLEMAND

Attitude actuelle de FAllemagne vis-a-vis du probleme inter-

national. Les theories du professeur Eduard Meyer. La

Constitution de 1'Empire allemand. Le neo-impe>ialisme
allemand: la Mittel-Europa du D' Friedrich Naumann.

Quelle est aujourcThui Fattitude de FAllemagne en

face d'une republique des nations ? D'apres la philo-

sophic de Fetat qui est le fondement de la pratique

de Fimperialisme economique, il n'y aura jamais de

fin aux antagonismes nationaux voues a la poursuite

du pouvoir, et cette conviction parait, avoir ete for-

tifiee plut6t qu'attenuee dans Fesprit de beaucoup

d'Allemands pendant le cours de la guerre. Un des

plus eminents parmi les historiens allemands, le pro-

fesseur Eduard Meyer, de Berlin, ecrivait en 1915 :

Us sont dissipes pour toujours les reves de ces

visionnaires bien intentionnes qui esperaient voir un

jour ou les nations jouiraient d'une paix eternelle, ou

tous leurs differends seraient regies ^t la barre d'un

tribunal international d'arbitrage qui rendrait la

guerre desormais impossible reves qui ont ete
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tant caresses en Amerique ou, ces dernieres annees,

le peuple s'est effemine dans ses sentiments. Les

conferences de La Haye, institutes sur la proposi-
tion du tsar quelle grande parodie de 1'histoire

du monde ! et le palais ou elles furent tenues, sont

une satire de Fepoque, et les evenements qui sui-

vipent ont pleinement justifi6 1'attitude de FAlle-

magne qui des le debut ne se sentit aucune inclina-

tion a participer a cette farce (1).

C'est en pleine periode de victoires allemandes

que ces mots furent ecrits et ils illustrent bien ce

que serait 1'attitude permanente de 1'Allemagne au

cas d'un triomphe final allemand.

On n'en appellerait certes pas aux juristes pour
definir les equites de la vie internationale. Une suite

de guerres longues et sanglantes ,
nous assure gra-

vement cetecrivain, distinguerale siecle dans lequel

nous venons d'entrer. Et la raison en est franche-

ment donnee : << Le fait dominant qui exercera une

influence decisive sur les evenements a venir est

1'abime qui s'est creuse entre FAngleterre et 1'Alle-

magne et leur sentiment reciproque d'amere ini-

mitie. Autant que Ton peutscruter Favenir, une recon-

ciliation parait impossible ; nous, Allemands, n'ou-

blierons jamais la conduite de 1'Angleterre a notre

egard. Et c'est pour cette raison que la conclu-

sion affirme que Fere de Finternationalisme est pas-

(i) Aucune des conferences ne fut tenue dans le soi-disant

Palais de la Paix. La premiere se reunit dans la Maison du Bois

et la seconde dans le Hall des Chevaliers.
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see et ne reviendra jamais plus. Elle sera remplacee

par une periode de vigoureuse et impitoyable affir-

mation des ambitions nationales, par la lutte des na-

tions entre elles... Revenir dans les sentiers de 1'In-

ternationalisme et sacrifier encore pour lui des inte-

rets d'une importance capitale pour nous, serait un

crime centre notre peuple.

Cette repudiation deliberee de 1'idee d'une com-

munaute internationale d'interets et d'obligations,

est 1'expression d'une attitute entierement nouvelle et

qu'aucune nation dans les temps modernes n'avait

encore prise. C'est un coup de balai dedaigneux de

toutes les fondations sur lesquelles doit reposer toute

societe d'etats. Et a la place, c'est 1'absolu et tout-

puissant pouvoir d'une organisation qui ne renferme

ni criterium moral ni conscience du droit. Pour

nous Allemands ,
dit le professeur Meyer, Tetat est

le besoin le plus indispensable et le plus eleve de

notre existence terrestre... L'Etat est d'une impor-

tance beaucoup plus haute que n'importe quel groupe

d'individus et eventuellement il a une valeur infini-

ment superieure a celle de la totalite des individus

compris dans sa juridiction. La raison qu'il donne

de cette assertion est que Fetat a une vie a part ;

sa mission ne prend pas fin
; et, en theorie du moins,

a moins qu'il ne soit brise par une force du dehors,

son existence est eternelle, embrassant toutes les

generations a venir et les unissant dans un vasle

ensemble, la vie puissante d'une nation jouant

son role dans Thistoire du monde.



122 LA RECONSTRUCTION DE I/EUROPE

(Test la substance de la conception hegelienne de

Fetat, moins la divinite. Comme il est maintenant

represente, Fempire est une splendide monarchic

creatrice , possedant un pouvoir absolu, ne sepre-

tendant plus d'origine divine, et confessant au con-

traire son caractere essentiellement, etroitement hu-

main
; car, comme 1'exprime cette theorie de Fempire^

la decision finale pour chaque entreprise incombe

au souverain qui en assume toute la responsabilite

dont personne ne peut le decharger . Mais, comme
le souverain dans cette conception est la seule per-

sonnalite representative de Fetat, et comme Fetat est

d'une valeur infiniment superieure a celle de la to-

talite des individus compris dans sa juridiction ,
il

n'y a personne qui soit en droit de le tenir respon-

sable, aucun criterium qui permette de mesurer sa

responsabilite. Si, sur son ordre, des millions

d'hommes, pen importe combien de millions, pe-

rissent dans la bataille, puisque tous les etres hu-

mains reunis sont d'une importance moindre que la

puissance et la prosperite de Fempire, aucun mal

n'est commis
;
et si un mal etait commis, il n'exis-

terait aucun moyen de Fempecher ou meme de le

condamner. Dans cet element personnel ,
nous

assure-t-il gravement, reside Fenorme avantage

qu'un gouvernement, monarchique possede sur tout

autre et qui consiste en ce qu'il unit dans une seule

et meme personne le pouvoir d'agir pour FEtat et la

responsabilite indivisible envers la conscience des

consequences de Facte. Et c'est ainsi que la cons-
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cience d'un homme qui se considere comme n'ayant

de comptes a rendre a personne, mais dont 1'in-

teret est d'efcendre son pouvoir par tous les moyens,

devient la mesure de la responsabilite de 1'Etat.

On n'a qu' ouvrir les livres des juristes et des

philosophes d'un autre temps, quand les peuples

et les princes allemands luttaient pour leurs droits

et leurs libertes locales centre 1'autorite du vieil em-

pire ; on n'a qu'a relire 1'histoire des luttes pour les

libertes allemandes alors si cheres, pour se rendre

compte combien, meme depuis 1'epoque de Bismark,

la conception allemande de 1'etat s'est trouvee trans-

formee. Ce contre quoi les Allemands ont si durement

lutte pendant des siecles est maintenauat presente

comme la fin la plus elevee et la plus noble de cette

race. En 1913, le prince de Bulow disait : Le con-

trole puissant exerce par les autorites prussiennes a

toujours provoque un mouvement de reaction par-

ticulierement vigoureux dans le peuple allemand

lui-meme. Mais si le professeur Eduard Meyer a

raison, ce contr6le doit etre dorenavant consider^

comme le glorieux couronnement de Tceuvre alle-

mande. Le triomphe de Timperialisme allemand qui,

a Tepoque ou il ecrivait, paraissait si certain au pro-

fesseur Meyer, creerait, selon lui, un etat de choses

d'apres lequei 1'ultime loi du peuple allemand se-

rait la conscience de son empereur. Le monde

dans lequei nous vivrons apres lapaix, dit-il. sera

totalement different de celui avec lequei nous avons

et si familiers, meme s'il n'y avak aueun change-
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merit exterieur, aucun deplacement des anciennes

frontieres. Cette guerre n'est pas seulement la plus

grande guerre dans 1'histoire de I'humanite, c'est

1'evenement le plus saillant de toute 1'histoire mo-

derne et le point de depart d'une nouvelle epoque.

Le monde tel que nous 1'avons connu avant le

l er aout 1914 a cesse d'exister. Tout ce qui precede

cette date semble deja appartenir a un passe lointain

tellement distant de nous que c'est a peine si nous

nous rendons compte que nous en avons fait partie.

II n'y a aucun doute que le monde ne sera plus

tel qu'avant le l er aout 1914, jour ou un homme, seu-

lement responsable devant sa conscience, a plonge

1'Europe dans la guerre. Mais ce qui est nouveau et

ce qui frappe dans la conception de 1'avenir du pro-

fesseur Meyer, c'est la transformation de 1'idee de

1'empire allemand qu'il nous re*vele. Depuis ses de-

buts Tempire fut sans doute un edifice autocratique

a pouvoirs extremement centralises, mais ni son au"

teur le prince de Bismark, ni son apologiste le prince

de> Bulow, dans leurs moments les plus enthousiates

de devotion envers leurs souverains, ne 1'auraient

appele une splendide monarchic creatrice dansla-

quelle la conscience du souverain est la loi la plus

haute de la nation. Bismark aurait rappele que son

action personnelle lorsqu'il crea 1'empire fut em-

preinte d'un caractere que la conscience de Guil-

laume I
er

n'inspira certainement pas. Quant a Bulow,

il n'aurait pu oublier qu'en 1908 il dut, comme
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hancelier imperial, calmer Fagitation provoquee
ians le public par les confidences indiscretes de

ruillaume II au Daily Telegraph, et qu'il promit sur

'honneur de ne plus permettre a Fempereur d'agir

ans Favis de ses conseillers responsables.

Avant 1914, la constitution del'empire d'Allemagne

t'etait pas ^onsideree comme une monarchic, mais

omme une confederation de monarchies, qui est, en

ropres termes, une alliance eternelle pour la pro-

ection du territoire et des droits de Confederation

insi que pour le progres et le bien-etre du peuple

llemand . C'est une confederation de monarques

<gaux en droits et de trois villes-republiques libres.

Au roi de Prusse D, dit Farticle XI, appartiendra

a presidence de la confederation, et il aura le titre

I'Empereur d'Allemagne ; mais il n'est nulle part

ait mention de lui comme monarque excepte en

'russe. Ses pouvoirs imperiaux de controle et de

lomination sont tres ^tendus, surtout en temps de

;uerre,puisque toutes les armees allemandes doivent

>beir sans conditions aux ordres de I'Empereur ;

nais ses droits et ses pouvoirs, quoique conside-

ables, sont neanmoins, jusqu'a uncertain point, enu-

neres et definis. Us sont limites d'une maniere defi-

lie par le Bundesrath, et, en apparence, sinon en

ealite par le Reichstag 61u par le peuple, et qui n'est

[u'une simple Debating-Society. Les Allemands eux-

nemes Font appele : la Salle des Echos . II est

nteressant de remarquer cependant que les pouvoirs

lu Bundesrath et du Reichstag sont definis dans la
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constitution avant que la presidence ne soit meme
mentionnee.

La verite est que la constitution de Fempire d'Al-

lemagne est volontairement, semble-t-il un

document extremement ambigu, capable d'etre in-

terprete comme creant un veritable gouvernement

constitutional, mais parfaitement adapte aussi a

toutes les perversions et usurpations de pouvoir que

pourrait vouloir tenter un souverain autocrats, sur-

tout en temps de guerre alors qu'il a le comman-

dement absolu et supreme d'une arme"e immense et

bien disciplined.

II n'est pas surprenant done que la guerre ait favo-

rise des interpretations nouvelles de la constitution

imperiale et qu'aux heures de victoires apparentes, le

byzantinisme quimeme en temps de paix etait devenu

si visible parmi les fonctionnaires allemands et les

aspirants a la faveur imperiale, ait 6te exagere et qu'on

ait fmi par attribuer a 1'empei^eur des pouvoirs que le

peuple n'avait jamais suppose qu'il possedat legale"

ment. En effet, bien que ce fussent les souverains et

non le peuple allemand qui aient fait la constitution

de 1'empire, le peuple supposait qu'elle 6tait faite

dans son interet et non pour son asservissement.

La revelation recente que la guerre pourrait ne pas

aboutir & une victoire allemande a attire 1'attention

generate sur le sens reel de la constitution et a cre"e"

un desir nouveau de contr61e populaire du gouver-

nement. L'empire d'Allemagne est sans aucun doute a

la veille de changements qu'il est des a present impos-



LA TRANSFIGURATION DE L'fcMPIRE ALLEMAND 127

sible de calculer, car leur earactere dependra des even-

timlites de la guerre. Une defaite allemande aurait

pour resultat infaillible une revision radicale de 1'or-

ganisation constitutionnelle de Pempire avec des res-

trictions importantes des pouvoirs de Tempereur, sans

exclure des possibilites de changements encore plus

importants. Mais si les puissances centrales ne su-

bissentaucune defaite serieuse et surtout si les projets

pangermanistes se realisent en partie, c'est avec la

nouvelle conception de 1'autocratie imperiale que le

reste du monde aura dans 1'avenir a lutter. Le triomphe

complet des puissances centrales signifierait le

triomphe de la monarchic prussienne et confirmerait

sa soipre"matie sur tout 1'empire allemand et ses allies.

II est de la plus haute importance pour la paix du

monde de tenir compte de la situation critique creee

en Europe par cette nouvelle conception, enfantee par

la guerre, de 1'empire allemand considere comme une

splendide monarchic creatrice . Cette conception ne

repudie aucun des projets d'expansion du pangerma-
nisme. Au contraire, elle affirme explicitement que, si

ces projets ne sont pas realises maintenant, la paix du

monde en souflrira, puisqu'il n'y a qu'une victoire im-

periale qui soit susceptible de prevenir la perspective

de nouvelles guerres. La philosophic de Thistoire du

marteau et de 1'enclume est vigoureusement confir-

mee et TAllemagne entend bien tre toujours le mar-

teau et jamais Tenclume. II est impossible ,
ecrit le

professeur Meyer, de percer le voile qui cache Tave-

nir et de predirece qui se passera, Mais chaque
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manddoit des maintenantcomprendre clairementque,

si la nation allemande veut maintenir sa position dans

le monde, il y a trois choses auxquelles nous devons

nous attacher comme etant la base inviolable de notre

existence forte et independante. Ce sont, dit-il, notre

organisation militaire et notre organisation econo-

mique protegeant nos industries agricoles de maniere

a nous assurer les necessites de la vie et & nous rendre

independants des produits de 1'etranger ; enfin, un

gouvernement monarchique viril, jouissant d une com-

plete independance d'action, libre de combiner et d'u-

tiliser par son activite creatrice toutes les forces de la

nation. Nous avons d'ailleurs toutes les raisons de

nous feliciter des resultats satisfaisants de cette acti-

vite
, conclut-il, puisque nous constatons que la

guerre nous trouva amplement munis de materiel et

bien prepares et que chaque jour qui passe nous donne

une nouvelle preuve de son efficacite .

C'est en fait la capacite de 1'empire allemand de

faire la guerre et sa perfection comme forme de pou-

voir qui constituent son grand merite aux yeux de

1'ecrivain, car la fin de l'6tat est le pouvoir, un pou-
voir non seulement createur et constructif, mais des-

tructeur aussi,

La verite , dit-il, est que le moment est arrive

ou deux formes distinctes d'organisation de Tetat

Tallemande et Fanglaise doivent se mesurer

dans une lutte a mort. Elles ne peuvent pas semble-

t-il, coexister plus longtemps dans le meme univers.

Si cette interpretation des projels imperialistes est
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correcte, les autres nations se verront obligees de

vivre avec une Allemagne qui, victorieuse, sera tou-

jours prete a faire la guerre, ne comptant que sur

son epee, penetree de la necessite de futurs con flits,

absorbee par son activite creatrice pour le deve-

loppement de sa vigoureuse existence
,
sous le

commandement d'un homme agissant en pleine in-

dependance et opposee a toute forme d'internatio-

nalisme. Si la paix doit intervenir, pretend 1'Alle-

magne, ce sera une paix imposee par le vainqueur
et par laquelie toutes les autres formes d'organisa-

tion politique devront ceder a la suprematie hnpe-
riale. Telle est la vaniteuse pretention.

Certainement ce n'est plus la la vieille Allemagne

que nous avons connue et aimee, et qui enseignait

la musique et la poesie, la science et la philosophic,

Tart et la litlerature. Que de souvenirs de gracieuses

figures, de douces voix, d'attentions delicates enva-

hissent notre esprit quand nous comparons le pre-

sent au passe 1 La terre du chant, le domaine des hu-

manites, la personnification du Gemutlichkeit, ont-ils

vraiment disparu pour toujours? Qu'avons-nous done

fait a I'Allemagne qu'elle veuille maintenant se de-

tourner du monde entier? Repudie-t-elle vraiment tout

internationalisme ? N'y aura-t-il plus dorenavant dans

le monde plus de ports accueillants pour les granckes

flottes de ses marchands comme autrefois? Ne traver-

serons-nous plus le vaste Ocean avec ses capitaines?

N'apprendrons-nous plus rien de ses grands maitres

qui furent DOS instituteurs ? Dechirez cette page, pro-
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fesseur Meyer, et recrivez-la sur un autre ton. Que

peut attendre 1'empire allemand d'un monde sans

relations entre les nations ? Quelle sera sa place

parmi ces nations? Et a qui done la faute, s'il ne doit

plus y avoir de rapports internationaux ? Quelle na-

tion a la premiere viole les traites? Laquelle a la pre-

miere refuse de laisser FEurope prendre une decision

sur quelque chose qui etait avant tout une question

europ6enne ? Laquelle a la premiere declare la guerre

au milieu des ngociations ? Laquelle a la premiere

attaque non pas un ennemi en armes, mais un peuple

neutre et desarme ? Laquelle a la premiere deTie tous

les neutres par une campagne d'epouvante au cours

de laquelle d'innocents non-combattants, hommes,
femmes et meme petits enfants furent mis en pieces

par les explosions ou impitoyablement noyes dans la

mer? Le droit de vivre sur cette terre depend-il de la

conscience d'un homme? Le fardeau de culpabilite

ne pesera-t-il que sur les epaules d'un seul etre hu-

main, ne retombera-t-il pas egalement sur ceux qui

ont voulu profiler de la lutte pour la suprematie ?

Enfin peut-on attendre que le monde reste en termes

amicaux avec une nation qui organise Tassassinat

cornme un moyen de pouyoir?

II faut reconnaitre aussi franchement le fait que

1'agression imperiale allemande ne provient pas en-

tierement de Tadoration d'une dynastie, m de la con-

trainte exerc^e par elle et qu'elle n'est pas non plus
un pur resultat d'une theorie philosophique de 1'etat.
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C'est parce que les dynasties servent les fins natio-

nales qu'elles sont investies d'une sorte de saintete

et c'est parce que un gouvernement imperial est sus-

ceptible d'accroitre le pouvoir d'un peuple sur

d'autres peuples que le secours de la philosophie est

invoque pour soutenir son prestige. Ce fait est,

historiquement, d'une Evidence -ecrasante. Ce qui a

reconcilie 1'Allemagne avec la preponderance prus-

sienne, ce sont les avantages materiels qui furent la

consequence de 1'unitg allemande. II n'y aaucun sen-

timent de respect dans les coeurs allemands pour
la vague conquerante qui deferla de la Marche de

Brandebourg et lira le nom meme de la Prusse (Bo-

Russia) de 1'annexion d'une province slave de la Po-

logne obtenue par un melange de moyens militaires

et diplomatiques. Les Allemands ne savent que trop

leur propre histoire. Un empire gouverne par la

Prusse eut ete repudie des les premieres decades

de son existence s'il n'avait apporte a tous les etats

allemands des avantages economiques etendus. Cela,

il est incontestable qu'il 1'a fait et Fappreciation de

ce service est fortifiee par 1'espoir que le pouvoir cen-

tralist d'une Allemagne unifiee procurera de nou-

veaux profits au peuple allemand : nouvelle utilisa-

tion de leur main-d'ceuvre, nouveaux debouches pour
leurs produits, nouvelles ressources pour leur in-

dustrie. Le programme pangermaniste n'est pas reel-

lement fonde sur une affinite* quelconque de race

ou de sentiment. II vise & 1'extension de Tempire

parce que celui-ci est conside're' comme un arbrc fe-
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cond dont la croissance assurera au peuple allemand

non seulement une ombre protectrice, mais encore

des fruits abondants.

Get aspect de 1'imperialisme allemand est bien il-

lustre par des ouvrages, comme L'Europe centrale

(Mittel-Europa) du Dr Friedrich Nauman et la Part

de I'A llemagne dans le commerce mondial du profes-

seur Harms. Ce dernier manifesto un sens profond

de Timportance economique du commerce interna-

tional pour 1'Allemagne et du desavantage qu'entral-

nerait pour elle la perte des marches etrangers.

Mais c'est le D r Nauman, tres lu et jouissant

d'une grande autorite comme ecrivain populaire et

membre du Reichstag, qui interprets le mieux la pen-

see dominante au sujet des plans politiques alle-

mands pour 1'avenir. Ecrivant en pleine guerre, ins-

pire par la guerre, il nous presente sa vision d'une

nouvelle Europe centrale assez grande et assez forte

pour garder une position incontestee au milieu de

nations toujours hostiles, veritable rocher inebran-

lable ou la Deutschthum attendra son heure, 1'heure

de ce developpement militaire et de cette expansion

economique auxquelles, croit-il, a droit le peuple

allemand.

Seulement en pleine guerre, affirme-t-il, les esprits

pouvaient etre pr6pares a comprendre la necessite

et 1'importance d'une aussi vaste conception. En effet,

la Mittel-Europa empire teutonique de 1'avenir,

encore plus etendu, encore plus energique et encore

plus fort n'aurait jamais pu etre congu par 1'esprit
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paisible d'une epoque normale. De meme que Bis-

mark, en pleine guerre de 1870 et non apres, eut la vi-

:

sion de 1'empire allemand, ainsi, au milieu de la guerre,

dans le sang verse et la commotion des peuples, seront

posees par nos hommes d'etat les fondations de la

nouvelle constitution.

En quoi consistera done ce nouvel edifice imperial?

En rien moins que ceci, selon les expressions de son

theoricien : la fusion de ces etats qui n'appartiennent

ni a 1'alliance anglo-franc,aise, ni a Tempire russe
;

mais surtout la combinaison de Tempire allemand

avec la double monarch] e austro-hongroise, puisque

tous les autres projets pour Tunion des peuples de

1'Europe centrale dependent du succes de Tunion des

deux Etats centraux.

La necessite de cette union, pense Nauman, est ab-

solue pour cette raison que le temps ou les petits

etats pouvaient jouer un role est passe pour toujours.

Dans la vieille Europe, les petits etats avaient une

place naturelle. C'est de petits etats que fut entie-

rement composee 1'Allemagne. Mais, jamais d'accord,

ils presenterent un tableau changeant de princes tou-

jours en lutte, chacun d'eux uniquement pousse par

son interet propre, reussissant rarement a former

des combinaisons ayant une signification historique.

Ils s'assemblaient soudain comme des nuages et se dis-

sipaient aussi vite. Le soi-disant Saint Empire Ro-

main de la nation allemande, dans lequel les etats

allemands figuraient nominalement, fut, sous les

Habsbourg, completement depourvu d'unite : la plu-
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part de ses membres etaient toujours soumis a des

influences etrangeres qui s'insinuaient sous le pre-

texte de les proteger contre 1'autorite de ce meme

empire dont Us faisaient partie.

Aujourd'hui, sous la pression d'une hostilite com-

mune, 1'empire allemand unifie par la Prusse, et la

Double Monarchic Austro-Hongroise, sentant la ne-

cessite de cooperer, ont conscience d'etre unis dans

une lutte pour leur existence. Le separatisme n'est

plus defendable. La guerre a cree une ame de 1'Eu-

rope centrale qui doit maintenant prendre un corps

adopte a ses besoins.

Maisce n'est pas a une simple necessite temporaire

qu'est du ce resultat. Les grandes affaires ont cree

la grande politique et 1'organisation de 1'etat doit etre

en rapport. Nous devons, dit Nauman apres Cecil

Rhodes, penser en continents . La souverainete

dans un sens reel ne peut plus etre attribute a de

petits peuples. Sans allies ils ne sont rien. Isolement

signifie faiblesse et danger. La Prusse meme, isolee,

est trop petite pour un etat moderne. L'Etat
,
ensei-

gnaTreitschke, est puissance ,
et il ajoutait : II y

a quelque chose de risible dans 1'idee d'un petit etat.

Sans doute, dans la bataille des geants, il peut paraitre

risible que le faible vienne demander liberte ou jus-

tice et cependant, comme on 1'a dit avec raison, n'y

a-t-il pas quelque chose de honteusement brutal dans

ce rire? Puisque, selon cette philosophic, il n'y a

pas de r61e historique des petits etats, ils ne sau-

raient trouver place dans le champ d'activite de
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1'Europe centrale. Us se montreraient trop indepen-

dants, trop refractaires et certainement trop faible-

ment inspires par 1'esprit imperialiste, pour etre

incorpores a 1'actif et puissant noyau necessaire pour

la realisation de cette vaste conception politique.

Lltalie, si elle etait plus accessible a Finfluence

teutonne, pourrait etre une acquisition acceptable ;

mais pour le moment elle est trop latine dans ses

affinites pour etre incorporee a 1'Europe centrale.

Comme la Hollande, la Suisse, les Etats balkaniques,

la Turquie et les pays scandinaves, 1'Italie est trop

peripherique pour pouvoir former un organe vital du

nouvel organisme. Tous ces pays, malgre la concep-

tion quantitative grandement exageree de Fetat mo-

derne en tant que grande puissance, puisqu'ils ont

encore devant eux une periode d'attente historique

avant de se decider
,
doivent etre tenus pourle mo-

ment dans une position d'expectative. La grande et

pressante necessite est de creer ce noyau de 1' Europe
centrale combinaison de FAllemagne et de 1'Au-

triche-Hongrie autour duquel les petits etats pour-

ront plus tard se cristalliser. Lorsque ces derniers,

pense Nauman, verront clairement quel avenar les

attend, ils viendront un par un chercher avantage et

securite en adherant aux puissances centrales.

Tel est dans ses grandes lignes le programme d'a~

venir de Nauman. Ce n'est qu'un programme, mais il

prodigue tout son art pour le rendre attrayant.

Pour lui, le moment critique, ce sera le moment
des negociations de paix. Ce que seront les condi-
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tions de la paix, il evite prudemment de nous le

dire; mais quelles qu'elles soient, queles frontieres

exterieures des empires du centre soient elargies

davantage vers 1'Est ou vers FOuest selon Fimpor-

tance des triomphes militaires, la question demeure

entiere : est-ce que les plenipotentiaries de Berlin, de

Vienne et de Budapest quitteront la salle du Congres

de la paix, comme de vrais amis ou comme des enne-

mis secrets. Nous esperons qu'ils reviendront

avec cette devise : * Eternellement unis.

Dans ce cas evidemment 1'Europe entrera dans

une periode de developpement differant totalement

du passe. Mais cette union sera-t-elle realisee? Nul

plus que le theoricien de FEurope centrale ne com-

prend qu'on ne saurait repondre avec certitude a

cette question. Toutes les guerres de coalition de-

puis Fantiquite la plus haute
, dit-il, ont ete suivies

de conclusions depaix difficiles, car elles ont toujours

fini par des gains et des pertes qui durent faire

Fobjet de transactions. Une paix comme celle de

1815 au Gongres de Vienne, insiste Nauman, ne doit

pas etre renouvelee. Le veritable grand trophee de la

guerre sera enferme dans la question d'union per-

manente. Si FAllemagne et FAutriche peuvent etre

tenues eloignees Fune de Fautre, ce sera pour FEn-

tente une grande et durable victoire. Mais si elles

s'unissent pour former une Europe centrale, les fils

de FAllemagne et de FAutriche ne seront pas morts

en vain.

Ge ne sont pas cependant une reorganisation gene-
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rale de la vie nationale et une meilleure assurance

de paix qu'on peut attendre de la fusion des empires

du centre, mais un renforcement de leur defense mu-

tuelle et une preparation encore plus rapide et plus

forte en vue de nouvelles possibilites militaires. II

est admis qu'au cours des negociations pour la paix

chaque belligerant recherchera a realiser sa liberte

d'action en meme temps que des avantages, mais,

insiste Nauman, a ce serait se placer a un point de

vue dementi par 1'histoire que de penser que cinq ou

huit grandes puissances quitteront la salle du Con-

gres de la paix sans avoir deja de nouveaux traites

en poche. En tout cas, ce ne sera point, pense-t-il,

Taurore d'une paix eternelle. II y aura des efforts

pour assurer une paix durable et peut-etre des as-

surances nouvelles, mais un nombre incroyable de

questions nouvelles et anciennes resteront sans solu-

tion et deviendront une source de preoccupations

pour 1'avenir. Tous les Ministeres de la Guerre,

tous les etats majors, toutes les amirautes ,affirme

ISauman, mediteront les lecons de la Guerre lors-

qu'elle sera finie ; une technique encore plus scien-

tifique inventera de nouvelles armes ;
les forteresses

des frontieres deviendront plus importantes et plus

etendues. La consequence sera qu'aucun etat ne

pourra rester isole. L'empire d'Allemagne et la mo-

narchie austro-hongroise, si elles doivent durer,

doivent s'unir pour leur securite et leur soutien mu-

tuel.

Cette necessite d'ailleurs leur est en parlie im-
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posee par leur unite territoriale consideree au point

de vue orographique. La nature, de la mer du Nord

a la Baltique et aux Alpes, a FAdriatique et a la

plaine meridionale du Danube en a decide ainsi.

Deployez une carte
, ditNauman, et voyez cequi

s'etend entre la Vistule et les Vosges, entre la Galicie

et le lac de Constance 1 Cette etendue geographique ne

peut etre consideree que comme une unite, comme
une unique patrie bien articulee, comme une confe-

deration defensive et un ensemble economique se

suffisant a lui-meme. Tout le particularisme histo-

rique qui a pu peser sur la guerre mondiale doit s'ef-

facer et confirmer le principe d'tmite.

L'unit6 ainsi favorisee doit etre assuree d'une ma-

.niere durable par des conditions physiques. Ces con-

ditions, la guerre nous les a revelees. Le resultat de

Fexperience technique militaire le plus solidement

etabli est que les batailles de Fave-nir se derouleront

sur de tres longues lignes et que les retranchements

de campagne fourniront la base de la defense de la

patrie. La politique de tranchee consiste en ceci que

chaque etat doit calculer dans quelles limites il peut

ou ne peut pas etablir sa ligne de tranchees de de-

fense. Si les Frangais s'etaient retranches de Belfort

a Dunkerque, il est probable que 1'invasion de la

France par la Belgique aurait ete impossible. Ce rai-

sonnement s'applique aussi a la Prusse orientale et

aux frontieres austro-galiciennes. Apres la guerre,

des fortifications de campagne seront faites le long

des frontieres partout ou apparaitra une possibilite
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d'invasion. Des nouvelles murailles de Chine s'ele-

veront si les nations veulent vivre en bons termes.

Deux longs murs, allant du nord au sud diviseront

1'Europe continental] en trois bandes. La question

de 1'Europe Centrale est de savoir si entre ces deux

murs courant du nord au sud, il faudra qu'il s'en

eleve un troisieme entre I'Allemagne et 1'Autriche-

Hongrie. Nauman affirme que, si Tunite des poli-

tiques du lendemain de la paix n'est pas assuree,

retablissement de ce mur sera une necessite impera-

tive, et naturellement dommageable au plus haut

degre et feconde en consequences funestes pour les

deux pays.

Inclusion ou exclusion, telle apparait etre Talter-

native oflerte a 1'Autriche par ce nouveau systeme

d'insularisme fortifie, presente comme le seul moyen

possible d'assurer des relations amicales. Qu'est-ce

done qui exige ces infranchissables barrieres elevees

entre nations ? Est-ce la negation finale de toutes

les possibilites morales et legales de reconciliation

entre elles ? D'ou vient, alors, cette incompatibilite

radicale entre nations situees a Test et ^ Touest de

ces barricades ? Qu'est-ce done qui les forces a se

separer pour toujours par des fosses in"ranchissables

et eternellement gardes ? C'est apparemment que 1'Eu-

rope centrale peut etre ainsi constitute comme une

puissance teutonique consolidee et rendue pour tou-

jours independante de ces concessions volontaires,

transactions, arrangements et accords au moyen des-

quels les peuples limitrophes ont toujours regie
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leurs rapports. Mais pourquoi une nation recherche-

rait-elle cette exemption des conditions ordinaires

d'existence humaine dans un etat social? Est-ce pure-

ment un moyen de defense destine a preserver contre

un attentat le principe sacre de la nationalite ? Est-

ce en vue de maintenir intacte une neutralite abso-

lue et desinteressee au milieu de 1'activite guerriere

de 1'Europe ?

Aucune de ces considerations n'est invoquee comme
la raison de cette consolidation et cet emmurement.

II n'est meme pas question d'une base possible pour
des arrangements pacifiques. On ne propose rien

pour restaurer Fautonomie des nationalites suppri-

mees dans les royaumes allemands et austro-hongrois.

Pas un mot pour les Polonais, les Tcheques, les Rou-

mains et autres peuples dej& emmures dans les em-

pires du centre. Aucune allusion enfin a la neutralite,

si ce n'est pour faire remarquer que la politique de

tranchee la rendra bien difficile pour les petits etats,

et tendra ainsi & les attirer dans le cercle des puis-

sances centrales. Les seuls liens possibles d'union,

est-il affirme, et les seules conditions possibles de

relations amicales sont d'une nature purement meca-

nique. Les petits etats, insiste-t-il, ne pouvant recou-

rir au systeme de la tranchee a cause de son cout et

de leur voisinage naturel, resteront sans defense et

par consequent constitueront une matiere premiere

disponible pour de futures exploitations economiques.

Lorsque 1'Europe centrale sera organisee et fortifiee,

ces etats qui, selon les mots memes de Naumann,
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n'appartiendront ni a la Confederation anglo-fran-

caise ni a 1'empire russe ,
tomberont commeun fruit

mur, sans effort ni sacrifice de la part de la nouvelle

Union imperiale, dans sa main tendue.

Naumann nous assure avec une insistance particu-

liere qui n'est pas sans trahir une certaine anxiete,

que nulle pensee de ce genre n'a contribue a preci-

piter la guerre a Vienne ou a Berlin et encore moins

a la causer directement. En Allemagne, est-il dit fran-

chement, existait cette idee qu'un jour il devrait y

avoir un reglement de comptes avec la Russie et

aussi une lutte avec 1'Angleterre pour la domination

de la mer. Ces eventualites, admet-il, etaient deja

envisagees par le gouvernement et le peuple alle-

mands. Mais ce qui constitua un developpement inat-

tendu de la question, ce fut ce fait que les trois

guerres avec la France, la Russie et FAngleterre

eclaterent soudain et en meme temps, comme une

formidable inondation. Dans la guerre maritime et

la guerre avec la France, I'Autriche-Hongrie n'avait

aucune part, mais elle avait a faire face a des perils

imminents : perils balkaniques, slaves et italiens.

Ainsi deux grands interets fusionnerent d'une ma-

niere inattendue et les trois guerres n'cn devinrent

virtuellement qu'une seule. Cependant, et justement

a cause de cette dualite d'origine, le conflit, vu de

Berlin, de Vienne ou de Budapest prit un aspect dif-

ferent. Au debut, I'id6e de direction et de responsa-

bilite communes faisait defaut
; mais le developpe

-

ment de la guerre Tenfanta et prouva que le conflit
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n'est ni allemand ni danubien, mais la preuve his-

torique de 1'existence d'une Europe centrale.

La guerre cimente ! s'exclame Naumann ; mais

il realise pleinement quels interets contraires doivent

fusionner, quels antagonismes doivent etre surmon-

tes si 1'Europe centrale doit vraiment surgir de la

lulte comme unite politique. II reconnait que 1'Au-

triche-Hongrie est un foyer de particularisme et de

lutte de nationalites en partie submergees, tandis que

1'Allemagne est une unite recente tendant vers une

plus grande centralisation. L'Allemagne .est passee

de I'etat de confederation relachee a celui d'etat fe-

deral. L'Autriche-Hongrie est une confederation de

monarchies independantes conventionnellement unies.

L'Allemagne est plus septentrionale, plus froide, plus

uniforme, plus technique. L'Autriche-Hongrie est plus

meridionale, plus gaie, plus romantique et elle a plus

de temperament. La majeure partie de 1'Allemagne

est protestante, tandis que 1'Autriche est surtout ca-

tholique. L'Autriche-Hongrie a un passe et peut-etre

un avenir plus riches, mais 1'Allemagne a pour elle

le present. Le rythme de vie des deux empires est

different. C'est comme si Test et 1'ouest, le nord et

le sud, le xviii8 et le xxe siecles etaient fondus.

Quelles que puissent etre les contradictions de na-

ture ou d'inclination, conclut Naumann, 1'existence

future des deux empires depend de leur union. Ni Fun

ni Fautre n'a d'allies possibles sur lesquels il puisse

compter. La fusion apparait done comme une neces-

site reciproque.
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Des deux empires, c'est la monarchic austro-hon-

groise qui renferme la plus grande quantite de di-

versites elhniques et d'aspirations nationales. II n'y

a la aucune cause de separation, car 1'union avec un

pouvoir fort est essentielle a 1'existence de ces natio-

nalites submergees. Les Tcheques, les Moraves, les

Polonais, les Serbes, les Croates et les Slovaques, et

meme les Magyars, seraient, seuls, trop faibles pour
maintenir dans 1'isolement leur independance natio-

nale. C'est une consequence de la nature des choses

que leurs luttes futures se developperont dans une

sphere de politique domestique plut6t qu'etrangere.

C'est seulement sous la protection et grace a 1'indul-

gence de leurs soi-disant oppresseurs qu'ils ont pu se

livrer a des declamations patriotiques. Une pareille

tolerance serait moins dangereuse et peut-etre moins

necessaire dans la future Europe centrale, car 1'avis

et au besoin Faide de la Prusse seraient a portee de la

main pour completer I'o3uvre d'absorption et d'assi-

milation. Apres avoir prussianise toute 1'Allemagne,

qu'est-ce qui pourrait 1'empecher de prussianiser aussi

toute 1'Europe centrale ? Les Prussiens eux-memes ne

sont-ils pas d'origine slave ?

II y a, en fait, dans ce vaste projet d'empire, comme
une sorte de suppression ostentatoire du Deutschland

iiler Alles. Le projet ne decouvre pas, si ce n'est par

inference la sainte mission de la Kultur allemande

dans To3uvre de redemption du monde. II n'y a meme

pas, en apparence du moins, la moindre exageration

de nationalisme. Et cela, pour des raison e"videntes.
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II est naturellement sous-entendu
,

dit Naumann,

que dans 1'Allemagne en guerre tous nos vieux

souvenirs heroi'ques se levent du fond des tombeaux

el que se dressent devant nous le roi de Prusse Fre-

deric II, Moltke et Bismark. Nous nous battons comme

Allemands, mais nous luttons aussi en compagnie de

millions de non-allemands qui sont prets a nous suivre

dans la bataille et dans la mort, sMls sont respectes

par nous et si on leur permet de croire que notre vic-

toire est aussi leur victoire.

C'est surtout sur cette croyance et sur le sentiment

d'agir de concert librement que Ton parait compter

pour la constitution de 1'Europe centrale. C'est pour-

quoi une union politique qui eut ete completement
irrealisable en temps de paix est jugee possible en

temps de guerre. Le projet n'est pas considere du tout

comme une affaire de chancelleries ou de parlements.

Sa realisation ne saurait etre assuree par de simples

traites formels. Dans de pareils engagements il y a

toujours trop ou trop peu et il n'y a, pense Naumann,
et ne peut y avoir, aucune certitude que de simples

traites seront toujours respectes. C'est dans 1'identite"

acLuelle des buts et des aspirations des peuples etnon

dans les accords artificiels des cabinets qu'un veritable

trait d'union doit etre recherche. La securite
, dit-il,

repose dans les differents aspects de la vie associee,

aux differents points de vue politiques, economiques

et prives ;
dans le debordement spontane et organise

d'un corps politique dans un autre ;
dans la commu-

naute des idees, de Thistoire, de la culture, du travail,
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des conceptions du droit, d'un millier de grandes et de

petites choses. Seulement lorsque nous aurons realise

cette condition, nous pouvons nous considerer comme
solidement unis.

II y a une vue profonde dans cette conception de

1'union. On ne saurait rien esperer de fecond d'au-

cune forme de gouvernement humain et d'aucune

combinaison politique, surtout Internationale, qui ne

soit fondee sur le caractere, les inte*rets et les buts de

ceux qu'elles concernent. G'est pourquoi c'est le mo-

ment pour les Austro-Hongrois- de considerer si une

union qui ne pouvait etre ouvertement conQue qu'en

temps de guerre estla plus avantageuse pour la double

monarchic- en temps de paix.

II est evident que 1'Autriche-Hongrie constitue le

point faible du plan pangermaniste d'expansion me"-

ridionale. Sans la subordination pratique de la double

monarchic au contr61e du gouvernement imperial alle-

mand, le reve d'un chemin de fer Hambourg-Bagdad
avec des ports allemands sur toutes les mers du sud,

s'evanouit dans Fair fluide. C'est pour cette raison

que Naumann a ecrit son livre. II comprend parfai-

tement, en effet, que, d'elles-memes, ni 1'Autriche ni la

Hongrie, laderniere surtout, seront difficilement per-

suadees de prendre en consideration le projet d'union

qu'il affirme conforme a Jeur caractere, a leur inter^t

ou a leurs aspirations nationales, car il entrainerait

clairement leur disparition finale en tant que nations

separees. II est douteux qu'elles soient volontaire-

ment induites a entrer dans une association aussi

10
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troite avec un associe d'une nature aussi domina-

trice que le gouvernement imperial allemand. Deja

m6me, sous le controle prussien existant des signes

d'inquietude se manifestent. La reponse austro-

hongroise au projet d'une Europe centrale sous la

direction prussienne n'a pas e"te encourageante pour
Berlin. Aussi pour pouvoir realiser le projet Ham-

bourg-Bagdad avec le contr61e politique qu'il com-

porte, le gouvernement imperial allemand serait

certainement heureux de se rendre les mains libres

en renonc,ant pour le moment a tous les avantages

obtenus dans Pouest, quitte a recouvrer plus tard

ce qu'il abandonnerait temporairement en France et

en Belgique.

Le sort, non seulement de 1'Autriche-Hongrie et de

ses nationalite"s a demi submergees, mais celui de la

Grece, des Etats balkaniques, de 1'Empire Ottoman et

m6me celui de la Belgique, de la Hollande, de la

Suisse et des royaumes scandinaves sera determine

par le reglement de la question Mideurope"enne. Une

fois organisee, comme la science et Tadresse alle-

mandes savent le faire, FEurope centrale que Nau-

mann a esquissee ne deviendrait pas seulement mai-

tresse de toute TEurope continentale,mais le plus for-

midable pouvoir maritime qui ait jamais existe.

C'est ce reve de domination europeenne qui a ins"

pire le gouvernement imperial allemand a proposer

des negociations de paix tout en menant la guerre

avec une vigueur nouvelle dans Fespoir que 1'un ou

1'autre de ses ennemis puisse etre elimine du conflit,



LA TRANSFIGURATION DE L'EMPIRE ALLEMAND 147

C'est aussi la-dessus que se fonde son hostilite pour

toute forme d'internationalisme. L'imperialisme eco-

nomique allemand se soucie aussi peu que la dynastie

prussienne de prendre place dans un monde regie par

des accords generaux. Nous n'avons jamais cache

nos doutes qu'une paix permanente put etre garantie

par des organismes internationaux tels que les cours

d'arbitrage ,
a dit le chancelier imperial Bethmann-

Hollweg, en parlant devant une commission du

Reichstag ; et son attitude, ce propos, rencontra

une approbation generale en Allemagne.
II y a quelque chose de deconcertant pour le reste

da monde dans ce farouche esprit de tribalisme teu-

ton qui ile parait meme pas desirer des amities plus

etendues. Une disposition a rejeter toutes relations

Internationales, une dependance complete de la force

mecanique, economique et militaire, enfin 1'absence

totale de cet humanisme qui caract^risait la vieille

Allemagne que nous avons aimee, tels sont les traits

essentiels qui rendent cet empire allemand transfi-

gure, sauvage, etrange et en meme temps formidable

comme un geant des cavernes, habitant seul, ab-

sorbe pendant ses heures de veille par des prepara-

tifs de combat, et r6vant, pendant son sommeil d'en-

nemis et d'hostilite's, uniques preoccupations de son

existence.



GHAPITRE VI

ORGANISATION INTERNATIONALE

Les pre"curseurs du pacifisme : Cmce", William Penn, Fe"ne-

lon, 1'abbe de Saint-Pierre, Emmanuel Kant. La Sainte Al-

liance. La souverainete aux Etat-Unis. L'etal est fond6

sur les droits naturels des citoyens. Difficultes d'une

union generate de toutes les nations. Opportunity de la

constitution d'un groupe limits d'etats constitutionnels en

vue d'un commencement d'organisation internationale.

Pourquoi les conferences de LaHaye (1899 et 1907) furent ste-

riles. Reunion d'une premiere conference internationale.

Noyau d'un corpus juris international. Magistrature in-

ternationale. Voies d'exe"cutions internationales. Le role

de la diplomatic. L'oeuvre internationale du siecle der-

nier. Le probleme des pays arrier6s. Les methodes com-

merciales appliquees aux affaires du monde,

Malgre" la mefiance allemande pour les cours d'ar-

bitrage, le chancelier von Bethmann-Hollweg n'en a

pas moins montre* a quelle conclusion toute intel-

ligence humaine doit force"ment en arriver lorsqu'elle

s'adonne a un examen attentif des rapports interna-

tionaux. II dit : Si, a la fin de la guerre et apres, le

monde realise pleinement 1'affreuse destruction de

vies et de propriete"s, dans rhumanite" tout entiere

s'elevera un cri en faveur des arrangements paci-

fiques et des accords qui, autant qu'il est dans le
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pouvoir humain, empecheront le retour d'une aussi

monstrueuse catastrophe. Ce cri sera si puissant et si

justifie qu'il devra aboutir a un resultat.

Mais quel sera ce resultat ? Ce ne saurait etre la

domination d'une seule nation : c'est la une forme de

paix a laquelle le monde ne se soumettra pas.

Si les hommes e"taient gouvernes par Intelligence

pure, il ne serait pas difficile de mettre fin pour tou-

jours a la guerre et a ses devastations
;
mais 1'expe-

rience a montre que ni gouvernants ni gouvernes ne

sont depurs etres intellectuels. II y a dans la nature

de chaque homme et par consequent de chaque nation

un element de raison. Mais il y a aussi les instincts,

les emotions et les passions. Certains de cos derniers

elements proviennent des limitations et des necessites

de la nature, complexus de forces actives, gouver-

nee par les grandes lois de la lutte, de la selection et

de la survivance. De plus il faut aussi compter avec

les associations fortuites dMdees, les traditions tri-

bales, et les prejuges inherents qui ont leur origine

en dehors de la sphere des processus mentaux cons-

cients. Les nations comme les hommes ont leur heri-

tage de traits naturels qui les assimilent aux diffe-

rentes especes animales telles que le loup, le renard

ou Tagneau. En consequence, la conduite probable
de certaines races d'hommes peut devenir un sujet

de calcul oflrant presque autant de certitude que
Tetude de Tinstinct des oiseaux et des animaux sur

lequel Fintelligence superieure base son pouvoir
de capture et de contr6le.
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Dans le calme de leur cabinet de travail, les phi-

losophes, partant de quelques principes, a priori de la

raison, trouvent facile de construire dans leur esprit

un etat universel et de concevoir les relations reci-

proques des etats separes de maniere & conclure que
rien n'est plus simple que de realiser une federation

generale du monde. Au contraire, tous eeux qui ont

ete des observateurs attentifs de la nature humaine

et surtout ceux qui ont ete en contact avec beaucoup
de populations diverses dans de nombreux pays diffe-

rents trouvent difficile de croire qu'un etat universel

ou une harmonic d'etats separes soit possible a moins

que la nature humaine ne soit radicalement modifiee.

Us peroivent immediatement les fatalites de Texis-

ence nationale qui sont un obstacle au triomphe

des ideals internationaux et ils s'etonnent comment

d'autres homines de grande intelligence peuvent

s'imaginer qu'un plan de cooperation est presque

effectivement realise simplement parce qu'il a ete

pense logiquement.

Une consequence du conflit europeen actuel et de

sa revelation des fins et des buts nationaux sera sans

doute que les nations considereront avec plus d'at-

tention les causes d'antagonisme international et que
des plans elabores avec soin seront sans doute pro-

poses pour assurer une harmonic Internationale plus

parfaite. Sans aucun doute le sens moral de tous les

hommes intelligents sera remue profondement et le

caractere inique et irrationnel de la guerre entre

nations civilises les frappera fortement. Mais ce ne
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sera point apres tout une experience nouvelle. Dans

les temps modernes les atrocite"s accompagnant les

grandes guerres n'ont jamais manque de donner

naissance a des projets embfassant une re"organisa-

tion complete du monde. C'est ainsi qu'au milieu de

la guerre de Trente ans, EmeriiCruce" proposa que

la ville de Venise fut choisie comme siege permanent
d'un corps d'ambassadeurs dont les votes regleraient

tous les differends internationaux. Ce fut pendant les

guerres de Louis XIV que William Penn, que Mon-

tesquieu appela le moderne Lycurgue , proposa son

plan de paix universelle. Ce fut a la conclusion de la

guerre de la Succession d'Espagne que Fenelon pre-

senta au Congres d'Utrecht la fameuse dissertation

dans laquelle il disait :

Les etats voisins ne sont pas seulement dans

1'obligation de se trailer les uns les autres selon les

regies de la justice et de la bonne foi; ils devraient,

de plus, pour leur propre securite" autant que dans

leur interet commun former une sorte de societS ge-

nerale et de republique.

Ce fut a la meme occasion que 1'abbe de Saint-

Pierre elabora son extension du Grand Dessein

de Sully, dans lequel, anticipant sur le programme
actuel de la Ligue pour la paix obligatoire, il propo-

sait, non seulement de soumettre les differends a la

decision d'un tribunal, mais aussi Tabolition totale

de 1'usage separe de la force. 11 proposait aussi la

conclusion d'un accord par lequel en cas de refuS

d'observer les traites ou d'obeir aux regies et aux
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jugements, les autres membres de 1'alliance force-

raient le souverain refractaire a se soumettre en s'ar-

mant tous ensemble centre lui et en lui faisant payer

les frais de cette contrainte. Enfin ce fat pendant la

conquete de 1'Italie par Napoleon Bonaparte qu'Em-
manuel Kant publia son fameux essai sur La paix

eternelle .

II serait fastidieux d'examiner ou meme d'enoncer

les innombrables plans qui ont ete proposes pour

assurer la paix et 1'harmonie parmi les nations.

Presque sans exception ils ont affirme que la base de

reorganisation est exclusivement politique, et qu'il

faut par consequent inslituer 1'equivalent d'un super-

etat, nouvelle souverainete placee au-dessus des etats

nationaux comme celui-ci est place au-dessus des

membres qui le composent. Pour atteindre ce but,

beaucoup ont juge qu'il serait necessaire d'etablir

non seulement une legislation et une magistrature

Internationales, mais aussi une force executive inter-

nationale commandant les armees et les flottes ou

disposant tout au moins d'une force arme"e consti-

tuant une police internationale effective. Mais ils ne

semblent pas generalement avoir eu une notion tres

claire de 1'importance que devrait avoir cette force.

II est prudent de rejeter tout de suite une futilite

aussi caracterisee que ce super-etat. Un etat universel

de cette nature impliquerait Fannihilation soudaine

de toutes les caracteristiques nationales qui diffe-

rencient, par exemple, la Turquie de la Suisse et la
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France de 1'Allemagne. Une proposition de federer

des unites politiques aussi disparates provoquerait

de tous c6tes une prornpte resistance.

Des types de gouvernements approximativement

identiques paraissent seuls convenables pour toute

veritable organisation internationale qui pour cons-

tituer un organisme doit etre composee d'organes

mutuellement adaptables. En un mot, les divers ele-

ments de cet organisme doivent etre chacun des ex-

pressions d'une vie commune. Les etats absolus et les

etats constitutionnels n'appartiennent pas a la meme

espece de corps politiques. II existe entre eux une

hostilite inherente. Tout essai de les incorporer a

une ligue en vue d'imposer la paix aboutirait a creer

de nouvelles causes de guerres. Cet essai a deja ete

fait et il a abouti a un echec complet. La Sainte-Alliance

fut organisee pour soutenir les ideals internationaux

les plus eleves des puissances signatrices, n'ayant au-

cun autre objet que de publier, a la face du monde

entier, leur resolution arretee de prendre pour leur

seul guide de gouvernement, dans Tadministration in-

terieure de leurs etats respectifs comme dans leurs

relations politiques avec chaque autre gouvernement,
les preceptes de la sainte religion qu'enseigne Notre

Sauveur, c'est-^i-dire la Justice la Charite chretienne

et la Paix. Cependant la Grande-Bretagne et la France

ne purent entrer dans cette alliance dont le veritable

objet etait d'assurer la tranquillite en ecrasant dans

1'oeuf tous mouvements ayant un caractere constitu-

tionnel ou d'independance nationale. Comme Alison
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Phillips Fa clairement montre dans son ouvrage sur

La Confederation de 1'Europe le libre jeu d'un

systeme federal international exige une bien plus

grande uniformite d'institutions politiques et d'idees

parmi les nations du monde qu'il n'en existe pour le

moment.

La difference fondamentale entre les e"tats, ainsi

que nous Tavons dejci fait remarquer, reside dans la

maniere de concevoir la souverainete. Dans le cas des

etats constitutionals, il y a eu une limitation du pou-
voir du Souverain et dans les grandes democraties il

s'estproduitune modification dans la conception dela

souverainete elle-meme. Aux Etats-Unis, par exemple,

on a beaucoup discute la question de savoir si la sou-

verainete appartient au gouvernement federal ou aux

Etats separes. La verite est que dans son sens absolu

de pouvoir illimite', elle n'appartient ni a Fun ni aux

autres, meme pas an peuple, dont la conviction sur

la question est exprimee par la declaration que le gou-

vernement existe seulement pour garantir les droits

des gouvernes et est par consequent essentiellement

limits. G'est la doctrine de la Declaration d'lnde-

pendance et de tous les bills de droits dans lesquels

Fidee de souverainete n'est pas explicitement recon-

nue
;
et ce mot que le systeme americain n'aurait ja-

mais invent^ est devenu le sujet d'une discussion eten-

due. Le resultat de cette derniere est que, tandis que
certains pouvoirs appartiennent au gouvernement fe-

d6ral et d'autres aux gouvernements des etats parti-

culiers, ils doivent etre consideres comme etant d'un
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rang egal sans que les uns puissent exercer sur les

autres une suprematie sans reserve et absolue. Dans

les questions Internationales on n'a jamais soutenu

serieusement que 1'autorite des Etats-Unis depassat

CQ quoi que ce fut ce que les Etats independants

peuvent faire de droit
,
comme le dit la Declaration

dlndependance.
II est evident que les pouvoirs autocratiques, ba-

sant leur autorite sur les postulats de Tabsolutisme

n'accepteront, ne peuvent d'ailleurs logiquement ac-

cepter cette interpretation de 1'autorite de Tetatessen-

tiellement limitee avec, comme consequence, Fexis-

tence d'obligations internationales inherentes et les

liant, par la raison que ces limitations et obligations

sont a leur point de vue des empietements sur la vo-

lonte sans limite du souverain.

On peut dire que ces limitations et obligations

cessent d'etre des empietements lorsqu'elles sont

librement et explicitement acceptees par le Souverain
?

et qu'alors elles sont aussi obligatoires entre gou-

vernements absolus qu'entre gouvernements consti-

tutionnels. Mais cette remarque elude la question fon-

damentale qui est de savoir s'il y a des obligations

issues de la nature essentielle de Tetat qui soient sus*

ceptibles de regir les rapports et la conduite des etats

souverains et que ceux-ci ne puissent pas rejeter par

un acte arbitraire de volonte ; car, s'il existe des obli-

gations qui les lient necessairement entre eux de par

la nature de Fetal, un etat, quoique souverain, ne

peut pas etre libre de les rejeter; mais si, au con-
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traire, c.omme Faffirme la theorie absolutists de

Tetat, la souverainete de Tetat est illimitee, un tel

etat n'est lie que par sa propre volonte" qui est acci-

dentelle et changeante. Sa volonte de rejeter une

obligation est aussi absolue que sa volonte" de 1'ac-

cepter.

(Test done par consequent par une modification de

ridee de la souverainete absolue qu'on peut esperer

trouver une organisation pacifique permanente de

Fhumanite. Et a moins de partir de ce postulat que
l'e"tat est fonde sur les droits inherents des citoyens

qui le composent et atteint done la limite de son au-

torite la ou finissent leurs droits collectifs de securite

et de possession, nous n'aurons aucun principe

constructif sur lequel baser une meilleure organi-

sation du monde. Le droit de la force arbitraire agres-

sive une fois admis, quelles que soient la noblesse et

Televation de ses buts, Timperialisme triomphe ;
et

si Timperialisme doit triompher, il creera ses propres

regies d'action qui seront un deTi au droit inter-

national.

A la base de tout projet pratique d'organisation du

monde il est necessaire de poser ce postulat que toute

libre communaute d'hommes peut former un gou-

vernement pour la protection des droits inherents a

chacun de ses Membres. Mais ce droit politique fon-

damental que nous appelons du nom ambigu de

Souverainete n'est nullement un droit illimite.

II esL d'abord limite necessairement par les droits

semblables des autres communautes coexistantes. II



ORGANISATION INTERNATIONALE 157

est ensuite limite" bien davantage par le fait de 1'exis-

tence de ces droits personnels inherents que nul

gouvernement n'a le droii de supprimer.

C'est pourquoi il est absolument inutile d'attendre

qu'un projet de gouvernement international pra-

tique puisse 6tre realise avec des gouvernements

qui admettent le caractere absolu de la souverai-

nete". Aucun traitS ne les oblige, car ils se re"servent

toujours le droit de le violer chaque fois qu'ils croient

y avoir un interet. Aucun droit international ne peut

les contr61er puisqu'ils ne veulent pas admettre qu'il

existe une loi qui ne soit un decret absolu du pouvoir

souverain. II n'y a au-dessus d'eux ni congres ni con-

ferences, puisque ces assemblies n'ont d'apres eux

aucune autorite. Par consequent nouer des rapports

contractuels avec des pouvoirs qui ne se reconnais-

sent pas soumis a la loi morale e"quivaut a ecrire

sur 1'eau courante. Ils n'ont aucune valeur. Qu'at-

tendre, en effet, d'un pouvoir qui pretend posseder

un droit illimite d'expansion nationale, droit qui n'est

restreint que par ses moyens d'attaques contre ses

voisins? L'expression polie employee pour designer

ce privilege exalte est liberty d'evolution natio-

nale . Mais que signifie cette liberte d'evolution na-

tionale sinon la liberte pour une nation de faire tout

ce qu'elle desire sans tenir compte des interets col-

lectifs des autres puissances et des limitations im-

posees par des principes de droit arretes ?

II est done evident que toute forme effective de

gouvernement international implique au moins jus-
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qu'a un certain point la renonciation a la souverai-

nete absolue. Jusqu'a quel point? Certainement pas
au point cTadmettre 1'interference dans les affaires

purement interieures de Fetat. Mais jusqu'a un degre

qui permette d'admettre le jugement collectif d'au

moins un groupe d'etats sur des questions stricte-

ment internationales dans lesquelles ils ont un inter6t.

II y a lieu de faire ici une double distinction :

1 entre les questions strictement interieures des etats

separes et les questions strictement internationales
;

2 entre les etats capables de s'unir sur un pied d'e-

galite" pour la solution des questions purement in-

ternationales et les 6tats qui ne veulent pas se sou-

mettre a une decision collective.

II peut etre souvent delicat de distinguer entre ce

qui est purement domestique et ce qui est, & pro-

prement parler, international, dans Faction des pou-

voirs souverains. Dans le passe les grandes puissances

n'ont jamais hesite intervenir dans les affaires en-

tierement domestiques des petits etats; a propos, par

exemple, des reformes administratives en Turquie et

des tarifs douaniers en Chine. Une pareille interfe-

rence constitue sans aucun doute une atteinte a la

souverainete. Elle ne peut etre justifiee que lors-

qu'elle a pour but de supprimer un etat de choses

interne qui lese cependant les droits de puissances

etrangeres, comme par exemple 1'existence d'un etat

d'anarchie, une barbaric inhumaine ou une forme

persistante de mauvaise administration. Mais lors-

qu'elle n'a d'autre but que 1'extorsion d'un avantage
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commercial, il ne saurait y avoir de justification. II

est par consequent naturel que des etats petits et

faibles se sentant exposes de pareils abus de la

part de pouvoirs plus forts, redoutent toute forme de

controle international qui puisse porter injustement

atteinte a leur souverainete. Aussi serait-il n^cessaire

de marquer clairement, dans tout projet de constitu-

tion congue comme le mandat legal d'un gouverne-

ment international, les limites dans lesquelles il pour-

rait agir afin de proteger les etats faibles contre

Intervention abusive des forts.

II est aussi evident que la formation d'une union

generale en vue de 1'etablissement d'une legislation,

d'une juridiction et de voies d'execution impliquerait

de graves problemes. Pendant que tous les tots ind6-

pendants, quelle que soil leur importance et leur

pouvoir, sont juridiquement egaux, ils ne sont pas

cependant egaux dans un sens economique au mili-

taire. Si par consequent leur representation dans les

corps internationaux legislatifs, judiciaires et exe-

cutifs etait egale, ce seraient les grandes puis-

sances qui se trouveraient jusqu'a un certain poin^

soumises ^ la volonte des petits etats auxquels il leur

serait certainement difficile de se soumettre. Si, au

contraire, la representation etait proportionnelle a

la richesse, a la population, a 1'^tendue du territoire

ou a tout autre criterium analogue, les petits 6tats

se sentiraient exposes a etre submerges par leurs

voisins plus puissants. Enfin il y aurait une incom-

patibilite inherente entre les pouvoirs absolus et les
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pouvoirs constitutionals, les premiers n'etant pas

disposes a se soumettre aux restrictions que leur im-

poseraient necessairement les principes generaux de

la loi ; les derniers etant incertains de la bonne foi

des pouvoirs dont la politique est en principe oppo-
see h toute contrainte exte"rieure et laquelle ils pour-

raient, & un moment critique, decider soudain de

renoncer, d'accord en cela avec leur thSorie de Tab-

solutisme.

Nous sommes done amenes repousser decid6ment

la thgorie qu'un gouvernement ge"ne"ral international

est possible au desirable. Une pareille organisation,

en effet, comprendrait necessairement les grands et

les petits etats, des empires et des democraties,

des puissances ronge"es d'ambitions mondiales inas-

souvies et de petites, minuscules, souverainetes sor-

tant peine d'une demi-barbarie
;
et parmi elles de

simples aspirants a une nationalite non encore nette-

ment caract^risee, e"tats encore informes, en realite

simples vassaux ou protege's des grandes puissances,

mais revendiquant tout de meme aprement leur

droit egal de vote dans le corps international.

En fait, ce qu'il y aurait de plus raisonnable

comme organisation internationale apte a legife>er et

a juger, ne serait-ce pas, du moins au commence-

ment, un groupe solide mais limite" de puissances ?

Chacune d'entre elles etant decidee a sacrifier quelque

chose de sa propre souverainete dans le but d'assu-

rer la paix et I'equit6, elles constitueraient ainsi une

force coherente qui ne reposerait plus sur le principe
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de 1'equilibre des forces, un noyau de Funion future

de toutes les nations responsables et socialement in-

clinees vers un ideal de paix. Ge groupement devrait

naturellement posseder une force suffisante pour
defendre ses membres centre une attaque et pour

proteger meme Tindependance des petits etats desi-

reux d'entrer dans son sein. Ce ne serait pas neces-

sairement une federation, ce qui impliquerait la

creation d'un nouvel etat, ni meme une alliance. Ce

pourrait etre en substance la simple reconnaissance

formelle de Texistence d'une societe d'etats reelle

et non purement fictive, basee sur des intentions

communes et une declaration de principes definis

de droit que les membres s'engageraient a accep-

ter, a observer et a defendre.

Cependant une pareille societe d'etats serait tout

de meme une pure fiction de 1'esprit si elle ne posse"-

dait des pouvoirs legislatifs, judiciaires et executifs.

II est possible qu'une societe d'etats possede, jus-

qu'a un certain point de pareils pouvoirs sans cons-

tituer necessairement un nouvel etat. L'e"tablissement

de nouvelles relations n'equivaut pas a la creation

d'une nouvelle entile. Or, ce n'est simplement que
Tetablissement de nouvelles relations qui est ici en

vue. Ce ne serait pas le de"veloppement d'une nouvelle

souverainete, mais simplement Faction concomitante

de souverainetes preexistantes. Pour des e"tats cons-

titutionnels il n'y a virtueilement aucune remise d'au-

torite souveraine dans le fait de se soumettre & une

11
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lot international : e"tant eux-memes constitue"s pour
la justice, fin de leur existence, le droit international

ne saurait contredire rien d'essentiel en eux. Pour un

etat absolutiste, naturellement, le cas est different.

Pretendant posseder une autorite" illimitee et trouvant

la fin de son existence dans 1'augmentation de son

propre pouvoir, Fetal absolu ne se considere pas

comme oblige" d'accepter une loi qui n'est pas Texpres-

sion de sa propre volonte".

G'est 1 la raison pour laquelle les conferences de

La Haye de 1899 et de 1907 furent presque steriles en

tant que corps legislatifs. Elles furent pourtant consi-

derees ge"neralement comme des assemblies ayant

mission de faire des lois sujettes d'ailleurs au veto

par le refus des e"tats separes de les ratifier. Dans la

premiere conference vingt-six etats, dans la deuxieme

conference quarante-quatre etats tous les etats in-

dependants du monde & ^exception de quatre s'u-

nirent pour ^laborer des conventions devant avoir un

caractere legal et universel. Mais les objets de ces

conventions furent extremement limites, parce que,

les deux fois, le champ d'etude fut restreint par suite

d'un accord prealable. L'unanimit^ e"tait n^cessaire

pour assurer 1'adoption par la conference de chaque

paragraphe separe et les conventions qui avaient reus-

si i triompher de ces difficultes etaient encore nulles

et non avenues pour toutes les puissances qui ne les

ratifiaient pas expressement. II n'est done pas sur-

prenant que le re"sultat ait ete* plutot maigre.

Pendant que ces conferences prouvent qu'une 16-
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gislation Internationale est possible par une associa-

tion de pouvoirs souverains, elles montrent aussi ce

qui leur a manque et ce qui est necessaire pour les

rendre re"ellement fecondes. D'abord, Tunanimite

stricte doit etre abandonnee : les nations doivent ad-

mettre leur obligation d'obeir aux regies internatio-

nales ayant rec,u Tassentiment sinon de la majorite

pure et simple du moins d'une tres importante plu-

ralite. Cela, les gouvernements absolutistes ne 1'ac-

cepteront jamais, car ils n'ont que faire de regies qui

peuvent leur etre desavantageuses quelque justes

qu'elles puissent 6tre. Mais un e"tat constitutionnel peut

accepter toute regie juste sans rien abandonner de

ses droits souverains, car il ne revendique aucun droit

qu'une legislation equitable puisse mettre en peril.

Le principal probleme est done celui-ci : comment

organiser une conference Internationale reunie pour

perfectionner le droit international de maniere a pre*-

venir une legislation injuste ou ex parte. La seule

me"thode pratique, peut-etre, serait celle-ci : d'abord,

les nations resolues & participer a une pareille confe*-

rence et & en accepter les decisions commenceraient

prealablement par discuier entre elles par voie de ne-

gotiation le cadre general d'une constitution avec des

pouvoirs d^finis et limite"s. La procedure devant e"tre

necessairement expSrimentale, on laisserait a la con-

ference elle-meme le soin d'amender et de mettre au

point subse"quemment, tout en respectant les prin-

cipes essentiels du projet et les droits explicitement

reserves par les etats participants. Pour des raisons
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de"j enoncees une pareille conference ne serait pas

universelle. A La Haye,on avait estime nScessaire que

la conference fut universelle : d'ou la regie de 1'una-

nimite" absolue. On *craignait aussi d'isoler une ou

plusieurs puissances qui auraient pu des lors faire

echec a la conference sur toutes les questions capitales

et empecher ainsi Fadoption des mesures les plus

n^cessaires la paix et & la securite du monde.

Certes, 1'unanimite est grandement desirable
; mais

il serait cependant absurde qu'une seule puissance

recalcitrante, fut-elle une grande puissance, puisse

rendre vains les efforts de toutes les autres. Une pa-

reille procedure non seulement interdit la possibility

d'arriver & une solution dans toutes les questions d'in-

teret vital, mais elle peut meme empecher la dis-

cussion des sujets dont l'e"tude est une necessite

pressante. A la fin de la seconde conference de La

Haye, apres quatre mois d'e"tudes dans Tart delicat de

n'arriver & aucune conclusion, sous des maitres con-

sommes dans Tart de la diplomatic obstructive, beau-

coup des delegues les plus refle"chis etaient d'avis

d'une seconde conference reunie dans les memes

conditions serait une perte de temps et d'e"nergie.

Quelle devrait done etre la competence d'une confe"-

rence Internationale ? Quelle autorite pourrait-on lui

confier avec sagesse et security? En d'autres termes,

jusqu'& quel point une nation independante peut-elle

se soumettre aux decisions collectives d'une pareille

assemble?
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Son independance politique et son integrite territo-

riale e"tant reservees dans le mandat constituant une

pareille conference a supposer qu'elle soit exclu-

sivement composee d'etats constitutionnels pour-

quoi ne se soumettrait-elle pas a toutes les decisions

ayant un caractere de lois generates qu'apres ample
discussion une imposante majorite accepterait et

prendrait 1'engagement d'observer ?

Nous touchons ici au nceud de toute la question

de 1'organisation internationale. En effet, si tout doit

&tre strictement volontaire, une telle organisation est

inutile. Mais si au contraire tout est obligatoire, c'est

la fin de 1'independance de I'e'tat et le transfert de sa

souverainete a un corps central.

La clef du probleme, nous la trouvons dans 1'ex-

pression decisions ayant le caractere de lois gene-
rales . II n'y a aucune raison pour que de pareilles

decisions prises en tenant compte des reserves cons-

titutionnelles ne soient pas librement acceptees

comme obligatoires. C'est d'ailleurs le seul moyen

par lequel les regies du droit international sont sus-

ceptibles d'etre portees a un haut degre de perfec-

tion. Et c'est leur perfection c'est-a-dire leur plus

ou moins de conformite aux principes de la justice

quipeut seule fournir une base pour la vie normale

d'une soci6te" d'etats.

Un corpus de lois acceptables etant donne, le me-

canisme necessaire du gomvernement international se

reduit a une extreme simplicity. Vient ensuite le be-

soin de la decision judiciaire. La repugnance qu'e-



166 LA RECONSTRUCTION DE I/EUROPE

prouvent les gouvernements constitutionnels & sou-

mettre leurs differends a 1'arbitrage ne provient pas

d'un desir d'agir injustement. Elle provient plut6t de

cette conviction qu'en Tabsence totale de criteriums

fixes de jugement, on ne saurait arriver qu
1

^ des

decisions purement arbitraires simples essais pour
mettre fin au differend par des expedients et des com-

promis qui ne represented la justice pour aucune des

parties. Lorsque la loi est claire, il est relativement

facile d'amener un gouvernement responsable a sou-

mettre & un tribunal international des differends qui

pour employer le terme technique sont justiciables

c'est-a-dire qui ont un caractere legal. Mais il est Evi-

dent que la raison pourlaquelle tantde questions inter-

nationales n'ont pas un caractere legal consiste simple-

ment en ce que la loi est si incomplete, si imparfaite,

ou que les coutumes sont si contradictoires, qu'on

n'aperc.oit aucune base legale de solution, puisqu'ii

n'y a virtuellement aucune loi definie sur la question.

Le remede sera simple. II consiste a perfectionner

la loi ; et la loi ne peut-etre perfectionnee que par le

moyen de la discussion et de la decision au cours d'une

conference internationale dont les membres acceptent

leur bona fide mutuelle et respectent les jugements
collectifs clairs, sages et preponderants des delegues.

II est vrai que des difficulte's se sont elevens concer-

nant la formation d'une judicature internationale. La

raison principale provient de Fidee qu'un pareil tri-

bunal doit avoir un caractere universel, c'est-a-dire

que chaque etat doit avoir un representant sur le bane
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international. Une cour composes de quarante-quatre

juges n'auraitaucun caractere pratique. Ce n'est d'ail-

leurs nullement necessaire. La supposition que chaque
etat doit etre repre"sent6 au sein de la cour provient

de cette idee que chaque etat doit sie"ger dans sa

propre affaire, ce qui est absurde. Cette idee provient

entierement du vague et de 1'imperfection de la loi

qui soumet un difierend au jugement personnel d'un

juriste qui peut $tre influence dans sa decision par

ses prejuges nationaux. Mais lorsque la loi est claire

et complete, la decision est grandement simplified.

II n'y a alors qu'a etablir les fails qui doivent reposer

sur un temoignage suffisant et a appliquer la loi aux

circonstances de 1'affaire. Le peril du prejuge natio-

nal dans ces conditions se trouve virtuellement ecar-

te
;
et lorsque la loi se trouve clairement enoncee, les

qualites necessaires a un bon juge international sont

simplement Thonnetete commune et la claire intelli-

gence qui ne sont pas heureusement des monopoles
nationaux et ne sont pas impossibles a trouver.

Quant a la forme ou & la constitution de la cour,

c'est une question beaucoup moins importante qu'on

ne le croit ordinairement. L'important est qu'il y ait

une cour competente prete a fonctionner. Pour les

affaires ordinaires, peut-etre, un petit tribunal per-

manent
fd'experts juristes, toujours pr^t a entendre

les causes suffirait
; pour les controverses speciales,

et dedicates, des juges sp^cialement choisis ad hoc

par les parties.

Lorsqu'on en arrive a l'exe*cution des decisions ju-
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diciaires, d'autres difficultes se pr6sentent, mais la

plupart d'entre elles sont imaginaires, du moins en

ce qui concerne les etats constitutionnels, car ces der-

niers sont habitues & accepter sans hesitation les de-

cisions de cours dtiment constitutes. Quant aux gou-

vernements absolus base's sur la force et non sur la

loi, ils sont par definition hors la societe des etats

comme nous les concevons ici. II y aurait les memes

inconvenients a les admettre au sein de ces cours,

qu' inviter une bande de voleurs de grands chemins

faire partie d'un corps de police pour assurer la

securite de la propriete".

La consequence naturelle du refus de respecter la

decision d'une cour internationale accepted serait que

Fe"tat recalcitrant serait partir de ce moment con-

sidere comme e*tant hors la loi et traite comme tel.

Jusqu' quel point la force militaire pourrait-elle

fltre employee pour assurer le respect des obligations

internationales ? (Test l une grave question. L'usage

de Ja force militaire signifie purement et simplement
la guerre. La question peut done se poser : pour

quelles fins les nations seraient-elles pretes a faire

la guerre ? Certainement pas pour aucun des objets

susceptibles d'etre realises pacifiquement sans sacri"

fier aucun droit essentiel
;
certainement pas pour une

pure idee abstraite de la paix, en dehors de circons-

tances particulieres, connues et concretes. Done, au-

cune nation sage n'entrera dans une ligue generale

pour imposer la paix, qui pourrait 1'entrainer a

des obligations odieuses & SOD jugement et a sacons-
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cience. Pourtant un pareil accord obligerait solennel-

lement tous ses cosignataires a maintenirle statuquo,

au moms temporairement, dans toute situation injuste.

L'imposition d'un delai n'offrirait pas moins de dan-

ger, car il serait susceptible de produire des conse-

quences pires qu'une prompte action. Mais on pour-

rait a juste titre faire une declaration Internationale

sur ce qui peut constituer une cause juste ou injuste

de guerre. Cette declaration serait pour les agresseurs

injustes un avertissement et pour les neutres une indi-

cation precieuse pour les aider a savoir ou placer

leurs sympathies au cas ou les reglements interna-

tionaux seraient violes. II n'est pas concevable que
des hommes d'etat prudents s'unissent jamais dans

un engagement de faire la guerre dans des circons-

tances qui leur sont totalement inconnues et n'affec-

tantni les interets directs des puissances qu'ils repre-

sentent respectivement ni leurs obligations spe"ci-

fiques envers leurs voisins et leurs allies. La moralite"

internationale trouvera son champ de developpement
le plus favorable dans un etat de choses qui laissent

les nations libres de consulter, en pareil cas, leur rai-

son et leur conscience a la lumiere des circonstances.

II reste, naturellement, un grand nombre de ques-

tions internationales qui ne peuvent trouver place

dans les previsions du droit international ou etre

soumises a la decision des cours. Ce sont les ques-

tions de politique nationale dont chaque nation doit

se re*server la solution. Quels moyens prendra chaque
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nation pour sa propre defense, sur terre ou sur mer?

& elle seule de le decider ainsi que ou trouver

ses amis et qui considerer comme ses ennemis.

Mais cette reserve au sujet de i'inde"pendance natio-

nale n'exclut nuilement des relations internationales

en dehors de celles qui ont trait a la determination

et aux voies executoires du droit international. II

reste, en eftet, un champ assez vaste pour Tentretien

de relations sociales amicales, les echanges de vues

et de bons conseils et la culture de toutes les in-

fluences qui entretiennent la confiance et consolident

Tamitie. C'est 1 I'o3uvre de la diplomatic qui verra sa

t&che allegee, mais nuilement rendue inutile par le

perfectionnement du droit international et le recours

aux tribunaux internationaux.

La diplomatic, envisagee comme il faut, est une

fonction creatrice. Elle fraie un chemin des ententes

meilleures et des relations plus etroites. Les nations

sont constamment occupies a forger un monde nou-

veau. De nouveaux besoins, de nouvelles inventions

ouvrent incessamment la voie a de nouveaux contacts

internationaux. II n'ya plus aujourd'hui de possibility

d'isolement. II n'y a plus place dans le monde moderne

pour une nation ermite. Le commerce renverse les

vieilles barrieres et la multiplication de nouveaux

desirs, meme chez les peuples a demi-barbares,

ouvre de nouveaux ports et de nouveaux marches.

Le monde entier est maintenant contraint de penser

et d'agir internationalement. Le public se rend a

peine compte de ce qui a et accompli au cours du
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dernier siecle au point de vue de 1'organisation des

relations Internationales par la creation d'organismes

tels que TUnion Postale Universelle, 1'Union T6le-

graphique, 1'Union Radiotelegraphique, 1'Union

metrique, TAssociation geodesique et une demi-

douzaine d'autres associations administratives ou

permanentes et quasi-legislatives, ayant toutes un

caract^re international.

II existe aussi d'ailleurs plusiears conferences pe*-

riodiques relatives la propriete industrielle, & la

propriety litteraire et artistique, aux transports par

chemins de fer et transoceaniques, au sauvetage ma-

ritime, & la Sante, 1'usage et a la vente des poisons

et drogues nuisibles, aux statistiques commerciales,

aux questions monetaires, et autres affaires d'un

interet general humain. II faut y ajouterles commis-

sions permanentes telles que le Bureau du Tribunal

de La Haye, la Commission des Sucres, la Commis-

sion de TOpium, le Comite de la Carte du monde, le

Bureau pour la publication des tarifs douaniers, etc...

Certaines de ces institutions ont un caractere offi-

ciel et sont le re"sultat de Tactivite diplomatique ;

d'autres sont le resultat de rinitiative privee ; mais

toutes unissent leurs efforts pour unifier les nations

et les accoutumer cooperer et a se soumettre des

decisions collectives.

Le succes de ces efforts suggere Tutilite d'une ac-

tion commune encore plus ample pour le traitement

de ces problemes qui ne peuvent 6tre rtsolus par

des moyens legaux parce qu'ils n'ont pas un caractere
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strictement juridique mais appartiennent au domaine

de la politique nationale.

Je fais allusion ces grandes questions internatio-

nales & caractere surtout economique, qui creent les

conditions memes de rimperialisme economique et

qui plus que toutes autres causes mettent en danger
la paix du monde. La semence des guerres futures,

on la trouvera dans les contrees non encore develop-

pees. Incapables de se proteger elles-memes, elles

sont obligees de compter sur la protection de nations

plus puissantes et elles deviennent souvent victimes

de leurs desseins. La Chine, la Perse, le Maroc, la

Turquie, les Etats Balkaniques, 1'Afrique du Sud ont

6te" les grands centres de troubles internationaux. Ce

n'est pas que ces contrees ne soient seulement des

marches pour 1'industrie. Une rivalite de marchands

serait relativement inoffensive. L'irnperialisme econo-

mique a ses racines dans 1'exportation de capital cher-

chant des placements avantageux et stirs dans des

pays arrieres, dans la course aux concessions, dans

les influences politiques qui les arrachent et surtout

dans le pouvoir gouvernemental etranger qui appuie

et soutient ces extorsions. La rivalite pour le monopole
entre sujets ou citoyens de diffe"rents gouvernements
finit par aboutir & une fiction. Les intrigues suivent,

les contrats s'opposent entre eux ou sont denonc^s,

on insiste sur les droits acquis et de puissantes in-

fluences financieres sont mises en jeu pour exiger Fem-

ploi des armees et des floltes pour les soutenir LMm-

pe>ialisme dynastique masque ses desseins politiques
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sous le pretexte de pretendus droits et interets natio-

naux et saisit 1'occasion de faire une guerre popu-
laire ; tandis que faute de pretexte et d'excuse il se

seraitproduit dans le pays une opposition a une aven-

ture militaire.

On ne peut soutenir que le developpement des

pays arrieres n'est pas desirable ou que la protection

de ses propres ressortissants nationaux par un gou-

vernement n'est pas un devoir. Au contraire, c'est

seulement grce aux capitaux etrangers que les res-

sources de ces territoires negliges peuvent etre utili-

sees pour le profit de 1'humanite ; et chaque citoyen a

le droit d'en appeler a son gouvernement pour le pro-

teger contre Tinjustice meme dans un pays etranger.

L'extension de la civilisation sur la terre exige 1'initia-

tive du pioanier et 1'affirmation de Tautorite civile.

Le crime des gouvernements est que dans un but d'a-

vantage politique ils associent les affaires aux projets

d'une entreprise militaire ; etla folie du monde des af-

faires est qu'il invite le pouvoir de Tepee a fausser Tequi-

libre de la concurrence commerciale, s'engageant ainsi

dans des depenses miiitaires qui pesent lourdement sur

Tactivite industrielle et commerciale en temps dc paix

et la menent au bord de la ruine en temps de guerre-

De ces faits ind^niables on tire quelquefois deux

conclusions fausses : d'abord que les capitalistes qui

placent leurs fonds a 1'gtranger et les diplomates

conspirent contre la paix ; ensuite, que tous ceux

qui se lancent dans des entreprises a 1'^tranger me-
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ritent cause de leur cupidite de supporter des pertes

si leurs affaires tournent mal.

Ni 1'une ni 1'autre de ces deux conclusions n'est

fondee et ne peut se soutenir. Si toutes les nations y

souscrivaient ce serait la fin de tout commerce avec

l'e*tranger. II est vrai que les capitalistes qui font des

placements a Fe"tranger cherchent & s'assurer la pro-

tection de leurs gouvernements et que ces derniers,

s'ils sont sages, doivent la leur accorder. Mais ni Tun

ni Tautre ne font tort & personne. Le mal est que, au

lieu de conduire les affaires a Tetranger d'apres les

principes propres aux affaires en general, par des

accords internationaux et la cooperation, les gouver-

nements, sans faire aucun effort pour eviter 1'emploi

de la force militaire, 1'emploient au contraire volon-

tiers comme un instrument de succes commercial et

d'expansion territoriale. La possession de points im-

portants permet le controle politique de lointaines re-

gions et favorise ainsi 1'extension imperialiste. Ex-

ploitation, monopole, colonisation et conqu&te, telles

sont les phases successives de 1'operation.

A de tels precedes appuyes par la force militaire,

le droit international etles cours d'arbitrage n'offrent

qu'une bien faible barriere. Tant que les politiques

nationales ne changeront pas de methodes, que de

choses qui echapperont au contr6le de la legislation

Internationale ! Mais ne saute-t-il pas aux yeux que
ces purs inte"rets commerciaux sont par nature sujets

a la negotiation et & la conciliation? Des que tout

probleme commercial est envisage comme une pure
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aftaire, toutes considerations d'ordre dynastique

mises a part, il devient clair que Textension de la

civilisation par des moyens militaires n'est dans 1'in-

ter6t d'aucun peuple, pas meme dans Tinteret bien

compris de ceux qui 1'encouragent pour des rai-

sons commerciales.

II est done grand temps pour les hommes d'affaires

grands manufacturiers, banquiers, armateurs et

eommerc,ants, de dire a leurs gouvernements : Nous

ne vous demandons pas de soutenir nos interets avec

des armees et des flottes, mais nous voulons que vous

nous donniez Topportunite d'organiser les affaires du

monde d'apres des methodes purement commerciales.

Pendant que vos diplomates et vos juristes se ren-

contrent a La Haye pour resoudre des questions de

droit, reunissez-vous dans un Congres mondial avec

les representants des autres nations pour y envisager

nos interets reciproques. Nous parlerons charbon,

fer, fret, production de Tor, repartition ;
nous nous

faisons forts de demontrer que, si les gouvernements
veulent bien ne pas s'en meler et nous laisser faire

nos affaires nous-memes, le monde entier sera bien

nourri, bien chauffe, bien v6tu
; et, en m6me temps,

nous aurons tons plus de richesse que nous n'en avons

maintenant ou que nous pouvons en espe>er avec le

systeme militaire. Et lorsque, nous, les hommes d'af-

faires nous aurons etabli nos plans et fait nos arran-

gements, nous vous demanderons a vous, gouverne-

ments, de vous unir a nous, pour veillera ce que les

mers soient libres de pirates menagant la vie et la
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propriety et nous assurer que les forces unies des

gouvernements civilises sont derriere nous pour nous

proteger contre tout dol ou abus de la part de 1'un

quelconque d'entre eux.

En resume, un Gonseil international de conciliation

commerciale, compost de representants du monde

des affaires, appuye par de nombreuses conferences

generates. Ce Conseil, sans autre force derriere lui

que residence des faits et le pouvoir de persuasion,

pourrait, avec 1'aide d'une large publicite, faire plus

en cinq ans pour la paix et la prosperite du monde

que toutes les ne"gociations secretes des diplomates

appuyees par toutes les armees du monde. Si les

aflaires du monde etaient une bonne fois franchement

etablies sur une base mondiale, la communaute des

interets aurait tot faitde decourager la guerre, car les

guerres modernes ont gene"ralement pour origine les

inegalites et les ambitions economiques. Et les agents

du pouvoir economique, s'ils n'etaient pas allies avec

la puissance militaire entretenue dans Finteret des

desseins dynastiques, pourraient plus facilement les

satisfaire par des moyens purement economiques.
II reste la question de la liberte des voies mari-

times, sentiers des relations mondiales, dont quelques

nations sont exclues, la question de la porte ou-

verte dans les pays de marches encore libres, en-

fin la question des murs de tarifs . Ce sont la aussi

questions d'affaires et problemes d'hommes d'affaires

que re"pe"e ne saurait jamais resoudre d'une ma-

niere satisfaisante. Presque toujours on les a regar-
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dees aussi comme des questions purement politiques

et on les a traitees comme telles. Mais toutes les

questions politiques sont principalement des ques-

tions de profit ou de convenance et non des ques-

tions de droit ou de tort, quoiqu'elles puissent cepen-

dant impliquer une question de droit ou de tort.

La difference est importante, car le droit et le tort

ne peuvent faire 1'objet d'un compromis, tandis que

les convenances et les benefices sont toujours affaires

de transaction. II n'y a done rien d'insoluble dans

ces problemes a propos desquels on peut discuter

mais non se battre.

Probleme economique autant que juridique, 1'or-

ganisation Internationale doit etre realisee par une

combinaison de facteurs gouvernementaux et de fac-

teurs commerciaux. On ne saurait confier la totalite

de la t&che ni aux uns ni aux autres. Les besoins

materiels du genre humain ne peuvent etre regies

par de rigides formules legaies qui imposeraient un

despotisme trop deprimant pour pouvoir etre sup-

porte. Mais d'un autre cote, les motifs purement

commerciaux, laisses entierement libres, pourraient

aboutir & d'iutolerables trusts commerciaux qui fini-

raient par devenir plus* puissants que les gouverne-

ments eux-memes. Us doivent done etre 1'objet d'un

contr61e legal. C'est done par la cooperation de ces

deux facteurs, economique et legal, que Forganisa-

tion Internationale r6alisera ses fins normales pour
le bien etre de Thumanite.



CHAPITRE VII

LE POUV01R CONSTRUCTEUR
DE LA DEMOCRATIE

L'imperialisme a dStruit 1'Europe et ne saurait la reconstruire.

La Democratic. Democratic et Autocratie. Nature de

la loi. Nature de l'6tat. L'6tat n'existe que pour prot6ger
les droits naturels des citoyens. Autocratie signifie guerre.

. La democratic etablira la paix et reconstruira la concep-
tion de Fetat.

Au point de vue de ses consequences sur le pro-

bleme de 1'organisation Internationale, une des ques-

tions fondamentales dans le grand conflit qui e"clata

en Europe en 1914 et s'est maintenant etendu au

monde entier parait etre de savoir qui finalement

triomphera, de 1'autocratie ou de la democratic. La

guerre qui, au debut, n'e*tait, en apparence, qu'une

simple lutte pour une question de predominance na-

tionale, est devenue aujourd'hui la bataille des ins-

titutions et des systemes de loi. Le monde sera-t-il

gouverne par la force ou par la loi ? Et s'il est gou-

verne par la loi, qui peut dire ce que sera cette loi ?

Aucun horame refle'chi ne peut douter plus long-

temps que rimpSrialisme n'ait detruit TEurope et

qu'il ne soit incapable de jamais la reconstruire. Et



LE POL'VOIR GONSTRUCTEUR DE LA DEMOCRATIE 179

cela pour une raison evidente. Impe>ialisme signifie

domination par la violence d'une nation sur les autres.

Les politiques imperialistes non seulement sont en-

trees en conflit, mais elles sont par elles-memes inca-

pables de reconciliation.

Un appel est done maintenant adresse & la demo-

cratic pour retablir la paix, 1'ordre et la confiance

mutuelles dans le chaos produit par le regime auto-

cratique. Toutes les aspirations pour la creation d'un

monde veri tab lenient humain d'un monde ou pre-

vaudront les principes generaux de justice pa-

raissent se rassembler autour de ce mot comme s'il

etait la derniere esperance de 1'humanite. Jamais au-

paravant le besoin d'un grand principe constructeur

dans les aflaires Internationales n'a ete aussi appa-
rent. Jamais auparavant le moment opportun de son

intervention ne fut aussi favorable. Jamais aupara-

vant rhumanite, comme si elle etait inspiree par une

commune impulsion, n'a si completement bris6 les

traditions autocratiques. C'est aujourd'hui un faitque

les quatre cinquiemes de la surface habitable du

globe sont voues aux aspirations de la democratic ; et

sur cette superficie an moins les trois quarts de la race

humaine. La Chine avec ses quatre cents millions

d'etres humains et la Russie avec pres de deux cents

millions ont rejete le joug de 1'absolutisme et se sont

jointes aux grandes republiques de TOuest pour me-

ner bien la tache immense du self-government

national.

Elles aussi, dans cette guerre, sont pour la deino-
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cratie. Qu'j signifie done pour ellcs ce vieux mot grec

qui a eii une histoire si breve et qui est si riche de

consequences? Quelle philosophic se cache en lui ou

derriere lui ? Quelle nouvelle direction nous indique-

t-il? Quelles energies nouvelleslibere-t-il? Quels nou-

veaux ideals dresse-t-il? Quelles nouvelles realisations

implique-t-il ? Favoriseront-elles ou non le travail

mysterieux de ce nouveau levain qui semble devoir

changer la destine"e des nations ?

Si la democratic n'e'tait qu'une pure repudiation de

1'autocratie, un simple moyen d'echapper a I'autorite',

un objet flottant dans le vide, ce serait sans aucun

doute pour toute nation une bien dangereuse expe-

rience a tenter. Elle commence, en verite", par une

demande de liberte, mais elle n'est nullement une con-

ception negative. Elle est plutot une force constructive.

La liberty est le renversement des obstacles aux acti-

vite"s humaines les plus grandes, les plus pleines, les

plus fecondes. Mais elle n'est pas une fin, elle est seu-

lement une condition. Et ce que reclame cette condi-

tion c'est la somme entiere d'attente et d'effort de 1'hu-

manite pour arriver a se re"aliser elle-meme en pensee

et en action. C'est, en un mot, 1'humanite se pressant

vers son but supreme.

C'est cette puissante et irresistible force interieure

qui donne une signification a la democratie. Elle est

imperative, elle est irresistible. En supprimant la

personne individuelle, cette aspiration peut sembler

pouvoir etre detruite pendant quelque temps. Mais, a

un moment inattendu, elle eclatera de nouveau et ba-
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layera tout devant elle. C'est essentiellement une masse

en mouvement. Isolee, la personne individuelle est

timide, circonspecte, obsequieuse meme. Uni, le peuple

est audacieux, imperieux, ecrasant.

La volont^ du peuple comme le demagogue
aime y faire appel, comme il 1'invoque, 1'inspire, 1'uti-

lise, et 1'approprie a 1'accomplissement de ses des-

seins ! Comme elle repond immediatementa tout con-

tact ardent qui evoque son expression ! Le sentiment

de la contrainte evanoui, la perspective des desirs rea-

lises, Fimpulsion d'un pouvoir tout neuf quelle exal-

tation, quelle intoxication !

Mais si c'etait tout, si le changement de regime n'a-

vait d'autre resultat que cette exaltation de Tesprit,

nous pourrions expliquer 1'origine des revolutions,

mais nous ne pourrions les justifier devant notre in-

telligence. Lorsqu'on en vient a la question de philo-

sophic politique et qu'on nous demande d'etablir Tex-

cellence substantielle de la democratic, nous entrons

dans un champ de discussion singulierement vaste.

Accordons 1'existence d'un haut degre d'intelligence :

cela seul n'assure rien. L'homme est un etre aux desirs

melanges ; certains sont bons, certains sont mauvais.

Dans ce qu'on appeile la volont6 du peuple , tous

ces desirs dissemblablesentrent en composition comme
motifs ou impulsions. Qu'est-ce qui prouve que cette

volonte sera toujours une volonte" bienfaisante? Com-

ment saurons-nous qu'elle n'estpas quelquefois basse

et egoi'ste ? Comment serons-nous surs que le mal ne

Temporte pas sur le bien, le grand nombre sur le petit



182 LA. RECONSTRUCTION DB L'EUROPE

nombre, le vice sur la vertu, le paresseux et 1'impre-

voyant sur le laborieux et le prudent? Quelle se"curi-

te, dira-t-on, garantira aucun principe de droit, 1 ou

prSvaut la volonte arbitraire d'une majorite souveraine ?

Qui pourra etre tenu responsable de ses actes ? Qui

Pemp&chera de se mal conduire ? Pourquoi mettons-

nous re"criteau : Me"fiez-vous des pick-pockets ,
dans

les grandes assemblies et accroissons-nous les forces

de police a mesure que la foule grossit ? Si, en tant

que totalite, elle est honnete, pourquoi la masse a-

t-elle besoin dese garder avec tant de soin centre elle-

m6me? Si la vie et la propriete sont plus en se"curite

sous la protection d'un agent paye que confiees aux

impulsions spontanees d'une multitude, n'est-il pas

plus sage, dira-t-on, de concentrer le pouvoir illimitc

dans les mains d'un maitre capable, mis a part dans

ce but et place en dega de 1'influence des motifs ordi-

naires ?

G'est, en fait, la these de ceux qui defendent 1'idee

de monarchic comme forme de gouvernement. Une

fois admis qu'un souverain personnel peut etre place

et garde en dec de 1'influence des motifs humains

ordinaires, la the"orie a des avantages distincts. II se-

rait difficile d'objecter qu'elle implique une concen-

tration de pouvoir ;
cette concentration est quelque-

fois necessaire pour une action efficace
;

d'ailleurs

dans les grandes circonstances, comme celles creees

par la guerre actuelle, les de"mocraties y recourent

aussi comme au seul moyen de preservation. Ge qui

rend la monarchic indefendable aux yeux de la demo-
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cratie,c'estqu'elle reconnait comme supreme un pou-

voir qui est au-dessus de la loi et qui pretend etre une

source arbitraire de loi. La protestation de la demo-

cratic contre 1'autocratie n'est pas basee sur le fait

qu'une autorite definie et necessaire est confiee a un

seul homme. Le reproche consiste en ce que 1'auto-

cratie est 1'exercice d'un pouvoir qui, non seulement

n'est pas place sous la contrainte de la loi, mais qui

pretend ignorer toutes les lois un pouvoir qui de-

cide de la destinee des hommes et de nations entieres

sans egard a aucun principe de droit, les traitant comme
de simples et passifs instruments de ses intentions et

de ses desseins ou des intentions et des desseins ins-

pires par ceux qui sont en mesure d'influencer le sou-

verain pour leur profit particulier et exclusif.

Lorsque nous allons au fond de 1'acte d'accusation

dresse contre 1'autocratie, nous nous rendons compte

que ce qu'on lui reproche n'est nullement qu'un seul

homme represente la volonte de toute la nation, mais

qu'une volonte arbitraire et sans loi commande ci des

forces dangereuses et insiste pour faire ce qu'une

juste regie d'action defendrait. Chaque type de gou-
vernement humain doit necessairement admettre le

principe de la delegation des pouvoirs et ce n'est pas
1'affaire d'une nation de s'occuper a qui une autre

nation delegue ces pouvoirs. Toute la question se re-

duit a celle-ci : quelle est la source et la mesure de

1'autorite legitime ?

Ce que la democratic affirme et 1'autocratie nie,

c'est que toute autorite le"gitime dans un gouverne-
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ment humain derive de la nature des 6tres humains

qu'il s'agit de gouverner. Quand done 1'Autocratie

declare : Je cree la loi parce que je suis forte
,
la

Democratic repond : G'est la justice et non la force

qui doit creer la loi.

Quelle est done 1'origine de la loi? Historiquement,
des regies de conduite ont ete posees par ceux qui ont

eu le pouvoir de les faire obeir. Avant que de telles

regies fussent consciemment formule"es, la loi consis-

tait dans les coutumes des groupes ou des societe"s

dans lesquelles elles avaient fini par etre adoptees

comme des regies usuelles de conduite. Dans les so-

ciet6s ou la conquete ou tout autre forme d'ascen-

dance avait produit un chef personnel, les lois furent

les edits ou les decrets du chef et de ses conseillers.

Ces formes d'obeissance etaient imposees aux peuples

sujets et elles etaient accompagnees d'une perspective

de penalites infligees au cas ou elles n'etaient pas

respectees. Pour 1'ecole historique de philosophic du

droit, la loi n'est done que le total de ces regies de

conduite qui ont une sanction exte>ieure. C'est une

expression de la volonte souveraine. C'est un trophee

du pouvoir. Quiconque parvient a imposer sa volon-

te peut faire la loi. Elle n'a rien de commun avec la

morale ou le droit abstrait. Si elle est juste, ce n'est

pas parce que la loi est essentiellement juste, mais

parce qu'il est arrive qu'elle a ete prescrite dans un

esprit de justice. Elle est, en fait, souvent injuste ;

mais, juste ou injuste, il faut y obeir, car comme les

lois de la nature, elle est une partie du milieu dans
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lequel nous vivons, et les consequences d'obeissance

et de desobeissance devront raisonnablement suivre.

De cette theorie de la nature de la loi derive une

theorie aussi arbitraire de la nature de Fetal. Etymo-

logiquement, c'est le statut, la condition que le sou-

verain a imposee. Les pbilosophesne pouvaient natu-

rellement pas negliger un sujet de speculation aussi

interessant. Quelques-uns d'entre eux ont represente

Telat comme une sorte d'entite existant par elle-meme,

une emanation d'un absolu metaphysique, une in-

carnation de la divinite, et meme, ainsi qu'un levia-

than enorme,un organisme naturel dont le monarque
est la tete et dont chaque individu est une simple

molecule subordonnee. L'autocratie s'est empressee

de s'approprier ces conceptions ou elle voyait un ve-

bicule convenable pour imposer ses pretentions en

se representant comme faisant partie de 1'ordre de la

nature.

Desirant se derober aux exigences de la morale et

au jugement de 1'intelligence, elle s'est enveloppee des

mysteres impenetrates de la religion, se rendant ainsi

inaccessible au commun des mortels et insondable

aux esprits ordinaires.

La democratic a irreverencieusement balaye ce

voile de mysticisme metaphysique. Pour elle la loi

doit etre cherchee et decouverte dans la nature de

I'homme en tant qu'etre personnel et social. C'est

quelque chose qui diftere de la somme des decrets

souverains. C'est une revelation d'obligations mu-
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tuelles, Comme les verites naturelles c'est im objet

de recherches sans fin. Ses principes fondamentaux,

pareils aux axiomes geometriques sont des intuitions

de la raison universelle. Elle jaillit des droits inhe-

rents a la personne et s'ecoule sous forme de devoirs

sociaux. Elle est eminemment un principe d'intelli-

gence. Elle trouve ses criteriums dans les conceptions

rationnelles universelles comme celles de justice et

d'equite. Elle n'a jamais encore atteint son expression

parfaite, mais elle est un mandat toujours present de

la nature, comme un torrent bondit au milieu de

spectacles nouveaux et changeants, aussi variable

dans son contenu que les besoins croissants des

hommes, mais aussi ferme dans sa direction que les

murs de grauit qui enferment le cours d'un fleuve

puissant dans son voyage vers la mer.

G'est cette idee de loi, considered comme ide"al hu-

main qui a determine la conception democratique de

1'etat, qui n'est pas une entite existant par elle-meme,

qui n'est pas non plus comme la societe un produit

purement naturel, mais une creation de 1'esprit et de

la volonte de 1'homme. II appartient a la categoric

des rapports legaux plut6t qu'a celle de la substance

materielle. Les seuls elements substantiels sont les

volontes des etres humains. S'il n'y avait pas de

peuple, il n'y aurait pas d'etat.

Historiquement, il est vrai, 1'etat a consiste sur-

tout dans un rapport de subordination entre les indi-

vidus gouvernes et ceux qui les gouvernaient. G'etait

un statut produit par la domination du faible par le
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fort. 11 est, par consequent, correct de parler de letat

comme d'une creation de la force et de la souve-

rainete, qui est son essence, comme du pouvoir su-

preme . C'est la 1'etat comme voudrait le maintenir

1'autocratie, la creation du pouvoir arbitraire en dega

de la juridiction d'aucune loi obligatoire et sans au-

cune forme de responsabilite.

Pour la democratic, 1'etat a un sens entierement

different. C'est un statut produit non par la force, mais

par le consentement volontaire. G'est 1'expression de

ce qu'il y a de plus vital et de plus essentiel dans la

nature de 1'homme en tant qu'etre moral et social.

Comme la loi est derivee des principes inherents h

1'intelligence rationnelle, 1'etat est une personnifica-

tion de la loi dans ses institutions permanentes. La

loi et 1'etat reposent tous deux sur 1'axiome des droits

inherents a la personne humaine qui sont les droits a

la vie, a la liberte et a la recherche du bonheur.

L'autocratie parle comme si la vie eile-meme n'ap-

partenait a 1'individu qu'en vertu d'un acte de grace.

En fait, elle proclame ouvertement que 1'etat est Tu-

nique ereateur des droits et que ce qu'il acree, ilpeut

aussi le reprendre. La democratic renverse ces rap-

ports et declare que le gouvernement est cree par le

consentement des individus gouvernes. La priorite

appartient par consequent aux individus, parce que
la societe est entierement compose'e d'individus, dans

lesquels seulement on peut trouver une base ou une

conscience des droits, Mais pas, en verite, d'individus

isoles ou consideres comme entiles abstraites, car les
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hommes n'ont jamais exists en dehors d'une societe

dans laquelle tous sont nes et dont ils forment tous

une part. C'est de la nature des etres humains exis-

tant en communautes que la democratic derive sa

theorie des droits
;
mais elle ne saurait etre deduite

du fait de la solidarite sociale . Car ce fait seul

n'implique aucune autorite legitime ni aucune qua-

lite morale quelle qu'elle soit. Chaque individu peut

etre membre d'une communaut6 sans observer au-

cune autre regie que son propre interet si telle est la

disposition generale. Une distinction entre le droit et

le tort ne pourrait jamais etre deduite d'une pareille

communaute. Une telle distinction existe seulement

pour 1'esprit et la conscience individuels et peut etre

affirmee seulement des consciences et des esprits in-

dividuels capables de connaitre leurs droits et les

devoirs correspondants & ces droits.

Si Tetat ne peut etre fonde sur le simple fait de la

solidarity sociale, encore moins sera-t-il possible de

le baser sur la fiction d'une conscience sociale

existant par elle-meme, car une pareille conscience

n'existe pas. II y a dans une communaute un con-

sensus general d'idees et de sentiments, mais il n'est

inherent qu'aux esprits des individus membres de

cette communaute. Pour eux seuls il a la valeur d'une

regie de conduite et son expression devient le fon-

dement solide de 1'etat. On reconnait sa valeur ce

fait qu'il est reconnu comme une personnification de

la justice et peut par consequent etre generalement

accepte" sans recours a la violence. Etant la formule
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composite de leurs conceptions reunies de leurs droits,

son respect peut etre assure par un minimum de

sanctions.

Mais, s'il est vrai qu'unvrai gouvernement est une

creation des gouvernes, une question se pose : jus-

qu'a quel point quelques individus peuvent-ils legi-

timement imposer leur propre volonte particuliere a

d'autres individus? S'il existe une autorite legitime

du gouvernement elle doit deriver d'etres qui croient

posseder eux-memes des droits inherents parce qu'ils

distinguent entre le droit et le tort dans leur conduite.

Quels droits inherents possedent done quelques indi-

vidus, qui n'appartiennent a tons les individus? Et

quel principe pourra etre adopte comme criterium de

jugement s'il n'est pas universel?

Nous voyons done que.tandis que 1'autocratie est

sans fondement moral solide, le triomphe de la de-

mocratic implique un principe de renoncement de

soi-meme que tous ses defenseurs ne voudront peut-

etre pas accepter. Le peuple ne peut pas logiquement

s'arroger et exercer 1'autorite absolue et illimitee

qu'il a repudi6e. Nous sommes forces de reconnaitre

le fait que, lorsqu'on en arrive a imposer une volont^

absolue a une personne qui se trouve ainsi depossedee

d'un droit naturel comme le droit a la vie, a la liberte,

a la propriete, peu importe si cede contrainte lui est

imposee par un ou quelques individus, ou par une

majorite de ses semblables, puisque dans ces divers

cas le resultat est le meme pour lui et qu'il se trouve
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prive de son droit. Lorsque Ttat precede ainsi, quelle

que soil la forme du gouvernement, il agit en despote

et sa tyrannic est aussi odieuse sous un de'guisement

que sous 1'autre.

II est done indispensable pour la democratip de se

placer solidement et invariablement sur le terrain des

droits naturels de 1'individu et de la doctrine que le

gouvernement n'existe que pour garantir ces droits.

Faute de reposer sur ces bases, elle n'a aucun titre a

protester contre 1'autocratie et aucun moyen de se

justifier elle-meme. Une societe peut se transformer

en une bande de brigands, mais, quelque nombreuse

et puissante qu'elle soit, il est impossible d'identifier

une pareille bande avec la conception democratique

de Tetat. Une veritable democratic ne peut ni oppri-

mer le pauvre ni depouiller le riche, car elle est basee

sur des lois egales pour tous. Si elle ne garantissait

pas loyalement le droit de chaque homme, quel que

soit son degr d'humilite ou de fortune elle abandon-

nerait la base meme de son autorite, elle pourrait,

soutenue par d'importantes majorites, devenir formi-

dable, irresistible meme, mais tout en nous contrai-

gnant par son pouvoir & Tobeissance elle ne reussi-

rait pas a nous inspirer un sentiment de loyaute\

Le droit d'un gouvernement de se pretendre legi-

time et d'exiger que son autorite soit respectee n'est

en aucune maniere fonde sur sa puissance, mais sur

sa fin qui doit etre la protection de tous les droits

naturels humains. Tout le reste n'est que supposi-

tion. Et il n'y a dans le monde aucuns droits qui ne
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soient en un certain sens inherents aux personnes, ou

qui ne derivent d'elles d'une maniere ou de 1'autre.

Eliminez 1'etre humain de votre enchainement d'idees,

et non seulement vous faites de 1'autorite le"gitime une

pure illusion, raais vous detruisez en meme temps le

seul fondement possible de Tidee de droit et vous

reduisez tout 1'edifice social & un complexus de purs

rapports me'caniques.

Si cela est vrai, il n'y a pas un etre humain, si

pauvre ou si faible soit-il, qui ne possede, en vertu

de la nature et de la dignite de la personnalite", des

droits naturels et des titres a un traitement Equitable.

Ces droits et ces titres, les majorites les plus formi-

dables ne peuvent Ten deposse"der, sans detruire leur

propre droit de legiferer ;
car le droit de faire la loi a

pour unique et seul fondement celui de proteger les

droits personnels de toutes les forces dont dispose la

communaut6.

G'est la profession de foi de la democratic. L'auto-

cratie lui oppose les traditions du pouvoir, les so-

phismes de la souverainete et le tranchant de Tepee

sortie du fourreau. Au-dessus de tous les droits hu-

mains elle place les interets de 1'etat en tant que pou-
voir supreme, avec son preHendu droit de conquete

derive d'un mandat mysterieux de la divinit^ au nom
de laquelle elle revendique le droit exclusif de parler.

Elle se vante de 1'eclat de son armure brillante. Elle

dissimule ses mene"es deshonorantes sous un masque
vertueux. Elle promet gloire et pillage. Elle foule les

poitrines des femmes sous les sabots de ses chevaux.
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Elle fait pleuvoir ie feu du haul des nuages, elle rend

desoles les paysages les plus riants, elle mutile les

temples, emmene des populations entieres en escla-

vage et ajoute aux terreurs naturelles des mers les

inventions diaboliques de Fingeniosite" humaine pour

une oeuvre de destruction generale.

Pendant que Thumanite frissonne, la democratic

arrive au secours. C'est la bataille de Saint-Georges

et du dragon multiplied par tous les pouvoirs des

grandes puissances. Mais ce n'est pas qu'une joute

de forces mate"rielles. C'est une lutte de principes.

Comment 1'Europe pourra-t-elle etre reconstitute ?

Comment la civilisation pourra-t-elle etre restaure"e ?

Comment le monde pourra-t-il reprendre son oeuvre

de culture et de developpement social?

A ces questions, 1'autocratie ne re"pond pas. Triom-

phante, toutes les nations devraient passer sous son

joug et ceder a ses exactions. A moitie defaite seule-

ment, meme dans les affres de la mort, elle songerait

a de nouvclles guerres, reverait de barbaries encore

plus cruelles, projetterait de nouvelles et encore plus

grandes devastations. Que la bataille soit done livree

maintenant. Mais il faut qu'elle soit deja gagnee dans

les esprits des hommes. Qui est-ce qui parle au nom
de rhumanitS? Est-ce Fautocratie ou la democratic ?

Qui peut mettre fin au triomphe de la tribu ? Qui peut

etablir Thumanisme universel? C'est Thomme et non

Tetat qui peut repondre.

Mais Te"ta! doit continuer a exister. Les nations
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sont des realites persistantes. Elles peuvent etre deci-

mees, appauvries, elles ne peuvent pas etre detruites.

Ruines, brises, mutiles, les hommes peuvent s'en-

fermer dans les tranchees et les fortifications en com-

pagnie de la mort maitresse de leurs frontieres, mais

ils se cramponnent a leur nationalite. Dans cette ex-

tre"mite desespe'ree ils apprendront de plus en plus a

1'aimer. Tant qu'un lambeau du drapeau de leur pays,

dechiquete et macule de sang; flottera au-dessus du

champ de carnage, ils sentiront qu'ils appartiennent

a une nation.

Qu'est-ce done qu'une nation sinon un groupe
d'hommes ayant des traditions, des souvenirs, des

interets et des buts communs ? Mais il reste encore

une communaute plus etendue. Traditions, souvenirs,

interets, buts peuvent en effet etre tres differents :

au-dessus et au-dessous d'eux, il y a la grande com-

munaute des droits, qui ne sont pas ceux de la tribu,

qui ne sont pas ceux de la nation, mais qui sont hu-

mains et universels.

Entre la de"mocratie et la fiction d'une souverai-

nete illimitee, il ne peut y avoir aucune alliance lo-

gique. Si les postulats de la democratic sont vrais, la

pretention de la souverainete absolue est fausse. Un
etat n'a aucun droit qai ne soit derive des personnes

qui le composent. Le gouvernement qu'elles creent

n'a aucune autre source d'autorite. Mais meme la

source de tous ces droits ne peut creer une souverai-

nete absolue. De par leur origine, les vrais pouvoirs

de 1'etat sont limite's vis-a-vis de ses propres citoyens

13
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comme vis-a-vis de tous les autres etats; car les

droits inherents a ses elements sur lesquels repose

tout 1'edifice de son autorite" ne sauraient etre jus-

tement lese's et les autres etats represented comme

lui-meme et avec une egale force les droits des autres

nations qui ne sauraient par consequent etre juste-

ment denies.

Ainsi comprise, la valeur de la democratic en tant

que base du droit international devient apparente. De

meme qne les vrais pouvoirs des etats separes de"-

rivent des droits personnels de leurs membres, de

meme Fidee des droits internationaux jaillit des rap-

ports des etats independants. Eux aussi, en effet,

sont dot6s de droits mutuels : droits d'existence, d'in-

dependance, de defense, de juste trailement. Mais

Tattribut d'une souverainete illimit^e n'y figure pas :

On ne peut le deduire que d'une seule et unique

source : la force, le pouvoir physique. Or le simple

pouvoir physique, en dehors de tout principe de

justice n'est, en aucun sens, une autorite legale

que puisse reconnaitre une jurisprudence scienti-

fique.

L'autocratie, qui n'est basee sur aucune distinc-

tion fondamentale du juste et de 1'injuste, affirme la

sujetion absolue de certaines personnes a la volonte et

a Tautorite d'autres personnes. Aussi peut-elle affir-

mer sans illogisme la sujetion absolue de certaines

nations a d'autres nations, le criterium de supe-

riorite" n'^tant autre que leur puissance relative. Ce-

lui qui a le pouvoir d'agir ainsi a le pouvoir de com*
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mander et la seule limite de ce droit est, selon Tan-

tocratie, le pouvoir d'y resister.

Ce que cela signifie pour la democratie n'est que

trop evident. Cela veut dire que, quelle que soil leur

repugnance, les nations paisibles doivent s'armer et

pre"parer toute 1'enorme et complexe machinerie de

guerre sur terre et sur mer pour preserver leur exis-

tence. Cela veut dire que,tantque 1'autocratie nourrit

des projets de conquetes, la democratie est en danger.

En vain elabore-t-elle des constitutions pour la ga-

rantie des droits individuels. En vain convoque-t-elle

des conferences internationales. En vain signe-t-elle

traites et conventions. A un moment inattendu, peut-

etre au milieu de negociations delicates, elle entend

soudain retentir le pietinement innombrable des ar-

mees d'invasion, elle voit le ciel s'obscurcir d'une

multitude d'avions, pendant que les demons de 1'a-

bime couvrent la surface des mers de debris de na-

vires et de cadavres mutiles.

L'objet de ces horreurs ? Que leurs auteurs puissent

imposer leur volonte aux autres. La vrite est que

1'imperialisme est moins une forme de gouvernement

qu'un systeme d'exploitation par des moyens coerci-

tifs. Aucune nation moderne ne supporte le joug au-

tocratique simplement par deference pour une dynas-
tie. Le dogme du droit divin est surtout soutenu

par les despotes qui en be"nficient ; mais leurs

peuples, consciemment ou non, sont leurs associes

dans les entreprises de pillage. Le vrai motif qui

pousse ces nations est le de"sir d'enrichissement



196 LA RECONSTRUCTION DE I/EUROPE

national. Commerce, colonies et ressources mine'rales

qui seront exploiters au profit de la classe commer-

cante tels sont les vrais piliers de Tautocratie,

reposant sur les interets d'une caste militaire race

de cadets de famille qui, trop fiers pour travailler

doivent etre pourvus d'une carriere de gentleman.

L'autocratie ne fleurit nulle part sans le stimulant

de la guerre en perspective. De nos jours, c'est une

guerre des peuples dont les Hohenzollern et les Habs-

bourg sont autant les instruments malheureux que

les auteurs responsables. L'impe>ialisme est devenu

une entreprise de pillage bien plus qu'une conviction

politique : residence en est si crasante qu'on ne

saurait la nier. Les organisations impe'rialistes alle-

mandes qui pousserent a la guorre sous le fallacieux

pretexte que Fempire etait attaque declarent mainte-

nant qu'il ne saurait y avoir de paix sans indem-

nites pour les e"normes sacrifices que 1'Allemagne a

faits et pour qu'elle puisse developper sa vie econo-

mique, culturelle et sociale . L'Allemagne, declare-

t-on cc doit s'assurer une meilleure protection de ses

frontieres, des territoires de colonisation et de pro-

duction alimentaire, le renforcement de sa position

maritime, TameUioration de son Industrie par des

ressources plus grandes de matieres premieres. A

defaut de tout cela, il a e"te ouvertement annonce au

Reichstag que 1'Allemagne devrait etre indemnis^e de

ses sacrifices par le peuple des Etats-Unis d'Amerique.

Les autres peuples n'ont aucun droit d'interve-

ixir i propos des preferences politiques d'une na-
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tion. Mais lorsque I'entreprise imperialiste est con-

vaincue v par son propre aveu, de nourrir des projets

de pillage, quand elle detruit capricieusement I'inde-

peadance des petits etats, exproprie leurs ressources

et emmene en captivite leurs populations vaincues,

1'intervention devient un devoir international.

Dans une soi-disant guerre de defense, les armees

imperiales campent surles territoires de douze nations

independantes, dont neuf sont victimes de leurs de-

vastations et dont trois sont leurs complices. Apres des

actes de piraterie inconnus dans Thistoire des pays

civilises comprenant le meurtre fou d'hommes, de

femmes et d'enfants en haute mer, les Allemands se

sont empares de FOcean Atlantique ou aucun navire

d'aucune nation n'est a 1'abri de la destruction. Mais

meme ces enormites n'etaient pas la limite de Tarro-

gance et du mepris des lois de 1'esprit imperialiste.

En punition du ressentiment provoque par les dom-

mages supportespar les Americains, le territoire des

Etats-Unis devait etre envahi et demembre au moyen
d'une coalition fomentee et payee pour porter un coup

mortel & notre existence nationale.

Non seulement Tautocratie est organisee pour la

guerre avec le dessein d'en vivre, mais elle commu-

nique un germe infectieux meme aux corps politiques

qui Font en horreur. Toutes les nations sont plus ou

moins contaminees des qu'elles entreprennent de se

defendre. Toutes les mesures de guerre actuelle dena-

turentjusqu'a un certain point la democratic. Le service

militaire obligatoire, les impots exorbitants, la sup-
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pression de la liberte" de la presse, les pouvoirs dicta-

toriauxde 1'executif, la restriction impos^e au pouvoir

le*gislatif ; toutes ces mesuresbien qu'inevitables cons-

tituent des empietements sur les immimites des indivi-

dus, suspendantlajouissance de la liberte" individuelle

et assimilent temporairement un etat demoeratique
a la condition d'un pays gouverne par un autocrate.

Afin de preserver leurs existences, les de"mocraties

doivent pour un certain temps se soumettre a ces sa-

crifices, mais ce faisant elles risquent de perdre a

jamais quelques-unes de leurs libertes, car elles sont en

partie momentane'ment oubliees et si cet etat de choses

dure il se peut qu'elles ne soient jamais entierement

recouvrees. Lorsqu'un gouvernement est oblige" pour
se defendre de s'emparer de toutes les industries des

particuliers, d'organiser toutes leurs activites, de re-

gler leurs recettes et leurs depenses, la democratic se

distingue a peine de Tautocratie, n'e"tait la purete et

r<levation de son but qui est de rendre effectifs ses

moyens de defense militaire. La guerre acluelle a d'ail-

leurs demontro que ce n'tHait point iSi une inference

sans fondement. L'Angleterre ,
ecrivaitun historien

allemand au cours de la premiere ann6e de la guerre,

si elie veut jouer un r61e quelconque dans 1'avenir

du monde, doit rebatir du haut en bas son edifice po-

iitique et adopter une organisation analogue a celle

qui prevaut sur le continent et qui a rencontre" son

plus complet developpementet par consequent sa plus

complete efficacite dans 1'Etat Allemand. D

Gette prediction s'est trouvee deja en partie re'alise'e
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et a prouv que 1'existence meme des gouvernements
libres dependait de la suppression de cette forme

d'imperialisme qui menace Tindependance de toutes

les nations.

II n'y aura done pas de paix durable avant que le

pouvoir autocratique ne prenne fin. II est futile, illo-

gique et reprehensible pour ceux qui aiment la paix

de la reclamer avant que les conditions de sa perma-
nence ne soient etablies.

La democratic reussira-t-e*lle jamais a dieter la

paix? Elle le doit ou bien elle sera elle-meme re-

duite. Elle seule possede le pouvoir constructeur

d'imposer la paix par Textension des principes uni-

versels de justice dont elle tire sa propre existence.

Si elle trompait leur attente, la mission historique de

la democratic se terminerait par un echec. Elle n'est

pas en querelle avec Tidee de nationality ; mais le

probleme de la nationalite avec ses serieuses com-

plications geographiques ne saurait etre resolu par

un simple troc et une vente de nations ou par un

precede de vivisection nationale. Sa seule solution se

trouve dans 1'ame des peuples. Rendez-les libres de

decider eux-memes, donnez-leur sans restriction

leurs droits de libre affiliation, de d6veloppement

culturel, de legislation locale, de federation selon

leurs affinites natives
; assurez-leur Tindependance

des groupes ainsi librement forme's et de justes avan-

tages economiques. Tout cela realise, il ne restera

plus aucun probleme serieux des nationalites.

Mais cette realisation implique une reconstruction
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de 1'idee de souverainete. Dans son sens dynastique

le mot doit etre elimine du vocabulaire de la politique

Internationale. Aucun monarque ne devrait devenir

possesseur de populations entieres par la seule rai-

son qu'il les a conquises. Pour les democraties, le mot

souverainete dans son sens absolu n'a aucune signifi-

cation. Tout ce qu'il en reste et a quoi peuvent pre-

tendre aussi les etats constitutionnels, c'est simple-

ment le droit pour une nation libre et inde"pendante

d'exister, de legiferer pour elle-meme, de se defendre

et d'entrer en relations avec d'autres e"tats semblables

sur la base de 1'egalite juridique et sous 1'egide du

droit international qui respecte ses droits naturels d'e-

tat se"pare comme les constitutions libres respectent

les droits des individus qui vivent dans son sein.

Avec ce but eleve : etablir la loi et la liberte, jeunes

et vieux peuvent ceindre Tepee pour le conflit. Qui-

conque est penetre de cela, peut reposer tranquille-

ment sous le regard des etoiles eternelles qui brillent

a minuit dans le vaste firmament au-dessus de son

bivouac et il peut affronter avec serenite le rideau

de feu dans la nuit noire d'une bataille, car il sera en

communion avec ce qu'il y a de plus noble dans le

passe et de plus grand dans 1'avenir. Et s'il tombe

dans cette lutte, il peut fermer les yeux avec Tassu-

rance que son sacrifice lui assurera une communion

plus profonde et plus intime avec 1'fitre qui a confi6

& sa garde, pour un usage immortel, les puissances

d'une vie mortelle.



CHAPITRE VIII

L'INTERET DE L'AMERIQUE
DANS LA NOUVELLE EUROPE

Pourquoi les Etats-Unis font-ils la guerre ? La duplicit6 du

gouvernement allemand : le discours de Herr Zimmermann
du 24 Janvier 191T et ses instructions au ministre allemand a

Mexico du 19 du meme mois. Le loyalisme du peuplc
allemand envers 1'Empire. La Petition des six ligues pan-

germanistes. Les desirs du roi de Baviere, du due de Mec-

klembourg, etc... Une conspiration contre rAllemagne.
Les aveux du general von Gebsattel. La presse pan-ger-
maniste et le D r

Dernbourg. Herr Bassermann et Herr

Zedlitz-Neukirch. La responsabilite des Hobenzollern et le

probleme de la paix. Un discours du prince Alexandre von

Hohenlobe. Un royaume populaire des Hohenzollern

en reserve. Theories du professeur Joseph Kohler: le Prus-

sianisme. C'est pour echapper au prussianisme que les

Etats-Unis font la guerre. Une revolution est improbable
en Allemagne tant que ses armees sont victorieuses. De-

sinteressement des Americains.

Si essentiels que nous croyions les principes de la

democratic pour Hndependance des nations et la paix

supreme du monde, ies Etats-Unis d'Amerique ne se-

raient jamais entres dans la guerre dans le but d'im-

poser a un peuple une forme democratique de gou-

vernement. Ce qui fait que la lutte actuelle est verita-

blement la bataillepour la democratic, c'estle fait que
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la connaissance des intentions imperiales a etabli

cette conviction que, si ces intentions venaient se

realiser, la democratic ne serait plus possible nulle

part dans le monde. En face d'un imperialisme triom-

phant, les nations se gouvernant elles-memes se ver-

raient obligees de se prote"ger contre la menace d'a-

gression en s'armant jusqu'fr I'epuisement de leurs

ressources et de recourir a une centralisation per-

manente des pouvoirs publics qui fausserait leur

caractere democratique. Mais avec les plus grandes

precautions les etats independants les plus faibles,

abandonnes a eux-memes, seraient e'ventuellement

contraints de ceder a la domination imperiale, aug-

mentant ainsi progressivement les ressources du pou-

voir arbitraire et affaiblissant dans une proportion

egale les forces des e*tats ind^pendarits constitution-

nels. Si, par exemple, 1'Europe Centrale, telle que la

congoit Naumann, e"tait consolidee par Tissue de la

grande Guerre, ce ne serait plus qu'une question de

temps pour que non seulement la Belgique, la Hol-

lande, la Suisse, les e*tats Scandinaves, la France

elle-m6me peut-etre, et certainement les etats Bal-

kaniques, tombent sous le joug imperial. Et une puis-

sance maritime comme celle qui existerait alors avec

des stations navales sur toutes les c6tes europe"ennes

et de nouvelles colonies, pourrait entreprendre la

conquete du monde. Si le gouvernement imperial

allemand peut a present interrompre et rendre tres

perilleux le commerce de FAtlantique et de la Medi-

terranee, que ne pourrait-on attendre de lui lorsqu'il
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aurait a sa disposition des ports bien outilles sur la

Manche et dans 1'Adriatique pour ne pas mentionner

de plus hardies possibilites.

Ce ne fut pas cependant la crainte de 1'expansion

allemande en Europe qui poussa les Etats-Unis a

abandonner leur politique de neulralite. Tant que la

guerre fut considered comme un conflit europeen de

puissances on pouvait s'attendre a ce quel'Amerique,

fidele a sa tradition de non-intervention dans les

affaires europeennes, regardat la lutte comme etran-

gere aux interetsdu peuple americain. Mais au cours

de son developpement, on commenca a se rendre

compte vaguement qu'un conflit aussi etendu et de

consequences si importantes devait afFecter profond6-

ment le monde entier.

Meme une longue suite d'outrages incroyables corn-

mis contre les citoyens des Etats-Unis, et une inter-

vention presque ouverte dans ses affaires inte>ieures,

n'avaient pas decide le gouvernement americain a sor-

tirde la neutralite et n'avaient pas non plus eveille le

peuple americain a la conscience complete du peril

auquel il etait expose". Des centaines d'hommes, de

femmes et d'enfants am^ricainsqui voyageaient inno-

cemment ^ travers 1'Ocean, confiants dans la protec-

tion des lois et des coutumes que toutes les nations

avaient convenu de respecter, furent impiloyablement

massacres sur les ordres du gouvernement imperial

allemand. Les protestations r^petees furent suivies

par de nouvelles pertes de vies de non-combattants.
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Des navires furent coules sans avoir ete visites et sans

avertissement, en violation non seulement des lois

eHablies de la mer, mais des principes enonces dans

les traite"s qui avaient ete solennellement conclus et qui

etaient invoque's par le gouvernement imperial comme
liant encore les Etats-Unis.

Lorsque le gouvernement ame>icain eut finalement

annonce que, si le gouvernement imperial n'6tait pas

dispose se conformer aux regies etablies du droit

international, les relations diplomatiques devraient

cesser entre les deux pays, le gouvernement imperial

promit de se conformer de"sormais la loi internatio-

nale, mais il adressait en meme temps au gouverne-
ment des Etats-Unis une demande par laquelle il le

sollicitait de servir ses desseins au detriment d'autres

puissances amies des Etats-Unis. II est maintenant

etabli d'une maniere qui de"montre la complete insin-

cerite du gouvernement imperial dans toutes ses soi-

disant relations amicales avec les Etats-Unis que la

restriction concernant les ravages des torpilleurs sous-

inarms ne devait avoir dans 1'intention du gouverne-
ment allemand qu'un caractere temporaire et que les

attentats seraient repris aussit6t qu'un nombre suffi-

sant de bateaux auraient ete construits de maniere a

pouvoir supprimer reellement le commerce americain.

Le 24 Janvier 1917, le Secretaire Imperial allemand

pour les Affaires Etrangeres, Herr Zimmermann, te-

nait le Iangage suivant destine" a etre public aux Etats-

Unis :

Dans le message que le President Wilson a adres-
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se au Senat (22 Janvier 1917), le Gouvernement Impe-
rial allemand reconnait avec une satisfaction extreme

le fait que les aspirations et les pense"es du President

continuent a se rapporter au retablissement de la paix

permanente. L'ardente elevation morale des paroles

du President leur assurera Tattention du monde en-

tier. Le Gouvernement Imperial allemand espere vi-

vement que les efforts inlassables du President pour
retablir la paix sur la terre seront couronnes de

succes.

Tout en paraissant croire 1'ardente elevation

morale du President des Etats-Unis et a ses efforts

inlassables pour retablir la paix sur la terre, Herr

Zimmermann, au milieu de ces efforts pour la paix,

non seulement me"ditait la guerre, mais cinq jours

avant de tenir ce langage, il avait communique par

code secret et par 1'intermediaire de 1'ambassadeur

allemand a Washington, les instructions suivantes

au ministre d'Allemagne a Mexico :

Berlin, 1 9 Janvier 1917.

Le l er
fevrier, nous avons Tintention de com-

mencer la guerre sous-marine sans restriction. Mal-

gre ce fait, nous ferons tous nos efforts pour que les

Etats-Unis restent neutres. Si nous n'y reussissons

pas, nous proposons une alliance avec Mexico sur les

bases suivantes. Nous ferons ensemble la guerre et

la paix. Nous accorderons une aide financiere gene-
rale et il est entendu que le Mexique devra recon-

querir les territoires perdus du Nouveau Mexique, du
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Texas et de 1'Arizona. Le detail du traite est laisse" a

vos soins.

Vous devrez informer le President du Mexique
dans le plus grand secret aussitot qu'il sera certain

que la guerre eclatera avec les Etats-Unis. Vous sug-

gererez que le President du Mexique se mette, de sa

propre initiative, en communication avec le Japon lui

demandant d'adherer de suite a ce plan. OfTrez en

meme temps la paix entre 1'Allemagne et le Japon.

Veuillez appeler Tattention du President de

Mexico sur ce fait que Femploi impitoyable de la

guerre sous-marine forceraTAngleterre a faire la paix

dans quelques mois.

ZlMMERMANN.

Une semaine apres avoir exprime son espoir que
les efforts du President en faveur de la paix seraient

couronnes de succes ,
le 31 Janvier, le gouverne-

ment imperial allemand annonc,ait formellement,

comme it en avait eu dejd Vintention pendant toute

cette periode, qu'a partir du l er f^vrier il adopterait

une politique impitoyable dans Fusage des sous-ma-

rins centre tons navires cherchant a passer a travers

certaines zones designers de la haute mer.

Cette violation d'un accord precedent d'observer

les regies du droit international, le gouvernement

impe'rial allemand savait bien qu'elle equivalait a une

declaration de guerre aux Etats-Unis, une declaration

de guerre faite au milieu des efforts inlassables du

President pour retablir la paix du monde G'etait la
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maniere allemande d'exprimer son espoir que ses

efforts seraient couronnes de succes . L'engage-

merit d'observer le droit avail dure jusqu'a ce que

des centaines de sous-marins fussent prets a accom-

plir ieur tache qui consistait a ruiner le commerce du

monde comme preliminaire essentiel du retablis-

sement de la paix sur terre ! L'intention avail e*te

longtemps un secrel, que la proposition allemande

de commencer des negociations de paix avaient aide a

cacher. Le 19 Janvier, le ministere des Affaires Etran-

geres imperial savait que cette nombreuse flotilU

de sous-marins serail prete le l er fevrier et que sa

mission entrainerail des menaces de guerre contre

toutes les nations neutres. Cependanl, lorsque le 3 fe-

vrier les relalions diplomaliques avec le gouver-

nemenl imperial furent rompues par les Elats-Unis,

Berlin protesta naivement de son etonnement !

Ce ne ful que le 6 avril cependanl qu'il fut officielle-

ment d6clar6 que 1'^tal de guerre existail, lorsque des

actes decisifs eurent demontre le dessein arrete du

gouvernement imperial allemand de couler des na-

vires americains.

Ce fut avec raison que le President dit au peuple

americain que les torts contre lesquels nous nous

redressons maintenant ne sont pas des torts ordi-

naires
;
ils s'attaquent aux racines m^mes de la vie

humaine .

C'est la violence allemande qui malgre" nos inten-

tions pacifiques a fait de cette guerre noire guerre. II

tait inevitable pour les Etals-Unis de ne pas y etre
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entraines lot oa tard, cap rAllemagne afficha ie mepris
le plus arrogant de tout ce pourquoi le peuple ameri-

cain se considere comme garant. Nous avons accepte

le defiqui nous a ete lance, comme a ditle President,

pour defendre le principe de paix et de justice dans

la vie du monde contre le pouvoir ego'iste et autocra-

tique et etablir parmi les peuples du monde reellement

libres etse gouvernant eux-memes un accord d'inten-

tions et d'action de facon a assurer dorenavant 1'obser-

vance de ces principes .

II devint a la fin evident que 1'isolement geogra-

phique ne constituail plus une garantie suffisante de

la securite ame'ricaine et que c'etait en face d'un pro-

bleme mondial que nous nous trouvions maintenant.

Jusqu'a ce que le fait eut ete etabli par des preuves

irrefutables et par un aveu qui ne sentait rien de hon-

teux dans cette perfidie, peu de nos compatriotes au-

raient cru qu'il aurait jamais pu entrer dans les plans

du gouvernement allemand de se proposer de demem-

brer les Etats-Unis ; qu'il aurait meme design^ a 1'a-

vance des e*tats entiers destines & devenir les depouilles

d'une guerre de conqu6te d^chain^e par de Tor alle-

mand paye a des armees mercenaires sous le comman-

dement d'officiers allemands, comme les forces de 1'em-

pire ottoman d^ja commandoes par eux, dans le but

de faire pre"valoir la volonte supreme de 1'Allemagne

par la conquete de 1'Europe et la maitrise de la mer.

Heureusement, ce plan secret fut decouvert a temps

pour d^voiler compleLement, a un moment critique,

l'attitude r6elle du gouvernement imperial envers les



L'INTERET DE L'AMERIQUE 209

Etats-Unis et reveler sans erreur possible au peuple

americain la degenerescence de Tesprit officiel prus-

sien. Heureusement aussi les gouvernements japonais

etmexicainsressentirent tousdeux commeuneinsulte

rinfame proposition qui leur fut faite. Meme les ci-

toyens des Etats-Unis que leurs affinite"s ethniques

avaient conduits tout d'abord a sympathiser avec la

cause allemande a cause de leur croyance dans la

sante morale du peuple allemand, doiventmaintenant

realiser combien ils ont ete decus cruellement par les

precedes frauduleux de la propagande du gouverne-

ment imperial allemand qui a fait partout appel au

prejuge ethnique et a Finteret sordide, maisjamais a

ce noble humanisme que Ton avait cru etre une fois la

marque caracteristique de Tesprit allemand.

La preuve que les motifs du gouvernement im-

pe>ial etaient rapaces, impitoyables et depourvus de

scrupules, est devenue accablante. Ses conspirations

enveloppent le monde entier. Elles furent ourdies par

la diplomatic officielle et sous le masque de Fami-

tie sur notre sol. Elles s'etendent a toutes les regions

du globe et cherchent des complices dans les deux

hemispheres. Un pareil pouvoir est Tennemi du genre

humain. Le peuple americain Ta enfin compris. Mais

a-t-il bien compris comment 1'Amerique sera affectee

par le destin de 1'Europe, car le destin de TEurope
determinera le destin du monde.

Le President des Etats-Unis a dit :

Nous n'avons aucune querelle avec le peuple

14
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allemand. Nous n'eprouvons pour lui qu'un senti-

ment de sympathie et d'amitie. Ce ne fut pas sous

son impulsion qu'agit le gouvernement aliemand en

declarant la guerre, et 11 n'eut pas a donner son ap-

probation en connaissance de cause.

II y a dans ces mots un louable esprit de loyaute !

Cependant il ne faut pas perdre de vue que le peuple

allemand n'est pas sans avoir ses responsabilites en

ce qui concerne la guerre et ses consequences. C'est

une erreur de eroire que la population de 1'Alle-

magne est victime d'un systeme d'oppression contre

lequel le peuple est dans un e"tat de re"volte mentale,

qu'ils n'ont aucune sympathie pour leur gouverne-

ment, ou que, s'ils pouvaient, ils le renverseraient

comme le peuple russe a renverse 1'autocratie des Ro-

manof. Le peuple allemand a beaucoup profite eco-

nomiquement de la creation de Tempire ; il a foi dans

un gouvernement fort et c'est passivement et sans

protestations qu'il a accepte la domination prussienne.

Ge que Ton peut appeler la classe dirigeante la

classe qui forme et controle ce qui en Allemagne

passe pour 1'opinion publique est virtuellement

unanime a supporter la dynastie des Hohenzollern,

et ce n'est pas sans raisons, car 1'empereur est un

genereux dispensateur d'honneurs que les Allemands

apprecient particulierement. II est meme en mesure

de donner un appui financier et une position a ceux

qu'il desire favoriser. L'arme"e et la marine sont des

elements constitutifs reconnus du systeme commer-

cial et industriel de 1'empire allemand, a un degre
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qui ae souffre de comparaison dans aucun autre pays.

On les regarde comme les tentacules du commerce

etranger, les organes d'apprehension de Fexpansion

nationale. Ajoutez a cela qu'en Allemagne chaque

male bien portant est entraine pour la guerre, qu'on

lui enseigne etre une necessite biologique et il

devient peut-etre possible de comprendre pourquoi

le gouvernement imperial allemand a eu et aura

encore probablement si ses plans reussissent

1'appui de la nation allemande dans tout ce qu'il

fait. II n'y a que son impuissancearealiserses projets

d'annexion et a satisfaire les ambitions de la classe

dirigeante qui puisse detruire son influence sur le

pays .

II y a en Allemagne un reste de ieodalie qui n'exis-

te nulle part en Europe au meme degre. Dans les

questions d'interet public le paysan prussien n'est

qu'une argile malleable dans les mains de son maitre,

le Junker. Autant que possible et son labeur rend

la tache aisee on le laisse dans 1'ignorance de la

politique. Pour son esprit simple, le Kaiser agit,

comme il le dit lui-meme, sous la direction divine

et toutes les convictions et emotions religieuses des

paysans deviennent ainsi propriete imperiale. Soldat,

lie paysan prussien est une sorte d'automate joyeux,

[executant
le pas de 1'oie partout ou on lui or-

donne de marcher. Comme citoyen il est nul. Quand
il vote il prend Tavis des die Herrschoften, comme
il appelle obsequieusement ses superieurs.

Dans les villes, les ouvriers etleurs chefs ont mon-
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tre un vif interet pour les questions politiques, mais

leurs idees politiques sont frequemment nebuleuses

et toujours beaucoup trop th6oriques bien que sou-

vent accompagnees de convictions courageuses et

honnetes dont 1'expression est generalement suppri-

me'e. Tels sont les elements qui forment la social-

democratic. Occasionnellement la conscience pro-

fonde de ces homines s'exhale en paroles eloquentes

en public et quelquefois meme devant le Reichstag,

comme lorsque Karl Liebknecht dit le 2 decembre

1914 :

Je refuse les credits de guerre demanded et je

proteste en meme temps contre la guerre, centre

ceux qui en sont responsables et qui la dirigent,

contre la politique capitaliste qui y a pousse, contre

les buts capitalistes qu'elle poursuit, contre les pro-

jets d'annexions, contre la violation de la neutrality

de la Belgique et du Luxembourg, contre la dicta-

ture militaire, contre 1'oubli du devoir politiqae et

social dont le gouvernement et les classes dirigeantes

se rendent encore maintenant coupables.

Pour avoir pris cette attitude, Liebknecht, bien que

membre du Reichstag, fut envoye en prison et le

texte de son discours ne fut jamais imprime par les

journaux allemands. Ceux qui s'y seraient risques

auraient e"te supprimes.

Gette violation de Fimmunite parlementaire aurait

en Angleterre, en France ou aux Etats nis cause

certainement un soulevement populaire. En Alle-

magne, cet acte arbitraire fut le sceau mis sur les
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levres de milliers d'Allemands qui pensaient comme

Liebknecht. Nous n'avons pas comme vous I'habi-

tude de compter avec Topinion publique , disait un

des jeunes fonctionnaires les plus distingues du

monde official allemand. Pour nous, elle ne compte

pas. L'opinion n'a jamais eu d'influence sur la poli-

tique. Elle ressemble plutot au choeur antique qui con-

temple et commente une action qui se deroule autour

de lui. Je la comparerai , conclut-t-il, a une foule qui

regarde et suit le jeu auquel elle n'est pas admise.

II y a, naturellement, une difference entre les

agresseurs agissants et ceux qui, sans faire de dis-

tinction entre leurs actions, leur donnent un appui

loyal. Mais les autres nations ont a compter avec les

consequences de Fattitude nationale plut6t qu'avec

ses motifs. Par consequent tant que lepeuple alle-

mand continuera a appuyer une guerre que sa propre
classe dirigeante continue a defendre apres avoir dans

un moment de franchise avoue que c'etait une guerre
de pillage, le reste du monde doit le traiter en enne-

mis comme le gouvernement qui tire toute sa force

de son appui.

Quel est done le temoignage des Allemands eux-

memes en ce qui concerne leurs buts et leurs ambi-

tions dans cette guerre ? Dans un livre in-octavo de

plus de quatre cents pages, le publiciste suisse Grum-
bach a reuni les Documents publics ou circulant en

secret en Allemagne depuis le 4 aoiit 1914 (1), por-

(1) L'Allemagne annexioniste, par S. Grumbach Pavotet G i0
.

Paris, 1917.
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tant sur Tannexion des territoires conquis. Dans sa

preface, il declare: aucune personne competente ne

peut nier le fait que les buts de guerre de I'Allemagne

sofct de nature a causer la plus grande anxiete au

monde entier.

Quoique le gouvernement imperial 6vite autant que

possible de se livrer a aucune declaration politique

defmie, il permet, encourage meme, une demande

populaire d'annexions et d'indemnites. Des hommes

de tous les partis, de toutes les classes, de toutes les

professions, possedant une influence dans les affaires

publiques de rAllemagne, out constamment emis des

demandes d'annexion pareilles a celles que formulait

la litterature pangermaniste avant la guerre, et sou-

vent dans les memes termes. La perspective et 1'at-

tente des depouilles qui rendirent la guerre populaire

au debut ont au cours de chaque phase de son deve-

loppement pris une forme plus nette d'urgence et de

necessite de realisation pour la fin de la guerre.

Ne sachant pas au juste comment la guerre finira,

le gouvernement imperial n'ose pas trop promettre,

mais il n'hesite pas a entretenir 1'approbation popu-

laire des conquetes que ses forces militaires peuvent

eventuellement lui permettre de faire. Comparez ,

ecrit Grumbach, la passivite dont firent preuve les

autorites quand les six grandes ligues agrariennes el!

industrielles mirent en circulation leur fameuse peti-

tion annexioniste sans rencontrer le moindre obs-

tacle, avec la confiscation au moment de sa publica-

tion de la petition de la ligue
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Vaterland concue comme une replique ,
sum par

Fetranglement graduel de la ligue anti-annexioniste

par les soins de la police, et remprisonnement de son

secretaire.

II est important de remarquer que le territoire a

annexer, maintenant reclame dans TOuest, depasse

meme en superficie celui reclame par les ecrivains

pangermanistes en 1911. Dans Tinteret de notre

propre existence >>, dit la petition ,
nous devons affai-

blir la France politiquement et economiquement sans

scrupule, et rendre plus favorable notre situation mi-

litaire et strategique a son egard. Nous sommes con-

vaincus que, pour atteindre ce but, une serieuse mo-

dification de toute notre frontiere occidentale est

necessaire. Nous devrions faire notre possible pour

conquerir une partie de la c6te frangaise du Nord au

Pas-de-Calais afin d'etre en possession d'un point

strategique de regard contre TAngleterre et ame*-

liorer aussi notre approche de TOcSan. Les experts

scientifiques allemands, est-ii explique par Tun des

commentateurs au sujet de cette extension de la fron-

tiere, ne s'etaient pas rendu compte en 1871 des vastes

tresors de fer et de charbon qu'ils n'ont pas su deman-

der !

Le territoire maintenant demand^ comprend : a

Tonest, toute la Belgique et les terrifoires de la fron-

tiere francaise, c'est-a-dire une portion de la cote

allant presque jusqu'a la Somme avec un hinterland

assurant la complete exploitation economique et stra-

tegique d'un port sur la Manche, les gisements de
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mineral de fer de Briey, Jes forteresses de la frontiers

avec les lignes de la Meuse, surtout Verdun et Belfort

avec le versant occidental des Vosges entre Verdun

et Belfort. A Test, au moias des parties des pro-

vinces baltes et les territoires qui se trouvent au sud

de facon a ce que les nouvelles acquisitions protegent

avant tout les provinces prussiennes tout le long des

frontieres de la Prusse orientale, et aussi de la Prusse

occidentale, de la Posnanie et de la Sjlesie.

Pour assurer ces avantages les six ligues decla-

raient dans leur manifeste qu'elles ne desiraient pas

une paix prematuree j>, car d'une telle paix on

ne pouvait attendre un butin suffisant !

Mais, en plus d'etendues de territoires definies, il

y a certaines aspirations indefmies enoncees avec la

mention s'il est possible de les realiser 1 II s'agit

d'un empire colonial qui donnerait pleine satisfac-

tion aux multiples inte>ets economiques de 1'Alle-

magne, sans compter des garanties pour notre avenir

commercial et une indemnite de guerre suffisante

payee sous une forme appropriee.
Cette definition des buts de la guerre pr^paree en

mai 1915 est signee par les representants de la Ligue
des Agriculteurs, de la Ligue des paysans allemands,

du Groupe directeur des associations chretiennes de

paysans allemands, du Groupe ceiitral des Industriels

allemands, de la Ligue des industriels et de TUnion

des classes moyennes de Tempire, c'est-a-dire des six

groupes economiques les plus importants et les plus

puissants do 1'empire. On ne pretend pas dans cette
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petition que les resultats demandes soient d'ores et

de"j& assures. C'est un programme de buts de guerre

a realiser avant la fin de la guerre et tine extension

avouee de ceux fixes au debut des hostilites. Ges

exigences, il est inutile de le dire, dependent de la

possibility qu'aura 1'armee de les realiser.

Les raisons invoquees pour justifier ces conquetes

supplementaires sont que la Belgique et la France

ont encouru la confiscation de ces territoires en atta-

quant PAllemagne. Les gisements de charbons et de

fer sont declares indispensables non seulement pour

1'existence de notre puissance industrielle et consti-

tuent des necessites militaires^c'est-a-dire qu'on de-

sire les acquerir pour les utiliser comme bases d'une

activite militaire future. On fait remarquer que les

etats neutres industriels se trouvent contraints de de-

venir les outils de celui des belligerants qui peut leur

fournir du charbon . Par la possession de tout le

charbon de 1'Europe occidentale, la race allemande

sera en mesure de mieux exercer cette contrainte.

a L'Allemagne a deja ete obligee d'avoir recours la

production beige afin d'empecher nos voisins neutres

de devenir dependants de 1'Angleterre. D'ailleurs,

en Belgique, est-il explique, se trouvent aussi les

elements fondamentaux de nos explosifs et le ben-

zol seul substitut de la benzine qui nous manque et

qui est indispensable pour nos sous-marins .

Pour ces raisons la Belgique et le nord de la France

doivent appartenir & TAllemagne. Les populations in-

digenes de ces districts ne seront pas mises en po-
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sition d'acquerir une influence politique sur les des-

tinees de 1'empire allemand. II est aussi specific" que

les richesses economiques de ces territoires, y com-

pris les grandes et moyennes proprietes, passeront

aux mains des Allemands
;
la France accueillera et

indemnisera les proprietaires !

Ces encouragements au pillage et & la eonquete

etaient-ils une simple expression spontanee des desirs

des signataires ou etaient-ils inspires indirectement

par le gouvernement allemand lui-meme, dans le but

de presenter sa conduite comme Fexecution d'un man-

dat populaire ? II est impossible de repondre d'une ma-

niere positive a cette question; mais ce qui est certain

c'est que le gouvernement imperial ne se montra ja-

mais hostile aces revendications excessives. L'empe-
reur dont Fenjeu, dans cette partie, est le plus impor-

tant, est le moins precis dans ses declarations; mais

ses paroles peuvent etre interpreters dans un sens

ultra-annexioniste si les circonstances s'y pretent. II

a exprime son desir d'une paix qui nous donne les

garanties militaires, politiques et economiques dont

nous avons besoin dans 1'avenir et qui realise toutes

les conditions necessaires a la libre utilisation de nos

forces creatrices, chez nous comme sur la mer. Le

roi de Baviere desire expr^ssement une porte de

sortie directe du Rhin & la mer avec << Textension de

Tempire hors de ses frontieres actuelles . Le due de

Mecklembourg, un puissant empire colonial en

Afrique et un nombre suffisant de points d'appui so-

lides sur le globe terrestre pour notre marine et notre
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commerce, des stations de charbons et des postes de

telegraphic sans fil. L'ancien chancelier imperial

Bettmann-Hollweg limite ses desirs a tous les pou-
voirs et toutes les garanties possibles qui doivent,

insiste-t-il, assurer a 1'Allemagne une position d'une

force inebranlable . Le ministre de I'lnlerieur prus-

sien Loebell pense que 1'empire allemand doit se

frayer une route par le fer et parle feu jusqu'a ce qu'il

soit arrive au point ou il pourra remplir sa mission

de politique mondiale.

C'est dans le meme esprit, mais souvent avec plus

de precision que parlent d'innombrables conseillers

prives, membres du Reichstag, professeurs d'univer-

sites, officiers, diplomates et pasteurs dont les vues

sont reproduites et generalement applaudies par la

presse a 1'exception des organes social-de'mocrates,

depuis les journaux quotidiens jusqu'aux revues les

plus s^rieuses. II est prouve d'une maniere qui ne

laisse aucun doute que depuis les premiers mois dela

guerre les classes dirigeantes de TAllemagne ont e"te

anxiertses de s'assuref des conquetes territoriales.

Afin de donner une apparence de justice a ces

plans d'expansion imperialiste au depens de la France

et de la Belgique, la legende d'une conspiration

pour attaquer 1'Allemagne et la detruire, avec TAn-

gleterre pour tete, la France, la Belgique et la Russie

pour instruments, a ete propagee avec persistance en

Allemagne et aux Etats-Unis. Comme sanction, ex-

plique la le*gende, pouf le crime (Favoir dechaine 1'hor-
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rible fleau de la guerre sur la pacifique Allemagne,

ces nations coupables doivent i'indemniser des ter-

ribles sacrifices fails par ses braves fils et ses loyaux

sujets qui ont donne leurs vies et leurs biens pour la

defense de la patrie. On attend non seulement des

territoires, mais des indemnites en argent. Ces der-

nieres, 1'ancien chancelier imperial, pas plus tardque
le 27 fevrier 1917 les a de"clarees ne"cessaires . Le

gouvernement qui a declare la guerre & la Russie et

a la France, qui a ordonne' 1'invasion de la Belgique,

qui a autorise FAutriche-Hongrie a soumettre la Ser-

bie
; qui, en juillet 1914, a rejete les propositions

russes et serbes de soumettre la question austro-

serbe au Tribunal de La Haye, qui a ruine" et depeu-

ple la Belgique, annihile la Serbie, et devaste la

Pologne, ce gouvernement attend des indemni-

tes pour les dommages cause's a I'Allemagne ;
et

pour donner un semblant de justice a ces extorsions,

elle tient ces pays pour coupables 1

Notez, par exemple, la tentative faite pour amon-

celer des calomnies centre la Belgique pour s'etre

defendue : Le depute Hirsh (Social-de"mocrate) ,

s'ecrie le depute national-liberal, Dr
Friedberg, au

Landtag prussien en Janvier 1916, de"sire que

1'independance politique et economique de la Belgique

soit restauree. Mais nous n'avons pas ledroitd'oublier

que la fielgique ne fut nullement le pays neutre

qu'elle sembla tire le 2 aout 1914 I Ainsi la

maison d'un homme assassine dans son lit sera

livree au pillage, parce qu'on aura decouvert pen-
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dant le meurtre que la victime avail essaye de faire

des arrangements pre"alables avec ses voisins pour
se proteger centre ce m6me crime !

L'Allemagne, disent-ils, ne desirait pas la guerre.

Mais e"coutez le major general von Gebsattel, eminent

soldat-diplomate qui ne craint pas d'avouer la verite

a ses camarades officiers. II disait, en octobre 1915 :

a Nous n'avons pas voulu la guerre pour essayer

se"rieusement cette fois ^excellence de nos canons

a tir rapide et de nos mitrailleuses de cela, nous

avions, nous, les vieux soldals, une idee assez exacte.

- Nous 1'avons voulue, parce que nous comprenions

que notre peuple etait dans une mauvaise voie pour
son de"veloppement, parce que nous considerions la

guerre une necessity, et parce que nous savions

qu'une guerre est plus facile au point de vue mi-

litaire et au point de vue du minimum de sacrifices

lorsqu'un peuple, contraint de toute maniere a lutter

pour son existence, est plus prompt et plus resolu

a choisir le moment favorable pour une agression.

II n'y a ici pas la moindre tentative pour cacher

le fait que la guerre actuelle 6tait non seulement de*-

siree par les officiers allemands, mais que le moment

favorable fut choisi a propos, non sans d'ailleurs

quelques erreurs serieuses et que tout le develop-

pement de la guerre a montre combien est ignoble et

depourvue de fondement J'accusation d'une conspi-

ration internationale.

Comprenant la futility de la legende de la conspi-

ration, le the"ologien Mumm, depute" socialiste-chretien
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ail Reichstag, recommande dans le Berliner Neueste

Nachrichten que la conquete soit justifiee aux yeux
des Allemands et du monde en montrant qu'histori-

quement, & un moment donne dans le passe, la Bel-

gique qu'il decrit comme un pur concept poli-

tique du au hasard et un pis-aller de diplomates em-

barrasses et les autres territoires convokes, ont

fait autrefois partie de Fempire d'Allemagne. a Plon-

gez-vous dans le pass , crie-t-il, afin d'ecrire ce

qui doit etre des & present connu
;
les lecteurs oom-

prendront bien quelles inferences ils doivent faire

eux-memes, lorsqu il n'est pas possible de les exposer

ouvertement. Ingenieuse me'thode, vraiment, de ca-

cher un crime national perpetre de sang-froid !

Dans certains milieux on considere que c'estpresque

une trahison envers I'empire que de poser seulement

la question de la validite des annexions forcees. Invi-

tant a s'expliquer, Tancien secretaire pour les colo-

nies, le D r Bernhardt Dernbourg, pour avoir declare"

au peuple americain, au cours d'une mission en mai

1915 que la promesse du chancelier imperial de res-

taurer Findependance de la Belgique apres la guerre

serait tenue, le Tiigliche Rundschau ecrivait : Si

Herr Dernbourg a vraiment offert a nos ennemis ou

a des gens qui sont pour nous comme des ennemis

Tevacuation volontaire de la Belgique, ce serait d'une

audace inoui'e et contre laquelle il serait absolument

necessaire de protester avec vehemence. S'il a ve"rita-

blement dit que 1'Allemagne ne peut pas penser a

accroitre ses territoires en Europe, ce serait de sa
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part une presomption extraordinaire ! Et le Leip-

ziger Neueste Nachrichten, ridiculisant la declaration

attribute au D r

Dernbourg que i'Allemagne ne sou-

mettrait pas par la force des peuples voisins, doute

qu'il ait reellement fait cette declaration
; car, dit-il,

un tel point de vue mettrait fin a tout developpe,-

ment politique et a toute colonisation .

La doctrine orthodoxe allemande sur cette ques-

tion fut, semble-t-il exposee par le chef du parti

National-Liberal, Herr Bassermann, des le mois de

decembre 1914, lorsqu'il dit au Reichstag : a Nous

conserverons par devers nous jusque dans Tavenir le

plus lointain les pays arroses par le sang allemand...

IS'ous saurons garder ce que nous avons conquis et

acquerir en outre ce dont nous avons besoin.

Mais nous n'atteignons la formule finale de 1'am-

bition nationaliste allemande que lorsque nous la

recueillons de la bouche du chef du libre parti con-

servateur au Landtag prussien, Jlerr Zedlitz-Neu-

kireh. II dit : Si nous voulons une paix durable,

e'He doit nous assurer toutes les acquisitions terri-

toriaies que 1'Etat-Major general jugera n6cessaires

pour nous proteger centre le danger d'une guerre

future. Et aucune consideration pour nos adver-

saires, leur pays ou leur peuple, ne nous empe-
chera d'imposer ces conditions ;

raoins que tout

autre nous considererons le soi-disant droit des ha-

bitants des territoires a conquerir de disposer libre-

ment d'eux-memes.

Les buts pour lesquels la guerre fut commencee
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n'ayant pas e"te realises & cause de la resistance obs-

tinee et inattendue des Allies de 1'Entente, le pro-

bleme de la ne"gociation d'une paix est devenue des

plus s^rieux pour le gouvernement imperial allemand.

Ne realiser ni annexions de territoire ni indemnite en

argent en dehors des imp6ts et amendes de guerre

percus en Belgique et en Pologne pendant Toccupa-

tion militaire signifierait une defaite pour les Alle-

mands. Ceux qui sont responsables de la guerre font

naturellement objection a ce mode de reglement et ne

veulent rien abandonner des territoires occupes, ni

voir diminuer les horreurs de la lutte dans 1'espe"-

rance que les Allies bientot desunis ou epuise"s, lais-

seront la victoire a TAllemagne. La dynastie des

Hohenzollern, ayant pris la responsabilite de cette

vaste entreprise de pillage, ne peut cependant pas

sauver la face sans montrer une justification quel-

conque pour les sacrifices imposes au peuple alle-

mand. Tant que les Allies de 1'Entente persisteront

dans leur opposition, cette difficulte subsistera. Et

pendant ce temps, deux changements sont en train de

s'operer dans Tesprit du peuple allemand : une fatigue

croissante de la guerre resultant de 1'epuisement et

une comprehension graduelle de la realite au sujet de

la responsabilite d'une guerre que la masse du peuple

allemand croyait au debut imposee a 1'empire par

une conspiration de puissances hostiles. Le resultat

est que le desir d'une paix meme sans annexions ni

indemnites, demandee d'abord par un groupe de so-

cial-democrates, devient rapidement le sentiment du
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pays, & 1'exception des Junkers, des militaires et des

industrials impe"rialistes dont 1'existence meme comme
classe dominante dans Tempire depend de la conti-

nuation de 1'alliance des affaires particulieres avec le

pouvoir dynastique et militaire. Place entre ces ins-

tigateurs de guerre de rapine et le peuple allemand

soupirant pour la paix, Tancien chancelier imperial

Bethmann-Hollweg anxieux de sauver la dynastie,

hesita a formuler les termes de la paix allemande et

adhera jusqu'a la fin de son administration & la for-

mule ambigue : Tousles gages ettoutes les garanties

reelles possibles.

La difficulte n'est pas et ne sera probablement pas

leve'e par des changements de personnages officiels

occupant les grandes charges de la maison de Hohen-

zollern. Les buts et les interets restent toujours les

memes et la nomination par 1'empereur de nouveaux

ministres ne sert qu'a ajourner les ne'cessites de re"-

formes et une definition nette de lapolitique de paix.

La declaration vote"e par le Reichstag & une grande

majorite : c Nous ne sommes guides par aucun desir

de conquetes ne signifie pas grand 'chose, pas plus

que sa repudiation des acquisitions de territoires

impose"es par la force et des mesures de violences po-

litiques, economiques et financieres
,
carle Reichstag

n'est pas le gouvernement imperial allemand. Au

contraire, il a de nouveau et maintes fois me"rite son

surnom de : Salle des Echos. * Porte au pouvoir

par le parti militaire, le successeur de Bethmann-

Hollweg, le D r

Michaelis, parlant avec toute Tautorite

15
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de 1'empereur sur ce que les conseils de famille avaient

decide au sujet des interets de la dynastie, prononga
ces paroles : a Les droits constitutionnels du chef de

1'Empire ne doivent pas etre mis en peril et je ne

permettrai a personne de prendre les renes de mes
mains.

Quelle que puisse etre I'impuissance du Reichstag

comme expression de la volonte du peuple allemand,

un fait est evident et reste d'une grande importance :

faire la paix est pour le gouvernement imperial un

probleme plus grand qu'aucun autre probleme ne Ta

jamais ete au cours de la guerre. Et la raison en est

que le gouvernement imperial ne peut plus cacher

plus longtemps Falliance qui amena la guerre, al-

liance conclue entre le clan rapace des affaires et le

pouvoir militaire.

Devant ces deux demandes : que les buts de guerre

soient atteints par des annexions et que les assu-

rances du gouvernement imperial que la guerre etait

strictement defensive soient confirmees en faisant la

paix, la maison de Hohenzollern est chargee d'une

lourde responsabilite. II lui est difficile d'un cote de

desappointer les espoirs de Talliance des hommes d'af-

faires avides et des militaires
;
elle ne peut d'un autre

cote avouer a ses loyaux sujets qui ont cru & ses

affirmations et ont ete amenes par la guerre au bord

de la ruine, qu'elle les a deliberement trompes.

Gependant elle parait reduite & ce choix.

Le danger de la situation est au moins avoue fran-

chement par un homme d'etat du caractere le plus
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eleve, le prince Alexandre von Hohenlohe. Ses pa-

roles sages et courageuses sont dignes du fils du

chancelier imperial allemand qui en 1899, pendant la

premiere Conference de La Have et sur la demande

de I'ambassadeur d'Amerique a Berlin et premier

delegue a la Conference, M. Andrew White qui

envoya dans ce but un messager a Berlin avertit

1'empereur du dommage durable qu'il infligerait

1'Allemagne s'ii permettait aux delegues allemands de

faire echec, comme ils en avaient regu Tordre, aux

propositions pour la formation d'un tribunal inter-

national. II reussit a obtenir avec difficulte 1'abandon

du systeme de 1'oppOBition ouverte.

Le prince de Hohenlohe, avec une clairvoyance

analogue, declare que courir apres des butins de

guerre au lieu de declarer franchement le desir de

conclure la paix, est une politique de courte vue, II

pretend que, pour le peuple allemand comme pour les

autres peuples, la plus haute recompense et la seule

vraie pour tous les sacrifices faits consisteseulement

dans 1'assurance d'une paix durable ; et une pareille

paix ne saurait etre basee sur les trophees que le

chancelier von Bethmann-Hollweg et son successeur

esperent s'assurer. Elle ne peut etre fondee que sur

un reglement juste et honorable ne laissant derriere

lui aucun sentiment de vengeance pour Tavenir.

Rien, dit-ii, ne pourrait mieux consolider Tempire,

au dedans comme au dehors que la conclusion d'une

pareille paix.

Le peuple allemand, croit-il, lorsqu'il saura tout,
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saura tirer sa vraie lee,on de la guerre. II se rendra

compte que c'est & son propre gouvernement qu'in-

combe en premier lieu la responsabilite dii conflit.

Mais, croit-il, il ne souffrira aucune interference etran-

gere dans son organisation politique.

II fallut au prince un courage plus qu'ordinaire

pour dire publiquement en reponse au depute clerical

Spahn :

Sans doute, la majorite de la nation allemande

est encore monarchiste. Les differents peuples de

FAllemagne sont encore fideles & leurs princes, plus

ou moins, selon le caractere personnel des souverains-

Mais que la confiance dans le chef supreme de 1'Em-

pire soit encore entierementintacte, est une affirma-

tion qui, apres trois anne'es de guerre, ne saurait etre

maintenue... La confiance dans la direction de FEm-

pire a commence' disparaitre dans le peuple alle-

mand... II commence se demander comment il se

fait que presque le monde entier soit en armes centre

nous et qui est responsable de cela.

En ce qui concerne Fattitude de la masse alle-

mande envers les termes de paix, le prince dit :

Le peuple allemand, dans son ensemble, ne de-

mande pas d'annexions de territoires etrangers. Seu-

lement de petits groupes d'industriels et les pan-

germains echauffes qui ne sont pas recrutes dans la

masse, mais dans des milieux d'universitaires, de

fonctionnaires et de bourgeois, veulent des an-

nexions. Herr Scheidemann a ete rappele a Fordre,

parce qu'il a prononce le mot Revolution a la
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tribune du Reichstag. Et pourtant il n'a fait que re-

pe"ter ce qu'on entend tous les jours dans la rue. Lui

aussi a ajoute : Nous n'en sommes pas encore

arrives la. Mais il serait pueril de diminuer ce qui

pourrait se produire, si les homines qui tiennent

dans leurs mains les destinees de 1'Empire allemand

ne sont pas de taille a porter les responsabilite"s pla-

cees sur leurs epaules, s'ils ne savent pas reconnaitre

les necessites des temps nouveaux et en tenircompte.

En ce cas le moment pourrait bien venir ou ils recon-

naitraient avec terreur qu'il est trop tard et qu'a la

fin le peuple allemand a perdu patience.

Pendant la guerre il sera difficile a tout allemand

de faire opposition au gouvernement imperial. Mais

il est evident qu'il y a en Allemagne des tendances

difficiles a etouffer vers un changement politique pro-

fond. La nature et 1'extension de ces changements

dependra en grande partie des resultats de la guerre.

Si les Allies etaient defaits ou de"sunis, le triomphe de

1'autocratie serait complet. Personne en Allemagne
ne resisterait aux impressions causees par le retour

triomphal d'arm6es arrivant des champs de bataille

et aux effets d'une paix dicte"e par rimperialisme vic-

torieux. D'un autre c6te, la maison de Hohenzollern

se prepare 2t une autre e*ventualite. L'empereur, tou-

jours impressionne par les mouvements populaires

profonds, malgre ses proclamations stridentes que
ses prerogatives ro vales viennent de Dieu seul

,
a

deja propose un royaume populaire des Hohenzol-

lern dans la croyance qu'un droit confere" par le
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peupte vaudrait mieux qu'aucun droit du tout, et

guide aussi par le soupgon croissant que, si ses

armees sont battues, le peuple, la fin, sera plus

puissant qu'il ne 1'avait suppose. Dans ce cas, ii se-

rait aussi expedient de desavouer de nouveaux mi-

nistres que de mettre fin aux exercices sur la corde

raide de Bethmann-Holhveg. Les negociations envue

de la reforme n'auraient qu'a etre engagees, car cette

race des Hohenzollern est une race de trafiquants

malins qui d'une petite seigneurie sur un village de

paysans de Souabe a su s'elever jusqu'au sommet de

1'empire en employant tour h tour 1'effusion de sang
et le marchandage. Elle preTererait peut-etre regner

par la volonte du peuple que de suivre 1'exemple des

Ilomanof.

Avec quelle aisance, dans une extre'mite, le gou-

vernement imperial pourrait conduire des negocia-

tions pour re"aliser un royaume populaire des Ho-

henzollern est un fait illustre par cet autre fait :

Finteret qui fut souleve lorsque ce meme Herr Schei-

demann qui prononc,a le mot revolution au Reichs-

tag, fut convert d'approbations en faisant entrevoir

les possibilites d'une paix separee avec la Russie par

Tintermediaire des socialistes et regut mme de la

part de la presse annexioniste le compliment qu'il

etait en beau chemin de devenir un homme d'etat ,

Etpourtant c'e'tait Herr Scheidemann qui avait auda-

cieusement enonce cette doctrine que Tannexion du

territoire d'une population ^trangere constitue une

violation du droit des peuples disposer d'eux-
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memes . Ce pourrait etre la line nouvelle doctrine

de la maison de Hohenzollern ;
mais si 1'armge

e"chouait, il ne serait pas surprenant que Ton donnat

a entendre au monde que 1'empereur, ainsi que cer-

tains 1'ont soutenu, avait 6te, centre sa volonte, force

de faire la guerre par ses officiers et leurs associes !

L'historien sera peut-etre un jour en mesure de four-

nir la preuve que c'est vrai. En ce cas, ce serait la fin

du prussianisme, mais ne serait-ce pas aussi la fin

de rimperialisme ?

Quelles que puissent etre les surprises de 1'avenir,

on ne peut douter que la question principale de la

grande Guerre ne soil : le droit des peuples de dis-

poser d'eux-memes. Si ce droit fondamental est con-

cede, il existera une base solide pour 1'edification de

la nouvelle Europe lorsque le congres de paix se

reunira pour determiner Tavenir
;
car ce droit entraine

la repudiation de Tautocratie, en donnant a Tetat une

base morale et en meme temps ii implique 1'existence

de 1'obligation naturelle de chaque peuple de res-

pecter ce droit chez les autres peuples.

Malheureusement cette doctrine n'a pas encore e*te

clairement enoncee comme principe de droit public.

En Allemagne on la discute encore. L'eminent pro-

fesseur de droit de 1'Universite de Berlin, le Dr Jo-

seph Kohler, ecrit :

La force irresistible de la guerre et de la con-

quete prend possession des contrees et des peuples.

C'est un des principes fondamentaux du droit inter-

national et il suffit a faire litiere des vieilles senti-
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mentalites... II est inutile de se laisser troubler par
un sentiment de sorupule en ce qui concerne le plebis-

cite en vertu duquel il est important de consulter la

population pour savoir si elle desire appartenir a un

etat ou a un autre. Le territoire porte avec lui la po-

pulation qui Fhabite ; Tindividu qui n'est pas satisfait

n'a qu'a quitter le territoire de 1'Etat... L'assentiment

rationnel d'un peuple n'a presque aucun sens
;
les forces

impulsives de I'&me populaire reposent presque tou-

jours au-dessous du seuil de la raison et de la re-

flexion. Tout est done reduit a la force, a une domi-

nation inflexible.

C'est 1 du pur prussianisme qui est a la fois une

philosophic, une institution et par-dessus tout une

armee. G'est 1'apotheose du pouvoir autocratique.

Cette doctrine a cre"e 1'etat prussien et la politique lo-

gique de 1'etat prussien est la domination du monde.

L'empire du monde ou la chute
,
telle est Talterna-

tive du complot de"sespere et de la barbaric sans re-

mords avec laquelle la Prusse conduit a sa ruine une

des plus grandes nations de la terre.

Historiquement, la Prusse peut pretendre juste-

ment que TEurope n'a jamais formellement rSpudie*

la doctrine du droit de conquete et que chaque etat

1'a virtuellement pratique a un certain moment. Ceci

est indiscutable et il est important de ne point 1'ou-

blier car le moment est maintenant arrivS de deter-

miner d'une maniere permanente si la force arbitraire

ou les principes generalement acceptes de justice

constitueront la base de la civilisation europSenne. Si
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Ton doit juger les empires du centre par leur conduite

et les Allies de FEntente par leurs professions de foi,

c'est bien re"ellement une question fondamentale qui

se dresse entre eux. Si 1'avenir de 1'Europe et du monde

civilise doit reposer sur 1'affirmation qu'un etat puis-

sant pour satisfaire ses ambitions economiques peut

prendre possession du territoire et du peuple d'un etat

militairement plusfaible, et disposer a sa convenance

de Tun et de 1'autre, alors 1'Europe et le monde entier

sont deja prussianises en principe et le seront bient6t

en fait. II serait encourageant de croire que seuls les

empires du centre et leurs allies turcs et bulgares ac-

ceptent ce principe.

Ce fut la menace d'appliquer la theorie prussienne

des relations internationales aux Etats-Unis qui fina-

lement ouvrit les yeux au peuple ame"ricain et le ren-

dit capable de voir que la neutralite envers un empire

agissant et complotant pour etendre et perpetuer cette

theorie etait impossible. 11 avail h6site a venger ses

morts, cruellement immoles, en haute mer ;
il avait

repugn^ a se joindre a ce qui semblait etre une que-

relle europeenne ; il croyait que la nation allemande se

leverait d'elle-meme pour de"noneer de pareilles enor-

mites qu'elle avait eU entrainee a commettre ;
il attendit

cela longtemps, croyant qu'un peuple un peuple

qui s'etait deja eleve a tant de sommets, dans tant de

formes de civilisation ne pourrait etre toujours

aveuglS par des chefs qui d6fiaient toutes les nations de

la terre d'ebranler seulement ce qu'ils pensaient etre

leur force irresistible ; mais c'est en vain qu'il a attendu.
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Ceux qui connaissent TAllemagne et les Allernands

n'attendent pas une revolution generale tant que les

armees allemandes ne sont pas battues sur les champs
de bataille. La rebellion contre le systeme existant

n'est pas seulement extremement perilleuse pour ceux

qui pourraient la proposer, mais il est dans le carac-

tere allemand d'etre loyal envers le gouvernement im-

perial pendant qu'on croit que le pays est encore en

peril. Non, pas avant que 1'affreuse verite ne les e"claire

et ne leur montre les atrocites commises en leur nom,

comment ils ont ete eux-memes trompe's, quel sort

cruel futcelui de leurs fils et de leurs freres, menes a

la boucherie pour gagner des ports, des mines, des

indemnites de guerre, et que tout cela ne leur a rap-

porte quele desastre, la dette et la honte pas avant

ce moment le peuple allemand ne reclamera un con-

tr61e plus responsable de sa destinee et une reorgani-

sation de la vie internationale sur une base de paix par

la justice. Dej& des voix isolees ont e"te entendues de-

mandant ces changements. Les protestations ont sur-

tout emane des social-democrates, mais il n'y a pas

qu'eux qui savent que TAllemagne est devant le reste

du monde comme un coupable demasque" et convaincu

de son crime, comme un coupable dont la bonne re-

nommee s'est perdue dans une alliance sacrilege entre

la convoitise de chacun et le dogme sauvage de la pre-

rogative divine
;
association qui a eleve un autel du sa-

crifice au nom de la religion afm de donner au pou-

voir militaire une sanction sacree pour la perpetration

d'un crime immense.
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Ce qui a permis & cette alliance d'obtenir 1'appui

du peuple allemand, c'est le sophisme que TAlle-

magne est la victime des desirs ego'istes des autres

puissances ; que des possibilites convenables de de-

veloppement industriel et commercial et la securite de

1 Allemagne centre une attaque future ne pourraient

etre assurees que par le combat. Tant qu'on croira

cela, le gouvernement imperial pourra exiger 1'appui

meme de ceux qui reprouvent la politique agressive

de 1'AlIemagne.

Le sentier de la paix nous mene done vers un ave-

nir de meilleures garanties de justice pour toutes les

nations. Mais tant que les interets purement nationaux

seront consideres comme preeminents, la rivalite mi-

litaire se trouvera juslifiee.

II faut done desirer que les fruits de celte guerre

constituent avant tout un avantage international. 11

ne devrait etre permis a 1'avenir & aucune nation de

placer ses interets particuliers au-dessus du bien-6tre

general. Chaque nation prenant part la Grande

Guerre n'y est sans doute entree que pour servir ses

interets nationaux speciaux, mais on ne peut pas dire

que les buts de 1'Entente ne sont pas justes. La Russie

reclamait pour la Serbie le droit d'etre entendue. La

France etait 1'alliee de la Russie et une victime de-

sign6e de 1'attaque allemande. L'Angleterre etait ga-

rante de la neutralite de la Belgique qui fut impi-

toyablernent subjuguee en violation d'engagements

solennels pris envers les Etats-Unis aussi bien qu'en-

vers les puissances europeennes. L'entre"e dc TAme-
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rique dans la guerre fiit la reponse a des agressions

militaires repetees et & des complots secrets diriges

centre ses industries, ses droits de puissance neutre

et son integrity territoriale. Comme Fa bien dit le

President: Nous n'avons aucuns desirs egoi'stes a

satisfaire. Nous ne voulons ni conquete/ ni colonies.

Nous ne reclamons ni indemnites pour nous-memes,
ni compensations materielles pour les sacrifices que
nous ferons librement. Nous ne sommes que les cham-

pions des droits de I'humanite. Mais cette defense

des interets humains les plus eleves serait une illusion

si le traite de paix impliquait une reconnaissance des

doctrines centre lesquelles nous nous elevens, peu

importe au nom de qui elles pourraient etre invo-

quees. La cause que nous defendons serait perdue
s'il restait encore dans le champ quelque butor ou

quelque spadassin affirmant de nouveau son droit de

pretendre a des territoires ou de reduire des peuples

en esclavage par 1'emploi de la force militaire. Le

peuple americain ne participe pas a cette lutte dans

le but d'aider a placer une nation europeenne quel-

conque au-dessus des autres.

II y aura des questions de reparations de dom-

mages causes, de restitution de territoires pris a tort

et de garanties pour 1'avenir
;
mais ces mesures se-

ront motivees par des raisons de justice et non par

des raisons militaires. Les demandes de reparations

et les avantages exiges presentes par les belligerants

pourront etre soumis au jugement des autres avant
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d'etre adnais a litre de conditions du reglement final.

Si la paix future doit etre durable, 1'idee d'internatio-

naliser les resultats de la guerre devra prendre un

immense developpement. La victoire des Allies n'ap-

partiendra pas a un seul, mais & tous. Plut6t le fait

de la communaute des interets sera etabli et plutot

prevaudra dans les esprits une disposition & se sou-

mettre & des jugements collectifs plutot la paix

juste et durable sera possible. C'est seulement par

le triomphe de ces idees que les mers et les oceans

du monde pourront etre surs et librement accessibles

a tous les peuples. Bien des routes commerciales de

transit qui ont ete jusqu'ici interdites a des nations

sans debouche sur la mer devront etre ouvertes et les

nations arrierees du monde devront etre traitees comine

les pupilles communs des peuples plus civilises.

Rien ne pourrait contribuer plus efficacement a la

conclusion de la paix qu'un desaveu franc de tout

profit national exclusif. L'esprit exemplaire de re-

nonciation manifest^ par la Russie et Tabsence con-

nue de fins ego'istes de la part des Etats-Unis pour-

raient heureusement inspirer un pareil desaveu. Une

declaration claire des principes de droit public qu'il

est desirable d'etablir dans 1'avenir et un engage-
ment solennel de les observer et de les defendre

constitueraient d'excellents preliminaires aux nego-

ciations de paix. Le monde entier pourrait a ce mo-

ment exprimer son adhesion libre et volontaire a ces

principes. Un tel engagement comprendrait neces-

sairement la repudiation du droit de conquete mili-
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taire et de son infame corollaire qui lie le sort des

habitants a celui du sot et les soumet a la volonte

du conquerant, car la seule base sur laquelle FEu-

rope puisse etre reconstruite comme societe d'etats

est 1'inviolabilite de ses membres.

L'histoire jugera les nations qui ont pris part a

la Grande Guerre moms par les motifs pour lesquels

elles s'y sont engagees que par les resultats qu'elles

sauront en tirer.

Si les puissances signataires du traite de paix con-

tractent des engagements secrets en vue de futurs

agrandissements et sortent da congres de paix avec

de nouveaux engagements secrets dans leurs poches,

la nouvelle Europe ne sera qu'un reve, et c'est avec une

vieille Europe travestie que 1'Amerique devra vivro.

Le peuple americain approuvera sans doute son

gouvernement s'il prend part a une ligue pour la

paix, mais avec Tespoir que ce soit un projet sincere

de paix et non une occasion de nouveaux conflits

dsfls lesquels les Etats-Unis ou les autres nations

americaines se trouveraient entrainees.

Un ecrivain anglais a prematurement affirme ;

Le President Wilson a offert de garantir une

ligue pour la paix et d'appuyer les traites internatio-

naux par la promesse que TAmerique interviendra

en dernier ressort centre Fagresseur ou le contreve-

nant aux stipulations du traite. En d'autres termes

elle garantit Texecution de pareils traites dans Tave-

nir. Son intervention constitue un fait nouveau, une

garantie que le passe n'a pas connue.
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Oui, une pareille garantie serait bien en ye"rite

t un fait nouveau
, mais d'une nature telle que tres

probablement 1'avenir n'en connaitra jamais. Le

President n'a naturellement pas pris un tel engage-

ment. Aucun homme d'etat intelligent ne garan-

tirait sachant comment les traites sont quelque-

fois faits des traites qu'il n'aurait pu prealable-

ment approuver.

II y aura certainement une ligue pour la paix. Mais

une pareille ligue ne saurait etre une ligue concer-

nant les guerres futures, militaires ou economiques.
A tous les etats, il faudra demander des garanties

egales, mais la meilleure garantie sera une commu-

naute d'interets basee sur Tattribution a chaque si-

gnataire du traite de paix de droits egaux et Timposi-

tion de devoirs egaux.

Le peuple americain desire s'opposer aux agres-

sions et aux violations de trait^s; mais s'il est sage, il

n'engagera pas son gouvernement, sous le pretexte

d'imposer la paix, soit a faire la guerre a d'autres na-

tions, ou a se soumettre lui-meme a la guerre, si

elle lui est faite, comme a un acte regulier, dans des

circonstances totalement inconnues au moment ou

sera signe le traite de paix.

La veritable sagesse pour TAmerique est de se

joindre, de bonne foi, aux forces qui veulent realiser

dans le monde la paix par la justice ; mais, pour pou-

voir jouer efficacement son r6le, son premier devoir

sera d'etre toujours prete a se defendre elle-meme.
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LYSIS

YERS LA DEMOCRATIE NODYELLE

In-16 4 fr. 5O

POUR RENAITRE
In-16 4 fr. 5O

L'ERREUR FRANCHISE
In-16 . 4 fr. 5O

Si un citoyen frangais a encore envie de dormir

apres avoir lu Vers la Democratic nouvelle, c'est

que la maladie du sommeil est chez lui incurable.

A. AULARD.

La these que soutient Vers la Democratic nou-
velle s'impose a 1'attention, car le probleme dont
il s'agit n'est autre que celui de la paix sociale

dans la France de domain.

(Revue de Paris.)

Les conclusions du livre Vers la Democratic
nouvelle constitueront peut-etre la charte demo-
cratique de demain.

(New-York Herald.)

Ges livres sont d'une lecture si claire qu'ils font

autour d'une meme lumiere 1'union des mentali-

tes les plus differentes,

(L'1 1 lustration.)

Vers la Democratic nouvelle est un de ces ou-

vrages qui, repandus et medites, peuvent changer
la mentalit6 d'uns elite.

(L
f

Quest-Eclair.)



EDOUARD HERRIOT

AGIR
In-16 . 4 fr. 5O

Pages admirables et bien conformes aux tradi-

tions v^ritables de notre genie national.

(Telegramme, Toulouse.)

M. Herriot aspire tout son livre le dit expres-

sement a une politique d'ordre dans la gran-

deur . Vive et belle formule.

(Le Nouvelliste, de Bordeaux.)

Ge livre ouvre des vues sur presque tous les

horizons politiques et sociaux.

GASTON JOLUVET.

M. Edouard Herriot a d6di6 son beau et bon

livre a la m6moire du grand Colbert. . .

CHARLES MAURRAS.



VICTOR CAMBON

NOTRE AVENIR
In-16. 4 fr. BO

Livre dur, livre implacable, mais livre sincere

et vrai.

CHARLES CHENU, ancien batonnier.

Expansion industrielle, enseignement technique,

administration, main-d'oauvre, etc., M, Victor

Cambon aborde dans ce livre a peu pres tous les

problemes qui se poseront au lendemain de la

guerre.

(L'Homme enchalne.)

OEuvre de premier ordre...

(Je sais lout.)

Tout serait a citer de ce livre, surtout les pages

de conclusion...

(Le Nouvellisle, de Lyon.)



BIARD D'AUNET

APRES LA GUERRE.
POUR REMETTRE

DE L'ORDRE DANS LA MAISON
Preface de M. Elienne LAMY, de 1'Academie fran?aise.

ln-16 4 fr, 50

Ouvrage couronne par t'Academie des Sciences

Morales et Politiques.

LA POLITIQDE ET LES AFFAIRES
In-16 . 4 fr. 5O

11 est quelques rares ouvrages de valeur ou Ton
trouve exprimees des idees justes et des conseils

excellents. De ceux-ci est le liyre de M. Biard

d'Aunet.
A. LIESSE, de Tlnstitut.

Nul n'a plus de surete dans les informations,

de justesse dans 1'esprit et de clart6 dans le style.

ETIENNE LAMY.

C'est un clair cateehisme d'action future, et en

pleine harmonic avec la tradition et les qualitSs
vitales de la nation. Tous les Fran^ais que pr6oc-

cupe 1'avenir de notre pays apres la guerre devront

le lire et le discuter. Aucun ouvrage actuel n'est

plus capable de rendre service au pays.

Commandant G-. BOURGE.



LETTRES D'ON YIEIL AMERICAN

A UN FRANCAIS

Traduiles de Vanglais par J.-L. DUPLAN

Preface de LYSIS

In-16. 4 fr. 5O

Les lecteurs frangais trouveront dans ce livre,

condensees sous une forme energique et vive. les

opinions d'un Americain sur les Frangais et la vie

frangaise.

II importe au lecteur frangais de savoir que le

vieil Americain n'est pas un litterateur, un ali-

gneur de phrases ou de theories, mais un homme
d'action, le createur d'une Industrie qui fait vivre

des milliers d'ouvriers.

... La notion du temp s est la premiere de toutes

a l'poque ou nous vivons. Un penseur retrouve

dans tous les details de la vie moderne la meme
preoccupation d'aller vite.

... Ges lettres persuasives fourmillent d'obser-

vations justes et d'exemples frappants.

LYSIS.



E. SERVAN

L'EXEMPLE AMMCAIN
LE PRIX DU TEMPS AUX ETATS-UNIS

Preface" de VICTOR GAMBON

Dessins de G. PAVIS

In-16. 4 fr. 5O

Voulez-vous voir defiler devant vous. comme si

elle etait cinematographiee, la vie intense d'Ame-

rique ? Lisez I'Exemple Americain.

(Paris-Midi.)

Les Americains nous apprendront le prix du

temps. Et Ton sait qu'en ce moment ce n'est plus

seulement de 1'argent, c'est du sang.

(Le Siecle.)

Ge livre m6rite d'etre lu par tous les Frangais

qui veulent aller de 1'avant.

(Le Soir.)

Ce livre, mis entre les mains de tous les jeunes

en age de choisir leur carriere, servira de pierre

de touche,

(Journal de Rouen.)



GEORGES LAFOND

I/EFFORT FRANCIS
EN AMERIQUE LATINE

Preface de M. R.-G. LEVY, de 1'Institut.

In-16 . 4 fr. 5O

Voici un livre modele par la richesse de sa docu_

mentation, la hardiesse de ses critiques, la sagesse

de ses vues.

(Le Mercure de France.)

Le livre de M. Lafond interesse autant 1'Ame-

rique latine que la France.

(L'Information Universelle.)

Ce livre demontre que le rapide developpement
des jeunes Republiques sud-americaines fut 1'oeu-

vre de la France.

(Semaphore de Marseille.)

Ce livre est une veritable enquete,

(L'Est llepublicain.)



LEON QUILLET
Professcur au Conservatoire National dcs Arts et Metiers et

a 1'Ecole Centrale des Arts et Manufactures

L'ENSEIGNEMENT

TECHNIQUE SUPfiRIEUR
A L'APRES-GUERRE

Preface de M. Henry LE CHATEHER, de 1'Institut.

In-16 . 4 fr. 5O

Traitant de la formation des ingenieurs, 1'auteur

suit pas a pas 1'eleve depuis ses premieres

annees de lycee jusqu'a 1'enselgnement post-sco-

laire. Un des chapitres les plus importants est

consacre a 1'influence des methodes et des pro.

grammes de 1'Knseignement secondaire. Enfin^

1'enseignement post-scolaire superieur, a peine ne

en France, fait 1'objet d'une longue etude qui se

termine par des conclusions precises qui onr, dej'a

fait 1'objet d'une importante discussion a la Societe

des ingenieurs civils de France,



RENE PUAUX

LE MENSONGE
du 3 Aoat 1914

Avec 21 Illustrations, Cartes

et Fac-Similes hors texte

In-8 5 fr.

Depuis le debut de la guerre europ6enne, aucun

livre d'histoire n'avait pu Stre etabli sur d'autres

documents que ceux publics par les gouverne-
ments dans leurs recueils diplomatiques,

Pour la premiere fois aujourd'hui, les archives

du Gouvernement frangais out fourni a 1'auteur

de cet ouvrage considerable un nombre important
de documents secrets qui permettent d'etablir,

pieces en mains, les mensonges de la Chancel-

lerie de Berlin,

Une 6tude minutieuse et patiente des docu-

ments, tant allemands que franc.ais, a conduit a

la reconstitution, pour ainsi dire heure par

heure, de la fabrication de la declaration de

guerre de 1'Allemagne a la France.

Malgre 1'implacable methode historique qui a

preside a sa conception, cet ouvrage sensationnel

a 1'attrait d'un veritable roman et est une revela-

tion pour tous ceux qui s'interessent a cette

grande question des origines de la guerre,



GABRIEL ALPHAUD

L'ACTION ALLEMANDE AOX ETATS-UNIS

de la MISSION DERNBUR6 A L'INCIDENT DUM6A

(i A out 1914-15 Septembre 191 5)

Preface de M. ERNEST LAVJSSE, de J'Academie francaise.

In-8 . . . . . 5 fr.

Ouvrage couronne par 1'Academie francaise et honore des

souscriptions du Ministere des Affaires etrangeres et du
Ministere de 1'lnstruction publique).

* *

LES ETATS-UNIS CONTRE L'ALLEMAGNE
du RAPPEL DE DUMBA a la DECLARATION DE GUERRE

(*5 Septembre 1915-4 Avril 1917)

In-8 6 fr.

Le livre de M. Alphaud eclaire une des plus
grandes questions apparues dans cette guerre...

ERNEST LAVISSE.

Volume du plus yif interet. STEPHEN PICHON.
Beaucoup de fails interessants... un precieux

choix de documents en appendice... ,

Livre que tout le monde lira avec interet...

(Le Correspondant).

On y trouve rapporte le texte de nombreux docu-
ments diplomatiqaes qui pr6sentent au point de
vue du droit un interet de premier ordre.
(Revue generate du Droit international public).

. . . Le recit de ces combinaisons etranges et

pourtant verifiees donne ici et la, au livre de
AI. Alphaud. a cote de 1'austere apparence des

pieces documentaires, les allures momentanees
d'un roman d'aventures. (Les Etudes).

Ge livre devoile tout le systeme allemand d'es-

pionnage, de propagande, de pression diploma-
tique et economique & 1'etranger. Son interet est
considerable. (L'Eclair. Montpellier).



VILFREDO PARETO

TRAITE

M SOCIOLOGIE GlERALE
Volume I, paru,

grand in-8 de LVII-784 pages, Fr. 2O

Le volume II paraitra en Juin 1918,

Get ouvrage est im essai de constituer la socio-

logie en une science expe'rimentale, au meme titre

qua la botanique, la zoologie, la biologie, etc.

L'auteur s'es.t appliqu6 a degager de 1'observa-

tion seule les lois fondamentales de la sociologie,

Selon les methodes employees dans les sciences

naturelles, fonde sur 1'observation, il a construit

une th6orie, en faisant usage de la methode expe-

rimentale, independamment de toute preocupation

etliique, m6taphysique, theologique, pratique, pa-

triotique ou autre ; il fait faire a la science des so-

cietes un pas considerable dans la voie ou 1'avaient

engagee Aristote et Machiavel. L'ouvrage a, dans

les notes, un tres copieux recueil de documents.

Ayant fini d'6crire son ouvrage avant le coni'

mencement de la guerre europeenne, 1'auteur se

propose de publier, lorsque la paix sera r6tablie,

un appendice ou il procedera a nne verification

experimentale de satheorie, par 1'examen des ev6^

nements de la guerre.
Traduite de 1'italien par un disciple du profes-

seur Pareto, M. Pierre Boven, 1'Odition frangaise
est presque une seconde edition originale, revue

par 1'auteur, quelquefois modifie"e en des points
de detail et Ieg6rement augmentee.
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